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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 276/Cab. d'a 13 avril 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA. L~0I0N D'HONNEUR, 
. CROJX DE GUER.RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le decret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDi 

et lei pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu - le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 .avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le câblogramme No 346 Ciro "E{3. du 10 avril 1946 
du Ministre de la France d'Outre-~er; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri. 

toire du Togo,. la loi du 23 janvier 1937 portant fixa. 
. tion du régime définitif des mines domaniales de pota~. 
se d'Alsace et organisation de l'industrie de la potasse. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im· 
médiatement applicable par voie d'affichage à la Mai· 
rie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivi
sions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 13 avril 1946. 
". H. OAliDILLOT. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

ARTIC.LE PREMIER. - Les mines de potasse, leurs 
annexes et dépendances faisant partie du domaine privé 
de. l'Etat, en vertu de l'acte d'acquisition passé à 
Colmar. le 24 mai 1924, SClnt expk,itées au compte 
de l'Etat, sous le nom de « Mines domaniales de po
tasse d'Alsace ». 

Elles constituent un étaalissement public doté de 
. la personnalité civile et de l'au~nomie financière. 

wes mines domaniales de potasse d'Alsace peuvent 
participer à toutes 'entreprises présentant un intérêt 
pour le développement de leur exploitation, après y 
.\'Oir été autorisées par décret rendu sur la proposition 
des ministres des travaux puhlics, des finances et du 
commerce. 

Elles pourront, notamment, recevoir la concession 
et procéder à la mise en exploitation de nouveaux 
gisements de potasse. 

ART. 2. - Le Ministre des travaux publics remettra 
aux mines domaniales de potasse d'Alsace les installa. 
tions des mines et leurs dépendances, tous siocks et 
approvisionnements, ainsi que les titres et espèces 
détenus par l'administration provisoire actuelIe, c'est. 
à-dire tout l'actif mobilier et immobilier géré par 
elle. 

Les mines domaniales de Potasse d'Alsace sont subs
tituées à l'administration provisoire dans toutes ces 
pbligations, notamment celles résultant du cahier des 

charges annexé à l'acte de vente du 24 mai 1924, 
actions en justice dettes de toute nature, ainsi que pour 
l'exécution des oontrat·s en cours. '. 

ART. 3. - Les mines domaniales de potasse d'Alsace 
sont'gérées par un oonsei1' d'administration placé sous 
l'autorité du ministre des travaJUx publics en tant 
que ministre chargé des mines. 

Le siège de cette administration est à Mulhouse, 
avec faculté de tenir les séances du conseil à Paris. 

Lc conseil d'administration est composé de vingt. 
trois membres nommés par décret rendu sur le rap· 
port du ministre des travaux publics, savoir: 

Quatre représentants du ministre des travaux pu· 
blics ; 

Deux représentants du ministre de l'agriculture; 
Deux représentants du ministre des finances; 
Un r"présentant du ministre d'Il commerce; 
Un représentant du ministre du travail; 
Un représentant des chambres de commerce, désigné 

par l'association des présidents; 
.UI1 . représentant de chacun des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, désigné par 
chaque oonseil général; . 

Un représentant de l'industriè des pr.oduits chimi
ques, désigné par le ministre du commerce; 

Deux représentants des chambres d'agrie,ulture, dési. 
gnés par l'association des prçsidents; 

Deux représentants des associations agricoles, dési. 
gnés par le ministre de l'agrirulture; 

Un représentant des porteurs privés de parts miniè
re3 (kuxes), désigné par l'assemblée générale desdits; 
. Deux représentants d'Il personnçl ouvrier et un repré
sentant du peroonnel employé, de nationalité française, 
choisi. par le ministre du travail sur une liste de can
didats présentés par les organisations syndicales de ce 
personnel. 

Des membres suppléants pourront être désignés 
dan' les mêmes formes et dans les mêmes propor. 
tions. 

Le Conseil d'administration est renouvelé par moitié 
tous les trois ans. . 

Les membres oortants peuvent être renommés . 
Le Président du conseil d'administration est désigné 

par le ministre des travaux publics. 
En caS de partage des voix dans les délibérations 

du Conseil d'administration, sa voix est prépondé
rante. 

Le Directeur général des mines domaniales est nom
mé après avis du Conseil d'administration, par \Iécret 
rendu sur le rapport du ministre des travaux publics. 
Il réside à Mulhouse. 

n peut être relevé de ses fonctions par décret rendu 
sur le rapport du ministre des travaux publics, le 
Conseil d'administration entend\.!. 

Aucun membre du Sénat et de la Chambre des dé· 
putés ne pourra, pendant la durée légale de son man
dat, faire partie du Conseil d'administration des mines 
domaniales de potasse d'Alsace (si ce n'est en qualité 
de conseiJ1er général représentant d'un des départe. 
ments du Haut.Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle), 
ni être nommé à un emploi rétribué sur les fonds 
de cet établissement. 
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Les membres du Conseil d'administration pourront 
reccVQir une indemnité sous la forme de jetDnsde 
présence dont I{! montant sera déterminé par le minis, 
tre de! finances. 

ART. 4. - Un agent comptable, nommé et rem
placé sur l'avis du Conseil d'administration par un 
décret reridu Sur le rapport du ministre des finances, 
est préposé à toutes les opérations de recettes et de 
dépenses des mines. Sa gestion est soumise aux véri. 
fications de l'inspection des finances et à la juridiction 
de la cour des comptes. . 

ART. 5. - Un état de prévisbn des receltes et 
des dépenses est dressé pour chaque exercice, avant 
son ouverture, par le Conseil d'AdministratiQn et sou
mis à l'approbation du ministre des travaux publics 
et du ministre des finances. Il sera oommuniqué, dans 
un délai de daux mois, aux commissions financieres 
des d<!Ux Chambres. 

ART. 6. - Le CQnseil d'Administration rend compte, 
chaque année, de sa gestion aux ministres des hayaux 
publics et des finances par un rapport présenté avânt 
le le; juillet, qui est, ainsi que l'inventaire, le bilan 
et le compte des profits et pertes, annexé au compte 
des recettes et des dépenses de toute nature, y oompris 
les avantages acoordés à la direction, aux chefs de 
service, ingénieurs, employés et ouvriers et aux œu
vre.> de prévoyance concernant le personnel. 

Le ministre des travaux publics statue sur les comp· 
tes annuels avant le l~r octobre de chaque année par 
une décision prise d'accord avec le ministre des finan· 
ces. 

Les décisi,ons du conseil d'administration -obligent 
tous les porteurs de parts, sans exception, au même 
titre que les délibérations régulièrement prises par 
la majNité légale ou statutaire_d'une société anonyme. 

AAT. 7. - Sur le produit net de l'exploitation, :après 
les prélèvements à effectuer pour les amortissements 
industriels et la constitution des réserves, il sera fait 
sur le sorde restant disponible, un prélèvement de 
10 p. 100 qui sera affecté pour partie à la dotation 
des œuvres sociales et pour partie, mais à concur. 
rence de la moitié au moins, à la participation du 
personnel aux bénéfices. . 

Le surplus du produit -net de l'exploitation sera 
réparti de la manière suivante: 

71 p. 100 au Trésor public; 
12p. 100 et par tiers aux départements du Haut

Rhin, du Bas-Rhin et de la Mosene (sous [es condi
tions fixées à l'article 10 ci-après); 

7 p. 100 aux porteurs de parts minières (kuxes) 
(sous les conditions fixées à l'article 9 ci-après); 

10 p. 100 et par parts égales aux chambres d'agri
culture constituées conformément à la loi du 3 janvier 
1924. . 

Le oompte des recettes et des dépenses tel qu'il a 
été défini à l'article 6, ainsi que le rapport du G3nse<jl 
d'administraHon $Ont oommuniqués !lUX commissions 
financières des d<!Ux Chambres, au moment du dépôt 
du projet de loi portant règlement d'es comptes de la 
période de gestion au oours de laquelle ce versement 
a été effédué, ou, en cas de déficit, du projet de loi 

autorisant les avances nécessaires pour y poorvoir 
. à défaut de réServes euffisantes, .lesdites avances por
tant intérêt. 

ART. 8. - Des obligations, amortissables dans Un 

délai ne dépassant pas cinquante années pourront; 

dans la limite des maxima fixés par la loi, être émi

ses par les mines domaniales de potasse d'Alsace, 

après autorisation du ministre des finances, pour assuC 


rer l'exécution des travaux d'extension et le fonds de 

roulement nécessaire à la marche et au développe

ment de l'entreprise. 


Le service de l'intérêt et de l'amortissement des 

obligations est à la charge des mine& domaniales 

de potasse d'Alsace. Le taux des emprunts, l'époque 

de l'émission, le mode d'amortissement et les autres 

conditions des emprunts sont déterminées par décret, 

rendu Sur le rapport du ministre des finances, après 

avis du conseil d'administration des mines. 


Les obligations pourront être affectées aux remplois 
. et placements spécifiés par l'article 29 de la loi du 
16 septembre 1871. 

ART. 9. Le bénéfiCe des dispositions de l'article 7 

ci-dessus, en faveur des porteurs de parts minières, 

dites « kuxes », est subordonné a<!lX conditions sui

vantes : 

, 1" - Les parts minières doivent appartenir, depuis 
une date antérieure au 11 novembre 1918 à des Fran. 
çais, à des neutres ou à des Alsaciens ou Lorrains ,; 
réintégrés de plein dmit dans la nationalité française 
et dont les droits et la bonne ~oi auront été reconnus 
par le triblinal chargé de statuer sur la liquidation;. 

2P - La réparti Hon entre les porteurs des sommes 

l<!Ur revenant par applicatiDn de l'article 7 sera faite 

en affectant aux ({ k'iuxes » de chaque ancienne «. Ge

werkschaft » un coefficient d'équivalence; 


Ces ooefficients seront fixés par une commission· 
arbitrale de trois membres désignés par les porteurs 
de " kuxes », à la majorité des trois, quarts des 
{( kuxeô }) reoonnus par le tribunal; 

30 - Les. porteurs de « lruxes » devront remeth;e 
aux mines domaniales de potasse d'Alsace, dans le de
lai d'u'" an à partir de la promulgation de la présente 
lQi, les titres acoompagnés d'une délégation nomina
tive en faveur des min'es. Celles-ci reverseront nlté
rieurement au Trésor le montant des sommes dont eUes 
auront obtenu le remooul'Sement de l'office des biens 
et intérêts privés, en représentation de ces titres. 

Si la nomination de la commissiQn arbitrale n'est 
pas intervenue dans un délai de trois mois ou si la 
déciSion de la 'commission n'a pas été rendue dans un 
délai d'un an à partir de la promulgation de la pré
sente loi, les, coefficients d'équivalence seront fixés 
par décret rendu en conseil d'Etat sur le rapport du 
ministre des travaux publics. ' 

Les port<!Urs de « k'iuxes » qui niaccepteront pas 
la part leur revenant, en exécution de la décision de 
la commission arbitrale ou du décret, seront oonsiçié
rés comme renonçant à se prévaloir des dispositions 
du présent article et la· part des bénéfices qui leur se
rait attribuable reviendra à l'Etat. 
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"A partir de la" vingt-cinqlUième année, à compter de 
la promulgation de la présente loi, l'Etat pourra rache-" 
ter les dpoits reconnus aux porteurs ""de « kuxes » dans 
les conditions qui seront fixées, après expertises cOn
tradic~oires, par un règlement "d'administration publi
que. 

Les parts bénéficiaires sont· nominatives; elles &ont 
transmises par voie de transferts; elles ne pourr"onl 
être aliénées qu'en faveur de citQyens français ou de 
l'Etat. 

ART. 10. - Pour bénéficier des dispositions de 
l'article 7 ci-dessus les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle d"evront prendre à leur 
co.mpte, chacun poor un tiers, la charge des emprunts 
oontr"ctés par l'ancien Etat d'Alsace-Lorraine pour les 
mines de p"tasse. 
. Dans le cas ·OÙ l'un desdils départements ne SQUS

crirait pas à 1. condition ci-dessus 'Ou cesserait de la 
remplir, sa. part de bénéfice reviendrait à l'Etal, qui 
assumerait la partie afférente li ce département de la 
charge des emprunts contradés par l'ancien Etat d'Al-" 
sace-wrraine pour" les mines de potasse. 

ART. n. - 11 sera constitué un oomploir de vente 
en commun auquel devront adhérer, avec les mines 
domaniales ile potasse d'Alsace, t'OUs autres exploi
tants actuels ou futurs de mines de potasse en France; 
en Algérie et dans les colonies françaises. " 

Les prix maxima de la potasse de provenance mi
nière, à l'intérieur de la France et en Algérie seront 
fixés, à toute époque, parle "ministre des travaux pu
blics, d'acoord avec le ministre de l'agriculture et, en Ce 
qui ooncerne la potasse destinée aux emplois indus" 
triels d'accord avec le ministre du oommerce. Pour 
les v~ntes dans les aoIonies françaises, ces prix maxi
ma seront fixés, dans les mêmes conditions, par le 
ministre des travaux publics, d'accord avec le ministre 
des colonies. " 

"." Ce oomptoir aura l'exclusivité de la venle, en 
France et en dehms de la France, d"e tous les produits 
des mines dont la liste sera établie par un règlement 
d'administra~ion publique; il aura seul le droit d'ex
porter ces produits" 

Néanmoins, allcune exportation desdits produits ne 
pourra être effeeluée avant que les besoins nationaux 
ne soient satis'faits dans toutes les catégories. 

Les contrats passés par le comptoir de vente en 
commun ooncernanl la vente de produits d'extraclion 
'OU "de produits raffiilés etes mines aux industries trans
'formant ces produits en lous autres sels, combinaisons 
ou mélanges destinés aux usages agriooles, devront,' 
sor décision "ministérielle, subordonner l'exportalion 
desdits produits de transformation à l'acceptation par 
les transformatrurs de oonditions particulières de prix 
et à la justification de l'emploi des fournitures du 
ôompwir. 

Sous réserve d'auwrisations qui pourront être dQn
nées par le ministre de l'agriculture, il aura seul "le" 
dmit d'exporter tous autres sels, combinaisons OU 
mélanges renfermant de la polasse, deslinés aux em
plois agriooles. 

Sous réserve d'autorisations qui pourront être don
nées à cet effet, par l~ ministres des travaux publics, 

de l'agriculture, du commerce et des rinances, en ce qui 
ooncerne la France et l'Algérie et par les ministres 
des travaux publics et des cokmies en ce qui concerne 
les "colonies françaises, il aura seul le droit d'importer 
en France, en Algérie et dans les colonies françaises 
tous sels, combinaisons ou mélanges renfermant de 
la potasse. 

Les dispositions du paragraphe précédent ne sont 
pas applicables auX pr'oduits ci-après: 

1" Carbonate de potasse raffiné, qualité dite 
10/80, d'origine végétale ou animale, ou potasse de 
suint, lorsque ces produits ne sont pas mélangés à 
d'autres produits, et sont deslinés aux industries de la 
Samnnerie, de la verrerie 'ou du peignage des lames; 

2<> Guanos naturels, salins et vinasses de mélasse 
ou provenant du traitement de la belterave, à l'état 
naturel ou mélangés à des matières asséchantes exemp
tes de potasse minérale. 

Toutefois, le ministre du" oommerœ pourra fixer an· 
nuellement la quantité maxima des produits mention
nés ci-dessus sous les 10 et 2' qui pourra être impor. 
tée; sous réserve que les producteurs nationaux puis
sent f'ouroir" en qualité et quant:té le oomplément 
nécessaire. à l'industrie na!~onale; ces produits prove. 
nant du raffinage à l'étranger de mâtières premières 
d''Ofigine française seront hors· contingentement. 

ART. 12. - Le oomptoir de vente sera administré 
par un conseil dont le président devra être choisi 
parmi les membres du conseil d'administration des 
mines domaniales de potasse d'Alsace. 

Le n.ombre des membres du conseil est fixé en prin
cipe, à douze, dont un tiers au moins representant des 
intérêts agriwles, désigné par le ministre de l'agri. 
culturè, parmi 1es représentants du minislère de l'agri
oulture, des chambres d'agrictÙture et des associations 
agriooles au oousell des mines domaniales. 

Les autres membres seront répartis, par déds>on du 
ministre des travaux publics, entre [es wciétés explQi
tantes, pr-oportionnellement aux tQnnages fQum;s par 
ces sociétés au comptoir de vente. 

Dans le cas 'Où l'augmentation du nombre des socié
tés explClitantes rendrait nécessaire l'augmentation du 
nombre des membres du conseil, il serait "statué par un 
décret rendu en conseil des ministres qui tiendra oomp" 
te ·obligatQirement des proportions ci-dessus établies. 

Les représentants des sociétés exploitantes seront dé
signés par elles. La désignation des membres appar., 
tenant aux mines domaniales de potasse d'Alsace sera 
effectuée par le conseil d'administration des mines 
domaniales et soumise à l'approbati-on du ministre des 
travaux publics et du ministre des finances" Elle devra 
comprendre un représentant des départements du Haut
Rhin, du Bas-Rhin et de la M'Oselle. 

Les membres du Conseil du oomptoir seront pris par
mi les administrateurs 00 directeurs des mines privées 
ou domaniales. 

ART. 13. - Les statuts d~1 comptoir de velite seront 
soumis li l'approbation du ministre des travaux publics, 
du ministre de l'agriculture, du ministre des finances 
et du ministre du commerce. 
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Ils oontiendront des dispositi,ons réglant, selon les 
principes suivants, le oontingent annuel de chaque par
ticipant dans les ventes, tant en France qu'à l'étranger. 

Les mines ayant reçu, avant la date de la p~omul
gation de la présente l.oi, un contingent résultant d'en
tentes appr.ouvées par le ministre des travaux publics, 
aur·ont d~oir à IlIn premier tonnage égal à 90 p. 100 du 
tonnage annuel maximum livré antérieurement à cette 
même date par l'ensemble des mines françaises de 
potasse. . 

Ce premier tonnage sera réparti entre ces mines, 
oonf"rmément aux stipulati"ns des ententes visées 
ci-dessus. Dans le cas 011 ces ententes césseraient 
d'être en vigueur et à défaut d'accord entre les inté: 
ressés, ce premier tonnage sera réparti entre ceux-ci 
au prorata des contingents moyens qui leur àuront été 
attribués dans les trois dernières années de fonction
nement des ententes actuelles, lesqueHes ne PQurront 
en aucun cas excéder une période de quinze années 
à partir de la promulgation de la présente loi. 

Le tonnage de vente restant dispoilible après attri
bution de ce premier oontingent, sera réparti entre tous 
les participants du. oomptoir de vente, au prorata des 
éapacités de production en potasse pure de leurs mines, 
étant entendu que, pour les mines visées aux deux 
alinéas précédents ~tte répartition ne tiendra compte 
que de la partie de leur capacité de production n,on 
utilisée par l'etfet de la première répartition, tandis 
que les autres mines auront droit à une quote-part 
calculée d'après la totalité de leur capacité de pnduc.
tion. ' . 

Les capacités respectives de producti'Ün se"ont déter
minées par les participants eux-mêmes. Ces. capaci
tés, une f,ois déterminées, ne pourront donner lieu à 
révision que dans les deux cas suivants: 

10 - Si l'un des participants ne peut pas livrer 
son contingent; 

')p - Si l'un des participants im10que des circons
tances particulières pour demander cette révisiol1. 

Dans ce dernier. cas, le ministre des travaux publics 
décidera si les circonstances partirulières invoquées 
sont de nature à justifier une révision. 

En cas de désaccord sur la détermÎnation des capad
tés de production ou sur les règles de répartition ou 
sur l'application de ces règles, il sera statué, en der
nier ressort, par le ministre des travaux. publics, sur 
avis conforme du conseil général des mines. 

Si des circonstances particulières, telle que la situa
tion du gisement d'autres concessions, exigeaient des 
mesures spéciales, il y serait pourvu par un décret 
rendu sur la proposition 'du ministre des travaux pu
blics, du ministre de l'agriclliture, du ministre des 
finances et du ministre des colonies, le conseil général 
des mines entendu. 

ART, 14. A partir de la promulgation de la pré
sente loi, l'Etat sera seul apte à recevoir de n'Üuvel
les concessions de mines de sels de potasse et sels 
connexes portant sur des gisements découverts en 
France, en Algérie et danS les oolQnies françaises. 

Dans le cas où une concession serait instituée, les 
inventeurs seraient indemnisés, ooit l'JOUS forme' de 
participations, soit sous 'forine de payements, par 
décision des ministres des travaux publics et des 

finances prise, le oonseil général des mines entendu, 
sur l'avis d'·une oom)Tlission oomposée d'Illn conseiller 
d'Etat, préSident, de' tPOis fonctionnaires et de trois 
teprésentants des inventeurs. 

L'Etat exploitera lui-même la concession .ou en con
fiera l'expl'oitation soit aux mines domaniales de 

potasse d'Alsace, soit à un .organisme identique dont 

le statut, fiJl:é par le décret autorisant la mutation, sera 


. andogue à celui des mines d.omaniales de potasse 

d'Alsace. 

En ce qui concerne les colonies, ledrQi! de recherche 
et éventuellement le droit d'exploitation de ces mines 
ne pourra être ooncédé que par décret contresigné 
par le ministre des colonies, le ministre des travaux 
publics et le ministre des finances, en se oonfonnant 
aux prescriptions des trQis paragraphes précédents 
relativement aùx oonditions d'institut'on de la conces
sion. 

ART. 15. -Dans le délai d'un an à partir de la 
promulgation de la présente loi, le conseil d'adminis
tratJ.on des m,ines de potasse d'Alsace. établira un 
statut "du personnel employé, après a'iloir entendu 
Pavis des .organisations syndicales de ce personnel, 

En ce qui concerne le personnel ouvrier, des conven· 
ti'Üns collectives de travail et de salaires seront oon
clu~s dans le même délai avec les syndicats des ou
vriers. 

Ce statut et· ces conventions oollectives, dans les· 
quels doivent être réglées les oonditions de travail 
et des salaires, les questions du recrutement, de l'a,'an
cement et du licenCiement du personnel, ainsi que les 
m"difications à app"rter à ces statuts et oonvention~, 
serQnt soumis à l'approbation des ministres des tra
vaux publics et du travail. . 

En cas de conflit, le différend sera soumis à l'arbi
trage des ministres des travaux publics et du travail. 

Le cDnseil du oompllOir de vente établira un statut 
de son personnel qui sera soumis à l'approbation ~ 
des ministres des travaux publics et du travaiL 

ART. 16. _.- Des règlements d'administration publio 
que contresignés par le ministre des trav"ux publics 
et ie ministre des finances, détermineront le fonction
nement administratif et financier des mines domaniales 
de potasse d'Alsace et fixeront les modalités d'appli. 
catiol'! de La présente loi. . 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat 
et par la Chambre des députés, sera exécutée comme 
l,oi de i; Elat. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1937. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République, 
Le Président du COIISBet, 

Léon BLi,IM. 
Le Ministre des Travaux publics, 

Albert BÉOOUCE. 
Le MiniStre de l'Agriculture, 

George MONNET. 
Ut MiniStre du Commerce, 

Paul BASTID. 
Li! Ministre des Fi/UtllCeS, 

Vincent AURIOL. 
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Protection de la nalure aux colonie. 

ARRETE No 309jCal>. aJl 29 avril 1946. 
L'ADMINISTRAHUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVAUE~ DE LA -LÉGION O'HONNEUI{, 
C[{OIX o~ GueRR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t Jes pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

-Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réOI:ganisaüon
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des ti!xtes réglementaires an Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER..- Sont pmmulgués dans le terri

toire du Togù : 
lb - le décret 45-1347 du 18 juin 1945 instituant 

un conseil supérieur de la protection de la nature aux "'.. colonies ; 
.~ le décret nO 46-583 du 30 marS 1946 oomplé

. tant le décret nO 45-1347 du 18 juin 1945 précité.
• ART. 2 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 29 avril 1946. 

H. OAUDILLOT. 

DECRET n'O 45-1347 du 18 ;uin 1945. 

Le Oouvernement provisoire de la République 
française, 
- Sur le rapport du Ministre des Colonies, 

Vu' l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
(:;omité français de la Liberation nationale, ensemble les or~ 
donnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

V'u le sénatus-consulte' du 3 mai 1854 ~ 
Vu la convention internationale pour la protection de la 

flore et de la faune en Afrique adoptée par la conférence 
irJt.ernationak de ~ndres le 8 novembre ]933; : 
. Vu la loi du 10 décembre 1937, portant approbation de la 
convention internationale pour ta protection de la faune et: 
de la flore en Afrique; 

Vu le décret du 31 mai 1938, portant ratification de 
œtte convention; 

Vu la loi du 10 décemb're 1937, introduisant les concIu~ 
sions de la conférence de Londres et les décrets, détermi
nant les conditions de réglementation de la chasse et de 
l'organisation de la protection de la nature dans les territ<l1rcs, 
relevant du Ministre des Colonies j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - n est institué aupr«sdu Minis

tre des Colonies un Conseil supérieur de hi Protection 
~e . la nature aux oolonies. 

AI(T. 2.:- Le ·Conseil supérieur de la Protection 
de .Ia nature aux oolonies 'est chargé d'étudier et de 
proposer au Minilstre des Colonies les. projets de créa
,Hon, de classement-et de gestion des réserves naturelles 
intégrales 'Ùu· spéciales et des parcs nationaux auX 
oolonies, au triple pO'int de vue s<s'entifique, technique 
et économique. . . 

, Il est obligatoirement .(X)Dsulté sur toutes les ques
tions entrant dans ses attriootions. 

. ART. 3. - Le Conseil supérieur de la Protection 
de la nature aux coloniES est composé comme suit: 

10 - Six représelItants du Ministère des Colonies; 
Le Directeur du Plan de Développement. éoonomique 

et social des colonies; 
Le Diredeur des Affaires politiques; 
Le Direèteur des Affaires économiques; 
Le Directeur de l'Agrieulture, de l'Etevage et des 

Forêts; _ . 
Le Directeur de l'Office de la Recherche scientifique 

coloniale; 
L'Inspecteur général des Eaux et Forêts aux colo

nies; . 
'}p - Six représentants du Muséum national d'his

toire naturelle: 
a) Le Directeur; 
b) Cinq autres représentantS particulièrement qua

lifiés en matière de protection de la nature; 
30 - Six pensonnalités métropolitaines ou coloniales 

qualifiées en matière de pmtedion de la nature: 
Le Directeur de l'Institut Français de l'Afrique 

Noire; 
Un représentant du Conseil supérieur de la Chasse 

aux oolonies; 
Un représentant du Touring-Club de France; 
Un représentant de la Société d'acclimatation; 
Un spéciaHstede pédologie tpopfcale; 
Un spécialiste de pathologie animale et de para

sitologie exotique. 
40 - Six personnalités coloniales spécialement qua

Iifiéespar leur connaissance des problèmes propres 
à chacune des grandes régions naturelles de l'empire. 

ART. 4. Les meml>res du <:::Onseil supérieur de la 
Profection de la nature désignés aux par.graphes 2 
et 3 du précédent article sont proposés, suivant les 
cas, au Ministre des Colonies,par les différents -orga
nismes qu'ils représentent 'ÜU par le Muséum national 
d'histoire naturelle. 

Les membres du Conseil élRlmérés au paragraphe 4 
sont proposés au Ministre par le Conseil supérieur de 
1. P)'.otection de la nature aux aol.onles ·.ou par les chefs 
dèS colonies, le Conseil ayant entériné ce éhoix. A titre< 
transitoire et pour la durée des hostilités en cours, les 
membres du Conseil énumérés aux paragraphes l or, 
2 et 3 de l'article 3 peuvent constituer l'assemblée 
plénière. . 

ART. 5. Le Conseil supérieur de la Protecti.on 
de la nature aux colonies élira parmi ses membres un 
président, un vice-président, un secrétaire général et 
un secrétaire général adj.oint. 

ART. 6. - Un Comité permanent composé: 
10 - Ou président ou vice-président; 
~ - Du secrétaire général au du secrétaire géné

raI adjoint; 

http:Protecti.on
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.3' - De cinq membres élus parle Conseilsupérieur, 
sera chargé de centra User les éléments d'études, de 
.répartir les travaux et d'expédier les affaires couran
tes. 

Le Comité se réunira sur conv'Ücation du président 
aussi s'Üuvent que nécessaire. 

ART. 7. - Le Conseil supérieur de la Protection 
de la nature aux colonies et le Comité permanent dis
poser'Ünt d'un secrétariat assuré par la Direction de 
l'Agriculture, de .l'Elevage et des Forêts du Minis
tère des Colonies. 

ART. 8. - Le Conseil sLl~érieur de la Protecli:on 
de la nature aux colonies se reunira, soit à la demande 
du Ministre des Colonies, soit sur convocation dé son 
président, t'Ûutes les fois qu'il sera 'nécessaire~ Il tien
dra au minimum tmis séanc.es par an. 

Les décisions seront prises à la majorité des mem
bres présents. . 

En cas de partage des v'Üix, celle du président sera 
prépondérante. 

Les membres du Conseil.ne pourvont se faire repré
senter aux réuni·ons. Les v'Ütes pourront se faire par 
correspondance sur des questi'Ûns précises. 

ART. 9. - Le Conseil supérieur de la Protection 
de la nature aux colonies pourra consulter sur Une 
.questi'Ün déterminée t'Üute .personnalité susceptible de 
l'éclairer.. 

Il devra se tenir en liaison .permanente par un de ses 
représentants qualifiés, avec le Conseil supérieur de 
la Chasse pour l'examen éventuel des questions de 
protection intéressant les deux organismes. 

ART. 10. -:- Il sera tenu un registre coté et paraphé
des pr'Ücès-verbaux des réunions du Conseil. Ces pro
cès-verbaux seront signés par le président et le seeré
tair~ de séance. Copies en seront adressées au 'Minis
tre des Colonies. 

ART. Il. - Les membres du C'Ûnseil supérieur de 
la protection de la nature aux colonies seront nommés 
pour -une durée de deux ans. Leurs fonctions seront 
gratuites. 

ART.' 12. - Les réserves naturelles intégrales ou 
spéciales et les parcs nati<)naux seront placés sous la 
direction et le contrôle de conservateurs pris dans 
les divers cadres des fonctionnaires coloniaux ou des 
organismes scientifiques, et oommés par le Ministre 
des Col'Ünies sur la proposilion du Conseil supérieur 
de la Protecti'Ün de la nature aux colonies. 

Chacun des gouvernements généraux (Afrique occi
dentale française, Afrique équat'Üriale française, Mada
gascar, Indochine), les g'Üuvernements des Etablisse
ments français de l'Océanie, de la Guyane et des 
Antilles, seront pourvus d'un conservateur. 

ART. 13. ~ Les conservateurs disposer'Ünt pour 
l'organisation et la surveillance d'un budget et d'un 
personnel d'exécution en Fapport avec l'importance 
des réserves et des parcs nationaux dont ils auront ,. 
responsabilité. 

ART. 14. - Sont abrogées toutes dispositions anl< 
rieun's contraires relatives à la protecti'Ün de la natul 
aux colonies, et notamment les arrêtés du 25' II( 

vembre 1937, du 10 juin et du 23 juin 1943. 

ART. 15. Le Ministre des üolonies est chargé d 
l'exécuti'Ün du présent décret qui' Sera publié aL! JOll> 

nal officiel de la République française et inséré a 
Bulletin officiel. du .Ministère des CoIonies. 

Fait à Paris, le 18 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Républiqu 
Française: 

Le Ministre iles Colonies, 
P. GIACOBSl. 

DECRET no 46-583 d.u 30 mars 1946. 

Le Président du Gou vernement provisoire de 1 
République, 

Sur le rapport du Ministre de ta France d'Outre-mer, 
Vu le sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 2 novembre, 1945 portant organisation pr( 

visoire des pOUVOÎt13 publics; 
Vu le décret du 18 juin 1945 instituant Un conseil SUpt 

rieur de la protection de la nature aux colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. .- Les articles 2 et 3 du décre 
no 45-1347 du 18 juin 1945 instituant un conseil sup~ 
rieur de la pr·otection de la nature auX e'Ülonies 5011 

complétés comme suit: 

« Art. 2. - Le conseil supérieur de la protectio: 
de la nature auX colonies est chargé d'étudier et d 
pr'Üposer at! ministre de la France d'Outre-mer le 
projets de création, de classement et de gestion de 
réserves naturelles intégrales ou spéciales, des parc 
nationaux et des sites nàturels aux colonies, aux point 
de vue sdentifique, technique, économique et- totlfisti 
que. 

" [1 est 'Übligàtoirement .consulté sur t'Üutes les ques 
tions entrant dans ses attributions. 

« Art. 3. ~ . 

« 10 Sept représentants du Ministère de la Franc-
d'Outre-mer. 

« L'inspecteur général des chasses et de la protee 
üon de la faune aux colonies; 

. . . . . . 
« 30 . Sept personnalités métvopolitaines 'Ou colo 

niales qualifiées en matière de protection de la nature 

« Un représentant de la commtSSKlU supérieure de, 
sites, perspectives et paysages ». 

http:Conseil.ne
http:s�anc.es
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ART. 2. - Le Ministre de la france d'Outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera,publié 
au faut/Utl officiel de la République française et inséré 
au SaUeti/t officiel du Ministère de la france d'outre
mer. 

fait à Paris, le 30 mars 1946, 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Mil/istre de la France d' Oulre-Mer, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 308 Cab. da 29 al'rit 1946. 

L'ADMINisTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

CRorx DE GUERRE, ' 
COMMISSAIRE DE. LA -RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Ies pouvo:I'S du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représel1tatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu Pordonnance du 28 marS 1944 re1ative au fonctionne
ment et au contrôle des entreprises d'assurances, protnul~ 
guée au Togo le 16 mai 1944; 

ARRETE: 

AnnCLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
toire du Togo l'ordonnance nO 45-224-1 du 29 septembre 
1945 portant suppression du Comité d'organisation 
des assurances et complétant le décret-loi du 14 juin 
1938 relatif au contrôle de l'Etat sur les entreprises 
d'assurances de toute nature. 

ART. 2 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 avril 1946. 
H. OAU!)IL LOT. 

EXPOSE DES MOTIfS 

La présente ordonnance a pour premier objet de 
regrouper, dans le cadre de la direction des assurances, 
à l'administration centrale du Ministère des finances, 
les fonctions exercées par le Comité d'organisation 
des assurances, provisoirement maintenu en vigueur e~l 
application des ordonnances des 22 juin et 7 octobre 
1944, et par l'office des assurances privées, institué 
par l'ordonnanee du 28 mars 1944. 

Si le Gouvernement a affirmé, à diveffies reprises, 
sa volonté de réaliser la transformation des Comités 
d'organisation en 'Offices professi'onnels, il estime 
qu'une telle mesure ne saurait être adoptée en ce qui 
concerne le Comité d'organisation des assurances. Elle 
aurait, en effet, pour résultat de substituer à un or
ganisme 11 caraç!ère semi-public, un org;misme public 
qui ferait double emploi avec les services chargés, 

au Ministère des finances, du contrôle de l'industrie 
des assurances par application du décre,t-Joi du 14 
juin 1938, unifiant le contrôle de l'Etat sur les en
treprises d'assurances de toute nature et de capitalisa
tion et tendant à l'organisation de cette inclustrie. 
Ce motif c.onduit à rattacher directement au Ministère 
des finances les attributions oonfiées jusqu'à pré
sent au Comité d'organisation. 

D'autre part, le rôle de l"office des assurances 
privées institué par l''Ordonnance du 28 mars 1944 
en vue de garantir au fur et à mesure de la libéra
tion du territoire, le bon fonct:'Onnement du service pu
blic des assurances paraît achevé depUiS le réta
blissement des communications impériales. Jl importe 
donc de supprimer les disparités qui résultent de la 
coexistence de deux régimes distincts et d'unifier 
avec tous les assouplissements désirablciS, les règles 
juridiques et économiques applicables à l'assurance 
dans la métrop"le et dans les territoires d'out~-mer. 

La fusi'on des différents organes administratifs per
mettra, d'ailleurs, une économie très sensible des 
dépenses de personnel et ée matériel. 

La suppression des emplois du Comité d'organisaHon 
des assurano;s et de l'office ëes assurances en:raînera, 
compte tenu d',un léger renforcement de l'effectif de la 
direction des assurances, une rééuction ée trente-neuf 
emplois sur un effectif total de soixante-neuf, d'où 
une diminution de 4.200,000 francs des dépensels 
de personnel. Les dépenses totales annuelles, y oompris 
celle de maférlel, seront ainsi ramenées de près de 
10 millions à 4 miŒ'Ons· de francs environ. 

L'ordonnance modifie, d'autre part, la composition 
du Conseil supérieur des assurances où auront accès 
désormais les représentants du personnel des sociétés 
d'assurances ainsi que ceux des courtiers et des agents; 
des sièges sont, en outre, réservés aux usagers de 
l'assurance. 

Les mesures envisagées, qui ne préjugent nullement 
des ré~onnes de structure qui pourraient u!térieure. 
ment intervenir et contribueraient au contraire à les 
faciliter, permettront de prendre les décisions rendues 
nécessaires dans le domaine de l'assurance, par' l'évo· 
lution économique et accroîtront l'efficacité du con
trôle de l'Etat sur les entreprises privées d'assurances. 

Le Gouvernement provisoire de la . République 
française, 
. Sur te rapport du Ministre des FilUtnœS, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 19.13, portant institution du 
Comité français de la Lineration nationale, ensemble les or~ 
donnances des :r fuin et 4 septembre 19-!.1; 

Vu l'urgence constatée par le Président du Gouvernement; 

Le Conseil d'Etat (Commission permanente) entendu, 

ORDONNE: 

1 - Dispositions générales. 
ARTICLE PREMIE~. - Le Comité d'organisation des 

assurances, .institl1é en application de l'acte dit loi du 
16 août 1940, est dissous à compter dù lor octobre 
1945. Tous les emplois rémunérés sur le budget de 
ce Comité sont supprimés. 
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ART. 2. A compter du 1" odobre 1945 est abro
gée l'ordonnance du 28 mars 1944 concernant le con
trôle des entreprises d'assurances dans les territoires 
relevant du Comité français de la Libération nationale. 
Tous les emplois créés en application de ladite ordon
nance sont supprimés. 

ART. 3. - Sont fransférées au Ministère des Fi
nances toutes les attributions dll Comité d'organisation 
des assllrances, telles qu'elles ont été fixées par Pacte 
dit loi du 16 août Ig40, provisoirement applicable, 
et cellEs de l'Office des assurances privées institué par 
l'ordonnance du 28 marS 1 g44, abrogée aux termes 
du précédent article. 

En vue de faire face à ces attributions nouvelles, 
sont créés à l'Administration centrale de ce départe
ment les emplois suivants: 

Un emploi de sous-directeur; 
Un emploi d'agent chargé d'études; 
Quatre emplois de sous-chef de bureau; 
Quatré emplois de chef de bureau; 
Huit emplois de rédacleur; 

Sept emplois de chargé de mission rémunérés dans 
les conditions prénlcs par le décret nO 1204 du 1 juin 
1945 et dont la répartition entre les différentes catégo. 
ries sera fixée par décret. 

AI<T. 4. Le Min~tre des Finances est chargé 
de la liquidation du Comité d',organisation des assu
rances el de l'Office des assurances privées, dissous 
en vertu des artides 1" et 2 ci-dessus. Les biens de 
ces ,ol'gani-smes sont déveolus à l'Etat. 

ART. 5. - Le fonctionnement du' fonds commun 
institué par l'acte dit loi no 681 du 24 décembre 1943, 
provisoirement applicable, et qui était géré par le 
Comité d'organisation des assurances, sera assuré par 
le Service des asSurauces de guerre à partir de la 
date de la dissolution du Comité d'organisation des 
assurances. 

ART. 6. - Les contributions, dont le versement par 
les sociétés d'assurances et de capitalisation' était 
prévu en vue de couvrir les. dépenses respectives 
de l'Office des assuranCes privées et du Comité d'orga
nisation des assural1ces, sont maintenues pour l'exerdce 
1945. Les recettes et les dépenses de ces deux orga
nismes saut l'attachées, ponr le dernier trimestre de 
l'exercice 1945, au Budget général par voie de fonds 
de concours. 

ART. 7. _.- Le Ministre des Finances e5t autorisé à 
imposer par décret pris en Conseil d'Etat, après avis 
dU COllseil supérieur des assurances privées, les me
surC3 propres à réaliser la concentration des entre
pri~.es d'assurances et de capitalisation, des agences 
et des cabinets de courtage. Ce décret fixera les con
ditions générales dans lesquelles ces concentrations 
serout effectuées, ainsi que le mode de' calcul des 
Îndc!l'nités allouées, le cas échéant, aux parties inté
reSsées. 

ART. 8. - Le. Ministre des Finances peut imposer 
l'usage de clauses types de contrats, fixer les maxima 
et les minima des tarifications et les maxima des 
taux de rétribution des intermédiaires. 

Lorsque ~des sociétés d'assurances ou de réassurances 
concluent un accord quelconque en matière de tarifs, 
de conditions générales des contrats, d'organisation 
professionnelle, de concurrence ou de gestion finan. 
cière, cet accord doit être porté par ses signataires' 
et par lettre recommandée à la connaissance du Mi
nistre des Finances. 

L'accord. ne peut être mis Cn application que si, 
dans le délai d'un mois, le Ministre n'y. fait pas 
oppOSmOll. . 

Passé ce délai, le Ministre, après avoir pris l'avis 
du Conseil supérieur des assurances. COnserve la fa
culté de s'opposer à l'applicaüon de l'accord. 

Les accords existant à la date de publication de la 
présente ordonnance devr·ont, dans le délai d'un mois 
à compter de cette date, être portés dans la même 
forme à la connaissance du Ministre des Finances qui 
disposera d'un délai de six mois pour s'opposer à 
leur application. A l'expiration de ce dernier délai; 
la procédure d'opposition prévue à l'alinéa précédent 
reste applicable. 

ART. 10. - Est .supprimée la représentation du 
Comité d'organisation des assurances au sein de la 
Commission permanente du Conseil supérieur des 
assurances privées, prévue par le 8< alinéa de l'artiele 
2 du décret-loi du 4 octobre 1939, modifié par l'acte 
dit loi du 13 'élût 1941, provisoirement applicable. 

Le 11e alinéa dudit article es) remplacé par les 
dispositi-ons suivantes: 

« Un représentant des agents d'assurances; 
({ Un représentant des oourtiers d'assurances; 
« Cinq représentants des employés d'assurances, 

nommés .par arrêté du Ministre des finances sur' 
présentation des otganisa!ions syndicales intéressées. 

" Deux représentants des assurés désignés par arrêté 
du Ministre des Finances, sur les propos[tions res
pectives du Ministre de l'AgricuJt.ure et du Ministre 
de la Production industrielle ». 

AI1T. 11. - Les frais de toute nature résultant de 
l'application de ladite ordonnance, ainSi qùe ceux ré
sultant des lois et décrets relatifs au contrôle et à la 
surveillance de l'Etat en matière d'ass.urance, sont 
couverts al! mayen de contributions proportionnelles 
au montant des primes ou ootisations définies ci
après et fixées annuellement, pour chaque société 
ou assureur, par arrêté du Ministre des Finances. 

Les primes Ou cotisabons retenùes se calculent en 
ajoutant au montant des primes ou cotisations émises, 
.y compris les accessoires de primes et ror!!s de polices, 
nettes d'impôts, nettes d'annulatiOnS de l'exercice et 
de tous les ~exercices antérieurs, le total des primes ou 
cotisations acquises à l'exercice et non émises; le 
montant des primes ou ootisations acceptées en réas
surance ou en rétrocession n'intervient que pour moitié 
dans ce calcul. Les cessions ou rétrocessions ne sont 
pas déduites. . 

sont abrogées les dispositions de l'article g du 
décret-loi du 25 aQût 1931. . 

ART. 12. :... Les infractions aux dispositions de 
.l'article g sont .punies d'une· amende de 10.000 à 
100.000 francs. 
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Toute autre infraction aux dispositions des articles 

qui précèdent et des textes. pris en vue de leur.' 

application est punie d'une amende. de 1.000 à 10.000 

francs. En ce qui concerne les infractions aux disposi

tions de l'article 8, l'amende est prononcée pour 

chacune des infractions oonst.tées sanS que le total des 

amendes encourues puisse excéder 100.000 francs. 


II. 	- DisposiiMIlS pa.rtidulfères 
dnx territoire!; d'oufre_mer. 

ART. 13. - Les dispositions de la présente ordon
nance sont applicables à l'Algérie. Des modalités 
d'application pourvont toutef.ois .être prévues pour 
ce territoire par un règlement d'administration pu
bUque rendu sur le rapport du Ministre des Finances 
et du Ministre de l'Intérieur, après avis du Conseil 
supérieUI des assur ances privées. 

Par dépogation au décret-loi du 14 juin 1938, ce 
règlement d'administration publique pourra également 
pl'é,"Oir certaines modalités particulières dans l'ap
plication de ce dernier texte à l'Algérie. 

ART. 14. - Le décret-toi du 14 juin 1938 et les 
textes subséquents, ainsi que la loi du 15 février 
1917 relative à la surveillance des ·opérations de ft', 
assurances souscrites ou exécutées en 'France et en 
Algérie, sont applicables, sous réserve des disposi
tions ci-après, aux entreprises visées à l'article 1" du 
décret-loi précité p8ur leurs opérations dans les colo
nies autres que l'Indochine. 

Les pouvoirs que la loi du 15 février 1917 confère 
au Ministre des Finances seront exercés danS chacun 
de ces territoires par le Chef du territoire. 

. ART. 15. - Toute eQtreptise d'assurance 'française 
ou étrangère, désirant pratiquer des opérations dans 
l'un des territoires visés à l'.article précédent, doit 
justifier au Ministre des Finances, à l'appui de sa 
demande l'agrément dans les termes de l'article 7 du 
décret-loi du 14 juin 1938, qu'elle a oMenu l'accep
tation par le Chef du territoire d'un agent spéciale
ment préposé à la direction de toutes les opérations 
qu'elle se propose de pratiquer dans ledit territoire. 
Cet agent doit être domicilié depuis douze mois au 
moins en France, en Algérie ou dans un territoire de 
la France d'·outre-mer et satisfaire, pour le territoire 
considéré, aux disposWons de l'article 142 du décret 
du 30 novembre 1938, ainsi qu'à ceIles de l'article 
3 du décret du 19 août 194L 

Les entreprises aueont la faculté de présenter un 
.même agent spécial à l'acceptation de plusieurs Chefs 
de territoires. 

L'extension à des territoires d'outre-mer. de l'agré
ment accordé pour la France et l'Algérie résultera 
dlune simple dédsion du Ministre des Finances. 

ART. Hi. Les opérations réalisées dans ~es 
territoires d'outrc-mer par les entreprises agréées pour 
la· métropole seront rattachées à leurs affaires fran
çaises et comptabilisées comme ces dernières. 

Le Ministre des Finances pourra, sur la proposi
tkm du Chef du territoire, augmenter les maxima des 
proportions suivant. lesquélles'Ies placements dans. 
l~s territoires d'outre-mer sont admis en représen-
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talion des cautionnements et réserves techniques affé
rents aux opérations réalisées dans CeS territoires. 

Il pourra de même, à titre exceptionnel, accorder aux 
entreprises des dérogations à la réglementation de 
contrôle, notamment en ce qui concerne le lieu et , 
l'établissement où seront déposés les cautionnements 
et réserves techniques et .l'application du décret dll 
29 juillet 1939 sur la comptabilité des sociétés d'as
surances. 

ART. 17. - Le Ministre des Finances peut déléguer, 
à titre exceptionnel ou permanent, à un comptable 
supérieur du Trésor en fonctions dans le territoire où 
l'entreprise a fait agréer un agent spécial, les attri
buti'Ons dévolues aux commissaires eontrôleurs par 
l'article 6 du décret-loi du 14 juin 1938. 

ART. 18. - Les entreprises régulièrement habilitées, 
à la date d'entrée en vigueur de la présente ordon
nance, à fonctionner dans un ou plusieurs des terri
toire.' visés à l'article 14, sont considérées comme 
agréées à cette' date pour ces territoires. 

Toutefois, ces entreprises devront fournir au Mi
nistre des Finances et au Ministre des Colonies, avant 
le 1er ïanvier 1946: 

10 La justification pl'évueà l'article 15; 
2<> - La liste, établie conformément au paragra

phe 1" de l'article 1« de l'arrêté du 6 août 1941, des 
différentes catégories d'opér.Hons qu'elles prâtiquaient 
régulièrement en Fiance, en Algérie ou dans chacun 

, des territoires d'outre-mer l'Ors de la mise en vigueur 
de la présente 'ordonnance. 

Celles d'entre elles ne f-onctinnnant pas en France 
devr,ont produire, en .outre, avant la même date,. les 
documents visés soit aux paragraphes 30 et 8" de 
l'article 1<,. de l'arrêté du 6 août 1941 s'il s'agit 
d'entreprises françaises, soit aux paragraphes ~ à 5~ 
8" et 9<> de l'article 2 du décret du 19 août 1941 s'il 
s'agit d'entreprises locales ou étrangères. 

ART. 19. -- La présente ordonnance sera publiée all 
Jou"'al officiel de la République frança:se et exécutée 
comme loi. . 

Fait il Paris, le 29 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française, 
Le Ministre de l'Economie nationale et des Fil/al/ces, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre dll Travail et de la SéCllrilé social. • 

Garde des Sceaux. Mi/lJsfre de la JlIstice, p.L, 
Alexandre PAROI:.1. 

Le Ministre des Travaux plJblics el des Tran.sports, 
Minis/re des affaires étrangères, p. l., 

René MAYER. 
Le Ministre du Travail el de la Sécurité sociale, 

Ministré de l'intérieur p.i., • 
Alexandre PARoel. 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre de l'Agriculülre, 
Tanguy PRIOENT. 
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Références aux lois et décrets ci.après : 

1" - Loi du 15 février 1917 (J.O. de la R.f. du 
16 février 1938, p. 1.257); 

2<> - Décret·loi du 14 juin 1938 (J.O. de la R.f. 
du 16 juin 1938, P. 6.811); 

3b - Décret du 30 décembre 1938 (J.O. de la R.f. 
du 31 décembre 1938, pp. 14.880 à 14.889); 

4" - Décret du 29 juillet 1939 (J.O. de la R.f. 
du t7 octobre t939, pp. 12.385 à t2.443); 

5" - Décret·loi du 20 janvier 1940 (J.O. de la 
R.f. 	du te, février 1940, p. 850); 

('P - Décret-loi du 20 avril 1940 (J.O. de la R.f. 
du 23 avril 1940, p. 2.961); 

7p .- Décret du 19 août 1941 (J.O. de la Rf. du 
20 novembre 1941, p. 4.(80). 

Av..l.. à l'étranger 

ARRETE NQ 286 Cab. du 23 {mil 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA L~OION D'HONNEUR. 


CROIX DE OUEfU~f, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le décret du 23 mars H121 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du ·Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
~t de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 5 octobre 1943 relative à la déclara
tion et au blocage des avoirs en or et des avoirs à l'étran
ger ou en devises étrangères', promulguée a.u Togo le 4, dé
cembre 1943; 

Vu l'ordonnance nO 4:>'86 du 16 janvier 1945 relative 
au recensement des avoirs à l'étranger} publiée au Numér-o! 
Spécial J.O. Togo du 15 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri
t-oire du Togo l'ordonnance n" 45-2672 du 2 novem
bre 1945, portant abrogation de certaines d;sposi
tians des ordonnances du 5 oclobre 1943 et nq 45-86 
du 16 janvier 1945 susvisées. 

ART. 2. - Le présent arrêté \Sera enregistré, publié 
et communiqué partout où bes;)in sera. 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

EXPOSE DES MOTIfS 

L'ordonnance du 5oclobre. 1943, publiée à Alger, 
~t, par la suite, l'·oroonnance n" 45-86 du 16 janvier 
1945 ont prescrit aux Français et personnes morales 
françaises, la déclaration de leurs aYOirs à l'étranger et 
prohibé tout acte de disposition sur ces avoirs. 

Lesdites ordonnances ont également soumis aux 
mêmes obligations les étrangers résidant· en France, 
En effet, pour répondre aux exigences du blocus, il 
oonvenait de procéder au recensement des avoirs dé. 

tenus hors de .France pour le oompte de toute pero 
sonne résidant sur le territoire français et de frapper 
ces avoirs d'indisponibilité. 

La cessation des hostilités ayant retiré à ces pré. 
occupations de blocus une' partie de leur importance 
et, d'autre part, \lne éventuelle réquisition des avoirs 
à l'étranger ne devant pas affectér les biens des 
personnes de nationalité étrangère résidant en france, 
il paraît possible de lever, en ce qui concerne ces 
personnes, les obligations résultant des ordonnances 
susvisées. 

Il convient d'otserver que cette mesure ne ferait pas 
obstacle à l'obligaHon qui incombe aux résidents de 
nati·onalité étrangère, en exécution des dispositions 
du décret du 9 septembre 1939, de pmcéder au ra
patriement des revenus qu'ils perçoivent à l'étranger. 

L'ordonnance soumise au Gouvernement ~ donc pour 
simple objet de dispenser les personnes physiques de 
nationalité étrangère résidant en France, de la décla. 
ration de leurs avoirs à l'étranger et de lever les me· 
sures de blocage qui affectent ces avoirs. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rappport du Ministre des Fînances, du Ministre de 
l'Intérieur et dn Ministre des Colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 j portant institution du 
Comité françaiS de la Libération nationale, ensemble tes or-
donnallccs des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 19.:.14, relative au rétablisse~ 
ment de la légalité républicaine SUr le territoire continental; 

Vu le décret du 9 septembre 1939, prohibant ou régle
mentant en temps de guerre l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le com:merce de Por, et les~ 
textes subséquents qui Pont complété ou modifié; 

Vu le décret du Q septembre 1939, portant application 
aux colonies et aux territoires africains sous mandat fran~ 
çais du décret du 9 septembre 1939 susvisé; 

Vu l'ordonnanee du 5 octobre 1943, relative à la déda~ 
ration et au blocage des avoirs en or et des' avoirs à 
l'étranger ou en devises étrangères; ." 

Vu l'ordonnance no 45-86 du 16· janvier 1945. relaU\'e au 
recensement des avoirs à l'étranger;, 

Le Conseil d'Etat e~tendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 
1.r, 5 et 7 de l'ordonnance du 5 octobre 1943 s.us· 
visée, relative à la déclaration et au blocage des avoirs 
e11 or et des avoirs à l'étranger ou en devises étran. 
gères cessent d'être applicables aux personnes phy. 
siques de nationalité étrangère résidant habituelle
ment en territoire algérien ou dans l'un des territoires 
relevant du Ministre des Colonies. . . . 

ART. 2. - Les dispositions des articles 7, 10, 11, 
13, 15 et 17 de l'ordonnance nO 45-86 du 16 janvier 
1945 susvisée, relative au recensement des avoirs 
à 'l'étranger cessent d'être appHcables aux personnes 
physiques de nationalité étrangère résidant habituelle. 
ment en France ou y transportant leur résidence ha. 
bituelle. 
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.. AIlT. 3, .-:. La présente ordonnance sera publîée au 
Journal, off.iciel de la Républiq~e française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945. 
• 	 C. DE GAULLE 

.Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

L~ ,Winistre des FiJl(l/lCes,·
R. PLEVEN... 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité social8, 
Garde des Sceal/x, Ministre de la Justice, pi.,. , 

Alexandre PAROlll. 

Le Ministre des affaires étran.gères, 
• 	 '<', 

,110-'" Georges BIDAULT. 

Le Ministre 'de l'Intérieur, 
A. TIXIER., . 

Le Ministre des Colonies, 
p, G1ACOBBI. 

C. F. T. 

Fonds lie TOulemel1t el de renouvellement 

ARRETE N0 321 Cab. du 1·" mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LemON D~HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUI' AU ToGO P. 1., 
Vu le" décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du terrîtoire du Togo et' création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du .16 avril 1924 sur le mode de promul
gation- et de publication des textes réglementaIres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 14 février 
1946 fixant le montant maximum des fonds de roule
ment et de renouvellement du réseau des chemins de 
fer du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqllé et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er mai 1946. 
H. G~UDlLLOT. 

--~._--

Le Ministre de la France d'Outre-mer, 

et le Ministre de l'Economie Nationale, Min;stre des 
Finances. ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au 'Togoi 

Vu le d~ret du 19 sept/ombre 1936 ~rt.Dt réd~ction d ... 
dépenses adminisfrafivês du Togo~ modIfié par le décret du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembNl 1912 sur le régime financier 
odes 'colonies, spéCialement l'artide 267; 

Vu Parr.êté interministériel du 2 -juillet 1923, portant 
préation pour le service des voies de pénétration et dU: 
wh.,f du Togo: 

lo-d'un fonds de roulement; 

20 ~ d'un fonds de réser""e _.spécial; 
30 d'un fonds spécial pour travaux complémentaires, 

modifié par ceux des 22 février 1926, 7 mars 1928,29J"uillet 
1938, 28 mai 1942 et les arrêtés généraux No 4534 u 22 
décembre 1942 et N" 1171 du 22 mars 1943; 

Sur la proposition du Gouverneur Général, Hauj~Comn1is~ 
saire de la République au Togo;" 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. -- A partir du 1.' janvier 1945, 
les maxima du fonds de roulement et du fonds de 
réserve spécial pour travaux supplémentaires et achat 
de matériel de renouveEement du réseau de chemin 
de fer du Togo sont élevés respectivemènt aux sommes 
de 12.000.000 et 50.000.000 de francs. 

ART. 2. - La Somme de 5.900.000 francs, néces
saire li l'augmentation de la dotation du fonds de roule
ment, sera prélevée sur le fonds de réserve spécial 
pour travaux supplémentaires et achat de matériel dé 
renouvellement., . 

ART. 3. Le Haut.Commissaire de la République, 
au Togù et le Commissaire de la~ République au 
Togo sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Joumal officiel de la République 

'" Française, au Journal officiel du Togo et au Bulletin 
_. officiel du Ministère de la France d'Ourte_mer. 

Fait à Paris, le 14 février 1946. 
Le Millislre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le MinJisfre de l'Economi~ natio/lale, 

Miiüstre des FÎnaJ/Ces, 
A. PHILIP. 

Personnel 

Effectifs - recru/enTent -- limites d'âge 

ARRETE N'" 294 Cab. du 25 avril 1946. 

L~ADM!NISTRATEUa EN CHE!' DES COLONI~, 
CHeVALIER De LA LÉGION O}HONNEUR, 

CROIX DE OueRRE t ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq1!C au Togo~ 

Vu le décret du "3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire dtt Togo, et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 ·avril lQ24 sur le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires au 'togOj 

Vu le décret du 6 décembre 1936 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 
18 août 1936 relat~ve à la limite (ilâ~e des fonctionnaires 
coloniaux, promulgué au Togo le 28 Janvier 1937; ~ 

Vu l'ordonnance du 7 janvier 1944 relative à la mise à" 
la retraite d'office des fonctionpaires) promulguée au To
go le 29 février '1944; .. 

Vu le câblog'ratl]me nO 243 CIRC. !iù 6 mars 1046 du 
MiniStre de la France d'Outre-Mer; 
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ARRETE: 
A~TlCLE' PREMlE~. Est promulguée dans le terri

toire du Togo la loi n".46-195 du 15 février 1946 
relative aux effectifs, au recrutement et aux limites 
d'âgc des fonctionnaires et· agents des services pu
blics. . 

A~T. 2 . ...:. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout. oÙ besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1946. 
H. GAUD!LLOT. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
. Le Président du Gouv~rnement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE. PREMIER 
EffectifS· et recrniemeill. 

ARTICLE P~EMIER. - Les effectifs des personnels 
civils ou militaires de toutes catég.oties des adminis. 
trations, services, .offices et établissements publics 
d.e l'Etat devront être revisés à compter de la publi
.cation de la présente loi, notamment par application 
de la pr.océdure fixée par la loi du 8 février 1946 
portant modification de la loi du 12 décembre 1945 
sur la procédure du vote du budget de l'exercice 
1946. . 

Devront être également revisés les effectifs des 
personnels des départements et des communes. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent au per
sonnel de la société nationale des chemins de 'fer 
français, des réseaux des chemins de fer d'intérêt 
général et local et autres serviœs publics concédés, 
des compagnies de navigation maritime ou aérienne 
subventf.onnées, des régies. municipales et départe
mentales directes ou intéressées, des sociétés d'éoono
mie mixte des entreprises nationalisées ou titulaires 
de privilèges ou monopoles concédés par l'Etat, les 
départements et communes. 
. Un plan de licenciemenl 'Üu de dégagement sera 
établi dans chaque administration ou service visé aux 
alicéas précédents et, sauf en ce qui concerne les 
communes de moins de 2.000 habitants, après avis 
de commissions qui devront c2lmprendre notamment 
des représentants de l'administration et des organisa
tioi1ssyndicales du personnel et, pour les rollectivités 
locales, des représentants des oonseHs généraux oU 
municipaux. 

Ce plan. sera notifié. aussitôt au centre d'orientation 
et de réemploi des fonctionnaires et agents des services 
publics dont le fonctionnement fera l'objet d'un règle
ment d'administration publique et qui comprendra 
en particulier des. représentants de la direction de la 
'fionction publique et des fédératl-ons syndicalesinté
ressées. 

Les commissions visé'es ci-dessus semnt constituées 
: dans les conditions ci-après': 

1" Poor les services de· l'Etat, par arrêté du 
ministre intéressé et du ministre des finances; 

'}fi - Poor les collectivités et entreprises énnmérées 
aux alinéas 2 et 3 ci.dessus, par arrêté des autorités 
_de tutelle. 

Les . mesures de licenciement et de dégagement 
s'appliqueront par priorité aux agents oontractuels, 
temporaires, auxiliaires et aux fonctionnaires qui ont 
été titularisés depuis le 4septemlYre 1939 en vert·u 
de textes d'exception, autres que 'ceux pris en vertu 
des dispositions de l'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin 
1945, portant dérogation temporaire. aux règles nor
males de reenutement. 

Les fonctionnaires titularisés dans les conditions ct
dessus pourront être mis d'office à la retraite et 
obtenir une pension au titre de l'ordonnance du "1 
janvier 1944, modifiée par l'article 9 de la présente 
loi, s'ils réunissent les conditi'ons exigées par ce 
texte. . 
. Dans le cas contraire, ils sepont licenciés et perce
vront une indemnité fixée à un mois de traitement brut 
par aimée entière de services civils accomplis en qua
lité de titulaire. L'attribution de cette indemnité n.e 
fera pas obstacle au remboursement des retenues pour 
pension . prévu par l'article 17 de la loi du 14 .avril 
1924. 

ART. 2. -.:: Avant le 15 de chaque mois, le ministrè 
des finances notifiera à la commission des finances' 
de l'Assemblée nationale constituante le nombre et 
le: gràèle des fonctionnaires et agents licenciés ou mis à 
la retraite d'office, ainsi que le nombre· dès fonction~ 
naires et agents maintenus en fonctions' par suite du 
recul des limites d'âge dans les administrations.;" par 
administrations, services, offices, établissements, entre
prises visés aux alinéas 10' et 2 de l'article précé.dent. 

ART. 3_ - Toul recrutement de personnel non titu
laire, civil ou militaire, est suspendu à oompter de la 
promulgation de la présente loi et jusqu'au 1" janv1er 
1,947 dans. les administrations, services, offices et 
établissements publics de l'Etat, à l'exception du 
personnel ouvrier et de maîtrise des services ou éta. 
blissements de caractère industriel ·ou commercial. 

Les dispositions de l'alinéa qui précède s'appliquent 
également de pleïri droit et dans les mêmes conditions 
aux services, organismes et collectivités visés aux 
alinéas 2 et 3 de l'article l~r de la présente loi. 

ART. 4. - Nonobstant toutes dispositions ron· 
traires, les fonctionnaires titulaires de l'Etat ou des 
établissements publics de l'Etat pourront jusqu'au 
~er janvier 1947 être mis d'office à la disposition 
temporaire d'autres administrations de l'Etat ou des 
collectivités locales et de lwrs établissements pu
blics pour y exercer des Tonctions de leur grade ou 
d'un grade au moins équivalent. 

Ces affectations, qui n'entralneront aucune modi
fication du statut ni des conditions de rémunération 
des fonctionnaires, seront pronÎ:l!I'cées à la diligence des 
ministres intéressés ou du centre d'orientation et de 
réempLoi visé à l'article 1<'<, par arrêté concerté des 
ministres intéressés et du ministre des finances. 

Au delà du 1" janvier 1'947, le maintien 'de ces 
affedations entraînera s'Üit le transfert des emplois, 
soit la mise en service détaché des foncHonnaires 
ayant fait • l'objet de la mise à la disposition d'une 
àdministration autre que leur administration d'ori~ 
gine. 
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ART. 5. Les fonctionnaires titulaires de l'Etat 
et des établissements publics de l'Etat pourront être 
mis par kur administration, et sur l'avis des commis
sions "visées à l'article 1" de ]a présente loi, à la dis
position du centre d',orientation et de réemploi des 
·fonctionnaires et. agents 0 des services publics en vue 
d'une meiIJalre utilisation dOe leurs capacités. 

Dans le cas où des fonctionnaires seraient mis 
pour ]a troisième fois à ]a disposition du centre, ils 
seraient licenciés ou admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite dans des conditions à ·fixer par règlement 
d'administration publique. 

ART. 6_ - Nonobstant toutes dispositions statu
taires, les agents titulaires en surnombre des collecti
vités locales et des établissements publics départe
mentaux et communaux pourront être d'office mis 
à la disposition temporaire d'autres collectivités pour 
y assurer des fonctions de leur grade ou d'un grade 

• 	 équivalent. Ces affectati·ons n'entraîneront aucune mo
dification des conditions de rémunération et de retraite 
des intéressés. Toutefois, les émoluments de l'agent 
seront à la charge de l'administration qui l'emploie. 

. L'autorité oompétente pour prendre les décisions 
Visées au présent article sera déterminée par décrets 
pris sur le rapport du ministre des ·finances et des 
ministres intéressés. 

ART. 7. - Lès administrations, collectivités, ser· 
vices publics et entreprises de toute nature visés à 
l'article 1er de la présente loi qui n'auront pu; par 
suite de l'arrêt du recrutement, assurer leurs besoins 
en personnel oontractuel, temporaire et auxiliaire, de
vront d~larer ces besoins au centre d'orientation et 
de réemploi des fonctionnaires et agents des services 

. ~ublics. Ils pO'Urront obtenir la mise à leur disposi
tion d'agents contractuels, temporaires ou auxiliaires 
provenant des personnels actuellement en mnelions 
dans ces administrations, collectivités, services pu
b:liçs et entreprises. dont les emplois auront été sup
primés par application des dispositions '(je l'article 
1" de la présente loi. . 

ART. 8. - Les agents contractuels ou les agents 
temporaires des services publics de l'Etat dont le 
statut ou les oontrats prévoient l'attribution d'une 
Î.ndemnité de licenciement pour le cas où il est mis 
fin à leurs fonctions par décision de l'autorité admini~
trative ne pourront, nonobstant toutes dispositions con· 
traires, bénéficier desdlt<!s indemnités que dans les con
ditions ci-après: 

a) Le payement de l'indemnité globale à laquelle 
ils peuvent prétendre sera effectué par mensualités 
égales au cbiffre des derniers émoluments mensuels 
perçus par ElUX; 

b) Le bénéfice des menwalités leur restant à per
cevoir sera supprimé défin.itivement si, pendant la 
période des versements, les intéressés refusent leur 
mise à la disposition d'une autre administration ou 
leur reclassement dans un emploi public proposé .par 
le centre d'orientation et de réemploi, dès lors que cet 
emploi ne comporterait pas des émoltlments globaux 
inférieurs à leu~s émoluments antérieurs. 

TITRE II 
Limites d'âge 

ART. 9. - L'article 1.' de l'ordonnance du 7 janvier 
1944 relative à la mise à)a retraite d'office des fonc
tionnaires est modifié oomme suit: 

({ Art. 1er. - Pendant une période de temps dont 
le terme sera celui de la troisième année qui suivra 
la cessation des Iwstilités, l'àdmission à la retraite de 
tous les fonctionnaires et agents pourra, sur avis des 
commissions visées à l'article le, de la présente loi, 
être prononcée d'office, sans condition d'âge, dès lors 
que 	 les intéressés compteront quinze ans de services 
effectifs admissibles pour la liquidation des droits 
à pension. 

" Ces dispositions s'appliqueront exclusivement aux 
fonctionnaires en surnombre ou à ceux dont la mise 
à. la retraite permet \lne réduction permanente des 
effectifs. 

« L'application de ceS dispositions aux magistrats 
de l'ordre judiciaire fera l'objet d'un règlemcnt d'ad· 
ministration publique. 0 

« Les ministres devront, dans leur· oépartement res
pectIf, commencer par mettre à la retraite les f()nc~ 
tionnaires nommés par le gouvernement de fait dît 
de l'Etat français et ceux qui auront fait l'objet d'une 
sanction quelconquè pour leur attitude antipatrioti
que 	 »). ", 

AHT. 10. - Les limites d'âge fixées pour les fonc
tionnaires métropolitains, y compris ceux des dépar
tements du Bas-Rhin, d!! Haut-Rhin et de la Moselle, 
ainsi que pour les fonctionnaires coloniaux, par la 
loi du 18 août 1935 concernant les mises à la retniHe 
par ancienneté et les textes prévus pour son applica. 
tion ain.si que CaiX qui l'ont modifiée ou complété", 
sont Uniformément relevées de trois années sans pou
voir excéder soixante-dix ans. 

Toutefois, jusqu'au 31 décembre 1947, elles seront 
relevées de quatre années avec la même limitation. 

ART. 11. - Le dernier alinéa de l'article 4 de la 
loi du 18 août 1936 est modifié comme suit : 

« Toutefois, la disposition de l'alinéa 1ee ne pourra 
pas avoir pour résultat de retarder la limite d'âge au 
del~ de soixante-treize ans pour les fonctionnaires et 
employés civils classés dans la catégorie A et au delà 
de soixante-huit ans pour les fonctionnaires et emplo-
yés civils de la catégorie B, et celle de l'alinéa 2 au 
lIelà de soixante et 'Onze ans et soixante-six ans. 

« Cependant, jusqu'au 31 décembre 1947, ces âges 
seront respectivement fixés à soixante-treize ans et 
soixante·neuf ans, ainsi qu'à soixante-douze ans et 
llOixante.,gept ans ». 

ART. 12. - Sous réserve de l'application des dispo. 
sitions· de l'article 4 de la loi du 18 août 1935, le~ 
servicell accomplis au delà des limites d'âge fixées 
par la présente loi ne peuvent entrer en compte ni 
pour la constituHon du droit, ni pour la liquidation 
de la pension. . 

ART. 13. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires de la loi du 18 août 1936 et des textes qui 
l'ont modifiée et complétée, ainSi que celles de la loi 
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validée du 13 mars 1942 aut'orisant le maintien en 
activité au delà de la limite d'âge des ronctionnai
res et agents des services publics d'e l'Etat. 

ART. 14. ~ Les limites d'âge des officiers, sous
officiers et assimilés M tous grades, de toutes armes 
et services des armées de terre, de mer et de l'air se
ront fixées par une loi spéciale. 

ART, 15. - LeS dispositions de la présente loi sont 
applicables à \'Algérie. ' 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem. 
blée nafionale oonstituante, sera. exécutée oomme loi 
de l'Etat. 

FlIit à Paris, le 15 février 1946. 
. FÉux GOUIN. 

·Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
te Mmistre de:;, Finances, 

A. PHihIp. 
Voir lo! lhl 18 (Jf){Jf; 1936 au J.O. A. O. E. lhl 19 

septemôre 1936 - Page 909. 

Stagiaires de l'administration c,,/oniale 

ARRETE No 314/Cab. œu 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER pE LA LÉotON n'HONNEUR} 

, CROIX DE QUERRE, 
,COMMIsSAIRE DE LA RÉPUB\-IQUE AU Tooo. P. 1., 

Vu le d""re! du 23 mars 1921 d~rminat!l 1.. attributionS et 
1.. pouvoirs du Commissaire de la ,République au Togo;' 

Vu le d""re! du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoü'e, du Togo et création d'assembfées 
représentatives ; 

Vu ]" décret du Il; avril 1924 sur Je mode de promulga. 
tion et de publication des text", r~glemen!airl'Sau Togo; 

Vu le décret du 18 juillet 1944 portant création du Ca· 
dre des stagiaires de l'Administration coloniale, promulgué< 
au Tago le 26 .oOt 1944, ensemble [es te,tes modificatifs 
6Ilbsequents ; 

ARRETE: 
AJi!TICLE PREMfER. - Est promulgué dans· le terri

toire du Togo le <\écret ni' 46-604 du 4 avril 1946 
portant ~ppr!\S~iondu mode exceptionnel de recru
tement prévu par le décret du 18 juillet 1944 modifié 
par le .décret du 18 juillet 1945 créant un cadre des 
stagiaires de l'administration coloniale. 

ART. 2. - Le préSent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro


visoire des pouvoirs publics; 
Vu le décret du 13 juillet. ,1944 portant eréation du· cadre 

des stagiaires de l'administration coloniale et les actes modifi~ 
.,..tifs subséq""nts, 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER.- Est supprimé, à compter du 
15 avril 1946, le recrutement à divers emplois colo
niaux prém à l'artide l·r du décret du 18 juillet 
1944 créant le cadt.e des stagiaires de l'administra-' 
tion ooloniale, modifié par les· décrets des 18 jum'et 
et 6 novembre 1945. 

AllT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
fixera par arrêté, le nombre des nominations qui 
pourront intervenir dans le cadre des stagiaires jus
qu'au 15 avril 1946, en faveur des candidats ayant 
déposé leur demande avant la date du présent décret. 

ART. 3. - Les stagiaires admis dans le cadre con
tinueront à être régis jusqu'à leur nomination ou 
leur licenciement pat les dispositions des décrels des 
18 juillet 1944, 18 juillet et 6 novembre 1945 susvisés. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'ouire-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu~ 
blié au JouflUll o/ljciel de la République française et 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre
mer. 

Fait à Paris, le 4 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Servù;es de l'agriculture aux C%llies 
Service de rélevage et des industries animales 


ARRETE No 315fCab. du 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LI!OION V'HONNf:UR. 

CRotx DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pOllvoît'S du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1941'> portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r~llfésentatives ~ . 

': ,; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des texies règlemenlair", aU Togo; 

ARRETE: 
'ARncLE PREMIER. ~ Sont promulgués dans le 

territoire du Togo ; 
10 - le décret nO 46-637 du 6 avril 1946 réglant 

l'organisatî.on générale et le statut du personnel des 
services de l'agriculture aux colonies; 

2> - le décret nt> 46.638 du 6 avril 1946 portant 
orlfanisation du service de l'élevage et des industries 
antmales des colonies. 

ART. 2. - Le· présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

http:l'organisat�.on
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DECRET No 46-637 du 6 avril 1946. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

R~pub1ique, 

Sur le rapport du mInistre de la France d'outre.-mer, 
Vu la loi du 2: novembre 19~5, portant organisation pro~ 

visoire des pouvoirs publics; 
'Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 3 juillet 1897 et tous actes subséquents 

sur les indemnités de route et de séjour et les concessions diet 
p~ag.e accordées aUX _peTSonne!s des services ooloniau..x; 

Vu l'article 65 de la loi de finances du 23 avril 1905;, 
. Vu le d~ret du 2 mars 1910 et tous actes postérieurs sur 
la solde et les allocations accessoires du personnel colonial; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions ch>i.les et militaires et les textes modificatifs ou 
®mplémentaires; 

Vu le décret du 1er novemhre 1928 portant règlement 
t1'atlminjsfratiOlf publique en vue de l'exécution de l'article 
11 de la loi du 14 aVTH 1924 créant une caisse inreroolo
niaJe de retraites; 

Vu te décret du 1er ~oût 1921 portant organisation du 
personnel des. sevices techniques et seientifiques de l'agriculJ 
tufe aux colonies et) ensernbJe l tous les 1extes l'ayant morl..ifié;. 

Vu le décret du 27 juillet 1939 supprimant l'institut na;, 
tional d'agronomie de la France d'outre~mer et eréant l'école> 
supérieure d~application d~agriculture tropicale; 

Vu le décret n' 1705 du 3 juillet 1944 portant classifieation 
du perSonnel des services techniques et scientifiques de 
l':ag·riculture des colonies dans les. échelles prévues par la 
loi validée du 3 'août 1943; 

Vu le décret· du 18 juillet 1944 portant organisation du 
cadre des stagiaires de l'administration coloniale; 

Vu le décret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements et 
classes du personnel des services techniques et scientifi~ 
ques de l'agriculture des colonies j 

Vu l'avis conforme du ministre des finances, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Obi.et et portée au décret 
. ARTICLE PREMIE~. - Le présent décret règle l'of

ganisation générale des serviœs de l'agriculture aux 
oolonies et fixe le statut du personnel de ces services. 
Il est applicable à toutes les coLonies, pays de pro
tectorat et territoires relevant du ministère de la 
France d'QUtre-mer. 

Catégories de per.&olllu:/s. 
. A~T. 2. - Les personnels des services de l'agricul

iJUre :mx colonies se· classent normalement dans les 
catégories ci-après : 

1" - Cadre général. 
Le cadre général comprend des ingénieurs de l'agri

culiJUre et des spécialistes de laboratoire. 
Ces personnels peuvent être appelés à servir, suivant 

les nécessités du service, et compte tenu de leurs 
spécialisations et de leurs aptitudes, dans les différents 
services ooloniaux: production agricole et services 
annexes ou établissements de recherches agronomiques, 
ainsi que dans les services métropolitains du minis
tère de la France d'ootre-mer, 

~ Cadres locaux ou indigènes. 
Les cadres locaux français sont organisés en cadres 

communs supérieurs qui comprennent des oonducteurs 
de travaux agricoles et des instructeurs de la coloni
sation. Ces cadres sont organisés· par arrêtés des 
chefs des colonies (1) soumis à l'approbation du minis
tre, Les personnels de ces cadres secondent directe
ment les personnels du cadre général. 

Les cadres 10CllUX indigènes sont' organisés par 
arrêtés des chefs des colonies. 

30 - Personnel détaché ou contractuel. 
Il peut être égalément fait appel, le cas échéant, 

à des fonctionnaires détachés des cadres métropolitains 
et à des agents recrutés sur contrat. 

Subordination. des persoiilZe/s 
ART. 3. - Sous réserve des attributions générales 

dévolues aux fonctionnaires d'ordre administratif, le 
personnel du cadre général est placé,· tant dans les 
services métropolitains du ministère d" la france d'ou
tre-mer que dans chaque colonie o'u territoire dépen
datl't du ministère de la France d'outre-mer, sous 
l'autorité d'un chef de serviee technique choisi parmi 
1es fonctionnaires dudit cadre général. 

Les agenhl des cadres communs supérieurs et des 
cadres locaux sont, dans tous les cas, subordonnés aux 
foncti'Ûnnaires du cadre général. 

Nomination. et affeclation.s, 
ART. 4. Le ministre de la france d'outre-mer 

nomme à tous les grades, classes ou échelons de la 
hiérarchie du cadre général. . 

JI met les f'Ûnctionnaires de ces cadres à la disposi
tion des chefs de oolonie ou les affecte aux divers 
services ,ou établissements métropolitains relevant du 
ministère de la çrance d'outre·mer. 

Les fonctionnaires affectés à un service ou étahlisse
ment métropolitain relevant du ministère de la france 
d'outre-met doivent avoir accompli trois ans au moins 
de services effectifs outre-mer dans le cadre des ser
vices de l'agriculture 'ou dans des fondions analo
gues, 

TITRE Il 
PERSÇlNNEL DES INGÉNIEURS DE L'AGRICUt.TyRE 

AUX COLONIES 

1'" ATTRIBUTIONS ET ORGANISATION GÉNÉ.RALE 

Composition. et aftriliuttons du. persotutel. 
ART, 5, - Le personnel des ·ingénieurs de l'agri

rulture aux colonies comprend les ingénieurs chargés 
de l'organisation et dJu développement de la production 
agricole aux colonies ainsi que de l'organisation et 
de la direction des recherches agronomiques. 

Il a pour attributions: 
D'.organiser la production agricole coloniale et d'en 

harmoniser les activités avec les besoins de l'écono
mie indigène et les demandes du commerce d'expor
talion; 

(1) Dans le présent décret l'appellation de chef de colonieI!; )1 

9.ésigne le chef d'une fédération ou le gouverneur général ou le 
g~uvefneur d'une colonie autonome ou le chef d'un territoire 
autonome. 
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De préparer, au point de vue technique et économi
que, les plans de mise en valeur des différentes unités 
administratives .et d'en pOursuivre l'exécution; 

D'organiser ct d'assurer le fonctionnement oU le 
cuntrôle technique des services du conditionnement et 
du crédit agricole; . 

D'{)rganiser ct de diriger les services de défense des 
cultures; . '. 

De diriger leS statiuns d'e recherches agronomiques; 
De diriger et d~ poursuivre les recherches agf{)no

miques ainsi que toutes études, travaux ou expérien

ces techniques .entrepris ou non dans ces stations et 

tendant à améliorer les plantes cultivées, perfection

. ner les méthodes de culture et de transformation des 


GRADES CLASSES ET 

produits agricoles et à en augmenter les rendements; 
De VlUlgariser et de rendre acCessibles aux indigènes 

·et aux colcns européens les résultats obtenus !lar les 
services de recherches agr{)uomiques et de former 
le personnel technique nécessaire à cette action. 

ff!ér(]l'Cltlc, soide&, accessoires de soldes 
et classement. 

ART. 6. La hiérarchie, les traitements ainsi que 
le classement au point de VUe des passages, des dé. 
placements et du traitement dans les hôpitaux des 
inspecteur-s généraux. et des ingénie'llrs de l'agrieul~ure 
aux colonies sont fixés oonrormément. au ·tableau 
suivant: ' 

"""""""""""T'" 
ECHELONS SOLDES ÉCHELLES CATÉGORIR 

frauc:s1 

Hiérarchie des inspecteurs généraux 

350.000 »~ 1" classe 
Inspecteur général. .) Après 3 ans 300.000 » Tl!> . 2" classe 

270,000 » ( 
Hiérarchie des ingénjellr~ en cbef et ingénieurs principaux' 

Avant 3 ans' 

Ingénieur en chef 

Ingénieur princif!al. 

Ingénieur. 

Ingénieur de. 

Ingénieur élè:ve 

lngénieur adjoint (a) 

. j Après 3 anS 
. ~ 1'· classe Avant 3 ans 

\ 2e classe 

Après 3 ans 

Avant 3 ans
)'""""' ·1 

2e 

·1 

classe 
3' classe 

Hiérarchie des ingénieurs et ingénieurs adjoints 
.IHor8 'classe. 

Après 4 ans1te classe 

Avant 4 :îl:nS 


2e 
 classe 

3" classe 

Stagiaire 


. ) Après 4 ansin classe 
Avant 4 ans 

2" classe 

3e 
 classe 

Stagiaire 


240.000 » 
2Z5.000. 23 b 
210,000 » ~ 
210.000 » 
20uioo » 21 d 
192.000 » 
180.000 » ! 
168.000 " 
15.0.000 » 
141.000 » 18 c 
129.000 » 
120.000 " 
114.000 » 

54,000 » 
105.000 » 
90.000 » 

',8.000 » 
 12 b 
66.000 » 
54.000 » 

1" A. 

1re B. 

1re B. 

1n~ B. 

2· A . 

2' A .. 

...._~~~.~.~. ~_.~~~~~~-~.~-~---,-~~-

a} Les ingénieurs adjoints, lHulaires au stagiaires, bien que compris dans la 2" catégorie, voyagent tQU
j'ours en Ir. classe à bord des paquebots, mais cette mesure ne leur confère alleun droit aux autres avantages 
accordés aux 'officiers supérieurs ou fonctionnaires assimilés (domesticité, bagages, etc.). 

Les soldes dont bénéficie ce personnel. sont fixé.es 
par décrets. Les accessoires de solde dont il peut être 
également appelé à bénéficier sont fixés par les règle
ments en vigllleur. li reçoit, en rotre, lorsqu'il est en 
service outre.mer, un supplément colonial dont la quo
tité et les conditÎQns d'attribution sont fixées par le 
règlement. gélléral sur la solde du personnel colonial. 

, ' Fixation des effeciifs 
ART. 7. - Des arrêtés du ministre de la France 

d'outre-mer fixent chaque année, par grade, le tableau 
des effectifs maxima du personnel, compte tenu du 
personnel en congé et des nécessités du recrutement. 

A titre provisoire: 
La pmportion des emplois comportant le grade d'ins

pecteur général ne peut être supérieure à 2 p. 100 de 
l'effectif total; 

L'effectif des ingénieurs en chef ne peut être sllpé
rieur à 13 p. HlO de l'effectîf total; 
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; L'effectif des ingénieurs principaux, ne peut êtrè su
pérïeur à 50 p. 100 de l'effectif des ingénieurs et ingé

,nieurs adjoints. 

'20 - ,RECRUTEMENT. - STAGE. - TITULARISAllON 
RectJdemeni; 

ART.S. - Sous réserve des· dispositions générales 
de recmtement prévues à l'article 26, l'admission dans 
le. personnel des ingénieurs de l'agriculture auX col<J. 
nies a lieu exclusivement dans les conditions définies 
aux articles 9 à 11 ci-après. 

AdniiBsion dans la liiérarcltie des ittgéni"ws 
et ittgéttiews adjoints. - Stage. 

ART. 9. L'admission dans la hiérarchie des ingé
nieurs et ingénieurs adjoints s'effectue dans les condi

# lions suivantes: 

A. 	 - Au grade d'ingénieur adjoint 
de 3e classe. 

la - Sur litres: 
Parmi les ingénieurs de l'institut agricole de l'Al. 

gérie classés dans la première moitié de leur promo
tion, les i1igénieurs de l'école coloniale d'agriculture 

.1,.: 	 de Tunis classés dans le premier quart de leur prQ
motion; , 

l-es deux premiers de chaque prQmotion ,de l'école 
nationale d'horticulture de Versailles et de l'école na
tionale de~ industries agricoles; 

'}p - Après concOllrs direct: 
Parmi les anciens élèves dipiômés des instituts agri

coles de l'Algérie, de Nancy, de T(lU!ouse, les ingé
nieurs horliooles, les ingénieurs de l'école coloniale 
d'agriculture de Tunis, de l'école nationale des indus
tries agricoles et de l'école coloniale du Havre. Le$ 
conditions dans lesquelles est organisé ce concours 
sont fixées à l'article 12 du présent décret; 

30 ,Après conCQIUfs pr,ofessionnels: 
Parmi les conducteurs des travaux agricoles et les 

instmcteurs de la colonisation d~s cadres CQmmuns su
périeurs de l'agriculture des coionies et des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer; 

Parmi les agents de même grade, remplissant des 
fonctions techniques similaires dans les cadres locaux 
de l'Algérie; du Maroc, de la Tunisie et des territoires 
sous mandat du Levant, ainsi que parmi les fonctiQn
naires et agents sim:\aires, d'un grade équivalent, 
appartenant aJUx administrations métropolitaines dont 
les services conduisent à pension, 

Pour être admis à 'S'Ubir les éprruves de ce ooncours 
professionnel, les candidats doivent .être âgés de trente 
ans réVlolus le 31 décembre de l'année précédant celle 
au. cours de laquelle a lieu le concours et réunir au 
m<Jins six ans de service dans les cadres indiqués ci· 
dessus. Les conditions générales du concours sont fi
xées à l'article 12. 

B. Au grade d'ingénieur de 3e classe. 
10 Sur titres: 

Parmi les ingénieurs diplômés de l'école polytechni
que, les ingénieurs agronomes, les ingénieurs agriwles 
diplômés des éooles nationales d'agriculture de Gri

gnon, de Montpellier et' de Rennes, les ingénieurs di
plômés de l'instilut agricole d'Algérie et de l'école 00

loniale d'agrioulture de Tunis titulaires' d'une licence 
ès sciences donnant accès au doctorat d'Etat. 

2<> - Sur ()onoours direct : 
Parmi les ingénieurs diplômés d'e l'institut agricole 

de l'Algérie et de l'école 'ooloniale d'agriculture de 
Tunis. 

C; - A:u grade d'ingénieur de 2e classe. 
Sur titre: parmi les ingénieurs diplômés de l'école 

du génie mu!. 
Le ministre de la France d'(lUtre-mer fixe, chaque 

année, le nombre des places 'Ouvertes: 
10 A chaque catégmie de candidats admis sur 

titres,; 
2<> 	 -- Aux candidats admis après concours .. 
Les candidats titulaires des diplômes permettant 

d'être agréés directement .au grade d'ingénieur adjoint 
de 3e claSse et les candidats reçus au concaurs direct 
prévu pour l'accession à ce grade, sont nommés ingé, 
riieurs adjoints stagiaires et astreints dans des condi
tions qui seront fixées par arrêté du ministre de la 
France d'outre.mer à un stage d'études à l'école su
périeure d'applieaHon d'agrioulture tropicale. A l'issue 
de 	ce stage, ceux qui ont satisfait aux examens sont 
nommés à titre provisoire au grade d'ingénieur adj'oint 
de 	 :se classe apr"s avis de la commission d'avance
ment prévue à l'article 14. Cette nomination intervient 
pou~ rompter de la veille de leur embarquement. Ceux 
qui n'ont pas satisfait aux examens sont licenciés sans 
indemnité. 

Les candidats titulaires des diplômes permettant 
d'être agréés directement au grade d'ingénieur. de 
3e 	 classe, les élèves de troisième année de l'institut 
national agronomique ef les candidats reçus au con
rours direct pré~'U pour l'accession à ce grade sont 
nommés ingénieurs élèves et a$treints, dans les con
dmons . ql.li seront fixées par arrêté du ministre de 
la' France 	 d'Qulre-mer, à un cycle d'études complet 
à l'école supérieure d'application .d'agriculture tropi
cale. Ils s'engagent à rembourser tous les émoluments 
qu'ils 'Ont perçus au cours de leurs études s'ils aban
donnent volontairement ces dernières ou s'ils sont 

. exclus par mesure disciplinaire. 
A l'issue de ce cycle d'études, ceux qui ont satis

fait aux examens sont nommés au grade d'ingénieur 
stagiaire après avis de la commission d'avancement 
prévue à l'article 14. Ceux qui n'ont pas satisfait 
aux examens sont licenciés sans indemnité. Le licen
ciement pEUt être prononcé, dans les mêmesronnes, 
au 	 cours des études, soi! pour insuffisance de notes, 
soit pour faute grave, incapacité professionnelle ou 
inaptitude physique constatée par un conseil de santé. 

Les ingénieurs adjoints de 3' classe et les ingénieurs 
stagiaires et de 2' classe, nQmmés dans les conditions 
qui précèdent, sont astreints à lIn stage colonial pro
batoire d'une durée d'lUne année, comptant du jour 
,de leur arrivée à.la oolonie. A l'expit:ation de ce 
stage, ils sont, sur la proposition du chef, de la wlo
nie e't après avis 'de la commîssion d'avancement, 
soit titùlarisés dans les grades et classes auxquels ils 
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.ont statutairement accès, soit licenciés. Le licencie
ment peut être prononcé dans les mêmes formes au 
cours du stage pour faute grave, incapacité pro
fessionnelle ou inaptitude physique constatée par un 
conseil de santé. . 

Les ingénieurs adj.oints et ingénieurs licenciés 11 la 
coLonie soit au cours,· soit en fin de stage colonial, 
ont dmit au passage de retour et, éventuellement, à 
une indemnité de licenciement dans les conditions 
prévues par les règlements généraux en vigueur. 

La durée du stage colonial· probatoire entre en 
compte pour l'avancement. 

Les candidl!ts admis au concours professionnel sont 
dispensés du stage col.onial probatoire mais sont, 
dans les mêmes conditi.ons que les candidats admis 
sur titres ou à la ·suite du concours direct, astreints 
au stage d'études à l'école supérieure d'applicatiQn 
d'agriculture tropicale. CEUX qui ront pre'Uve d'insuf
fiSance prQfessiQnnelle ou d'inaptitude soit en cours, 
soit en fin de stage sont remis à la disposition de leur 
service ou de leur administration d'Qrigine. 

Ceux qui .ont satisfait aux épreuves et examens affé
rant à ce stage sont nommés ingénieurs adjoints de 
3e classe. Cette ·nomination est faite à compter de la 
date à laquelle. ils sont déclarés avoir rempli les 
conditions imposées par le stage. 
Admission dilllS la 'dérare/rie des ingênie'/lfS priltCipau:tJ, 

ingénifflrs en chef et des inspecteurs gê/létaux. 

ART. 10. - L'admission dans la hiérarchie des in;é
nieurs principaux, ingénieurs en chef et des inspecteurs 
généraux a lieu Sur concours dont le programme est 
équivalent à celui du concours qui permet, dans la 
métropole, l'accès au grade de directeur des services 
agricoles. ' 

Sont seuls admis à prendre part aux épreuves de 
ce üOnOours: 

Les ingénieurs de 1re classe avant quatre ans ayant 
un minimum de deux ans d'ancienneté dans leur grade; 

Les ingénieurs hors classe âgés de quarante ans 
au plus au 1er janvier de l'année du concours .. 

Les modalités générales de ce concours sont fixées 
à l'article 12. 

Les candidats reçus sont nommés directement ingé
nieuf' principaux de 3e classe. Cette nomination est 
faite à compter de la date à laquelle ils sont déclarés 
reçus au conoourS. 

ART. 11. - Les stagiaires recrutés sous le régime 
du décret du 18 juillet 1944., portant création du cadre 
des stagiaires de l'a·dministration coloniale, qui auront 
été reconnuS aptes à entrer dans le cadre général des 
services de l'agriculture aux colQnies par la commis" 
sion prév<ue à l'article 14 du décret susvisé, devront 
obligatoirement, avant d'être. titularisés, subir un stage 
à l'école supérieure d'applicatiQn d'agriculture tropi
cale. Suivant les diplômes qu'ils possèdent et dans 
les conditions énumérées à l'article 9, ils acoompliron~ 
à l'école supérieure d'application d'agriculture tro
picale une année d'études normales oomme ingénieurs 
élèves 'Ou 'un stage comme ingénieurs adjoints sta
giaires et sel1Ont,à la fin de leurs études, titularisés 
oomme ingénieurs stagiaires ou ingénieurs adjoints 
de 3e classe. 

Modalité "des doncrlurs. 

ART. 12. - Les conditi,ons des concours prévus aux 
articles 9 et 10 ci-de·ssus, et en particuli~r l'organisa.· 
tion des épreuves, les p~ogrammes, les mQdalités de 
oorrection et de classement sont fixés par arrêtés 
du ministre de la France d'outre-mer, publiés au 
Martial officiel de la République 'française et au Bul_ 
letin officiel du minist'ère de la France d'outre-mer. 

La . date des épreuves des concours prévus aux 
articIes 9 et 1Q et le nombre des places mises au 
concours sont annoncés au moins six mois à l'avance 
par insertion au Journal offiCiel de la République fran
çaise. 

Cette insertion est également faite au JOIlTfwl ofNciel 
de chaque colQnie. 

Les candidats, pour être admis à se présenter aux 
épreuves, doivent avoir obtenu l'aut'Orisation du minis
tre de la France d'outre-mer .. 

Ils ne peuvent pas se présenter plus de trois ~ois au 
même concours. 

Nul ne peut être reçu s'il ne réunit le nombre mini
mum de points fixés dans les arrêtés prévus au pre
mier alinéa du présent article. 

Dans ~le cas où un candidat déjà fonctionnaire aura 
été retardé faute d'avoir pu obtenir le congé pour exa
men nécessaire, la limite d'âge sera reculée d'une 
durée correspondante qui ne pourra toutef.ois dépas, 
ser la durée de séjour réglementaire dans sa oolonie 
d'affectation et au maximum trois ans. 

Le nombre des places réservées à chaque catégQrie· 
de candidats sera fixé chaque année par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer en tenant compte de 
la qualité possible du recrutement. 

30 - RÈGLES D'AVANCEMENT 

AvallC8ments. 

ART. 13. - Les avancements en classe ·ou en grade 
dans les hiérarchies di.! personnel des ingénieurs de 

l'agriculture sont exclusivement accordés au choix, 


. aux ronctionnaires qui comptent au minimum deux 

anS d'anCienneté dans la classe immédiatement infé

rieure oU dans la première classe du grade inférieur, 

exceptIon faite pour les ingénieurs hors classe qui sont 

choisis uniquement parmi les ingénieurs de 1" classe 

après quatre ans ayant aU minimum quinze ans d'an

cienneté totale dans le cadre général. 

Commission d'ttl'ancement. 

ART. 14. - La commission d'avancement est compo
sée comme suit: 

Président: 
Le diredew de l'agriculture, de l'élevage et des 

rorêts. 
Membres: 

Le directeur du cabinet du ministre ou son délégué. 
Le directeur du contrôle 011 son délégué. 
Le directeur du personnel et de la oomptabilité ou 

son délégué. 
L'inspecteur général de l'agriculture du ministère 

de la France d''Ûutre-mer. 
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Deux ingénieurs du cadre .intéressé choisis parmi 
les fonctionnaires les plus élevés en grade présents 
en France. Ces deux fonctionnaires n'ass'isten! pas 
aux ,délibératiDns 'concernant les fDnctionnaîres d'un 
grade supérieur ou du même grade mais d'nne, classe 
ou d'un échelon supérieur. 

Un fDllctionnaire de la direction du personnel et de 
la comptabilité rempli! les ~()nctions de secrétaire. 

Les délibérahons de la commissiDn ne sont valables 
que lorsque quatre membres au moins sont présents. 

Le président a voix prépondérante en cas Lie partage 
des voix. 
, La commission d'avancement n'est pas appelée à 
donner son avis pour les nominations et al'ancements 
de classe des inspecteurs généraux. 

TITRE III 
PERSONNEL DES SPÉÇlAU5TES DE -L,IBOI(ATOJRE 

10 ATTRIBUTION ET ORGANISATION GÉNÉRALE 

Com!i0si/iofl et altrib,ution.s dit persOltflcl. 

ART. 15. Le personnel des spécialistes de labora
mire comprend les spécialistes des différentes disdpli

,nes' scientifiques nécessaires au fonctionnement des 

laboratoires, des stations expérimentales et établis
sements ·de recherches agronomiques des colonies. 

Il a pour altributrons : 
D'assurer, dans les stations expérimentales et les 

établissements de recherches agronomiques des colo
nies, le foncHonnement des laboratoins nécessaires 
à leur activité;" ' 

D'assurer et de poursuivre l'application des pro
grès des diverses disciplines scientifiques aux recher
ches agronomiques aux colonies; 

De poursuivre toutes recherches pouvant servir, à 
L'avancement des sciences agrQnomiques ainsi qu'à 
une meilleure préparation des prodnits agricoles et il 
la protection des cultures, 

De diriger la lutte contre les ennemis des cultures, 

, Hiérl1J'cltt"e, solde, accessoires de solde 
'et classemel't. 

ART. 16. - La hiérarchie, les traitements, ainsi que 
le classement au point de vue des passages, des dé
placements et d'U traitement dans les hôpitaux du 
personnel des spécialistes de laboratoires sont fixés 
conformément au tableau suivant: 

GRADES CI~ASSES ET ÉCHELONS SOLDES ÉCHELLES CATÉGORIE 

1 frnncs. 

Hiérarchie des inspecteurs généraux, 

\ '1 r. c:lasse :l1iO ,000" llllspecteur général des luuomloire, . j" A . \ Après 3 ans. !lUI).000 " 2i h. t 2' classe . 
. rAvant:1 ails. 270.000 » 

Hiérarchie des directeurs 1 maîtres de recherches el chefs de travaux des Jaboratoi~es. 

Après 3 ims.j l'- clusse J 
Directeur de labo,·aloi .. e ( Avant 3 ans. 

, 2" classe 
Apl'ès 3 ans.. ! ,i" dasse ,1 Avant:3 ans.M,aîtres' -dè recherehe des lahoraloires 


'/2e classe 

3# classe 


1 ( Après .4 m)3 . 
\ 1" olasse 'l Avanl4 ans. 

Chefs de travaux des laboraloires. . 2° classe • 

/3' elosse _ 

\ Stagiaires. 


' Illgénieurs élèves il l'école supérieure œapl
plication d1agriculture tropicale. . .. 

240.000 » , 

225.UOO " 23 h 
 f" n, 
210,000 " ( 

210,000 " 

201.000 " 

1" n,1 21 d
192,000 " 
180,000 » \

'1110,000 " 
'l41.000 » ·l re B.i1 c 
129.001) » 

120.000 » 

L 
1 


t 14.000 » 

2- A,54.000 » 

conditions d'attribution sont fixées par le règlementLes 5{)ldes dont bénéficie ce personnel sont fixées 
général sur la solde du personnel colonial. par décret. 

Elfectifs. - Règles d'affectafic',. Les accessoires de solde dont il peut être également 
appelé à bénéficier sont fixés par les règlements en ART. 17. Des arrêtés du ministre de la France 

, vigueur. d'outre-mer fixent chaque année par grade, le tableau 
des effectifs maxima du peroonnel, compte tenu duIl reçoit, en oulre, lorsqu'il esl en service outre
pérsonnel en rongé et des nécessités du recrutement. mer, un supplément colonial dont les quotités et les 



381 1" mai 1946 JOl,JRNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

A titre pr.ovi90ire·: 
Le n'Ombre des empl'ois comportant le grade d'ins_ 

pecteur général des' lab'Oratoires ne peut être supé
rieur à 3 p. 100 de l'effectif total; 

Le nombre des emplois de directeur des lab'Oratoires 
ne peut être supérieur à 12 p. 100 de l'effectif total; 

L'effectif des maîtres de recherches ne peut 'être su
périeur à 50 p. 100 de l'effectif des chefs de travaux 
de laboratoire; 

Les postes auxquels peuvent être affectés les agents 
du personnel des spécialistes de laboratoires sont indé. 
pendants de leur grade. 

2<l RECRUTEMENT ET TITULARISA nON 
Recrutement. 

ART. 18. - Le recrutement du personnel du cadre 
général des spécialistes des laboratoires aux oolonies 
s'effectue de la façon suivante: 

Les chefs de travaux de laboratoire de 3e classe 
se recrutent: 

1° - Parmi les ingénieurs' élèves de la section 
des recherches agronomiques de l'école supérieure' 
d'applicati'On d'agriculture tr.opicale; 

'lP - Parmi les boursiers de première catégorie de 
l'Office de la recherche scientifique o010niale recrutés 
dans les conditions précisées à l'article 21 ci-après. 

Le nombre des places réservées à chaque catégorie 
de candidats et de candidates est fixé chaque année par 
arrêté du ministre de la France" d''Outre-mer. 
Recmtement dits illgénieurs élh"es de la sec/ion des 

recherches agroMmiq'ftes d" l'école supérieure d'ap
plicaf'toll d'agriduliure Iropicale. 
ART. 19. - Les ingénieurs é(èves de la section des 

recherches agr,Q,nomiques de l'école supérieure d'appli
cati'On d'agricullure tr.opicale se recrutent: 

Sur titres: 
Parmi les ingénieurs diplômés de l'école polytech

nique, les ingénieurs agronomes, les ingénieurs agri
coles titulaires de" deux certificats de licence ès sciences 
naturelles, les pharmaciens de 1 ce classe, les ingénieurs 
diplômés de l'école de physique et chimie de la ville 
de Paris, les licenciés ès sciences (licence ès sciences 
naturelles donnant accès au d'Octorat d'Etat). 

Le nombre des places réservées à chaque catégorie 
de candidats est fixé chaque année par arrêté du minis
tre dé la France d'outre-mer. 
AdmÎ8ston dOlls lu. hiérarchie des c/zefs de travl/px des 

laboratoires, des ingénieurs étiNes de la sedion des 
recherchfS agr.onomiq'aes cts l'école supérieure d'ap.
plication d'agriculture troliicale. 
ART. 20. - Les ingénieurs él.èves de l'école supé

rieure d'application d'agriculture tropicale, après avoir 
accompli le cycle des éludes prévues au programme 
de l'école supérj"ure d'application d'agriculture tropi
cale, sont, s'ils ont satisfait aux conditions imposées 
par le règlement de l'école, nommés chefs de travaux 
de laboratoires stagiaires après avis de la commis
sion d'avancement prévue à l'article 25. 

Ils, poursuivent, en cette qualité, leurs éludes de 
&pécialisaHon conformément aux règlements de l'école 
et des centres de f.ormation de l'office de la recherche 
scientifique col'Oniale pendant deux années. 

Ceux qui, à la fin de la premi'ère de ces deux an
nées d'éludes ,ont satisfait aux épreuves et conditions 
imposées par les règlements, sont n'Ommés chefs de 
travaux de laboratoire de 3e classe et peuvent pour_ 
suivre, évenroellement, leur formati'On soit en France, 
soit aux oolonies ou à l'étranger 'ou rece"oir une 
affectation coloniâle. 

Ceux qui n'ont pas satisfait aux conditions impo
sées peuvent être, soit ajournés à l'année suivante, soit 
versés, s'ils remplissent les conditions requises, dans 
le personnel des ingénieiUrs de l'agriculture comme 
ingénieurs de 3e classe à titre pr'Ovis'Oire et astreints; 
en cette qualité et dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l'article 9 ci-dessus, à un stage probatoir:e 
colonial d'une année, soit licenciés dans les mémés 
conditions que celles prévues à l'article 9 susvisé., 

Les ajournés acoomplissen! l'année supplémentaire 
d'études SUSVisée, en qualité de chefs de travaux de, 
laboratoires stagiaires. ~ 

Recrutement des boursiers de l'D'fi/ce de la recllerclt'el 
scienlifiq'/le colo/üale. 
ART. 21. - Il existe deux catégories de bourses: 

A. - Bourses dites de première catégorie. 
Ces bOurses sont destinées à permettre aux candidats 

du cadre général d'acquérir la formation scientifique 
spécialisée nécessàire à leur admission dans ce cadre. 

Les boursiers de la première catégorie sont choisis 
parmi: 

1° - Les ingénieurs diplômés: 
Dè l'école polytechnique; 
De l'institlut national agronomique; 
Des éooles nati'Onales d'agriculture de Grignon, de 

Montpellier et de Rennes, titulaires, en outre, de deux 
certificats de licences ès sciences naturelles; 

Des écoles nati'Onales supérieures de niines de Paris 
et de Saint-Etienne; 

De l'école centrale des arts et manufactures; 
2" - Les tiiulaires d'une licence ès sciences don

nant accès au doctorat d'Etat; 
30 - Les boursiers de deuxième catégorie. 
Les bourses de la première catégorie sont accore 

dées pOlir deux ans. Elles peuvent être renouvelées 
pour un an à l'expiration de la QClUxièm'e année d'é
rodes pour les candidats dont la formation est jugée 
insuffisante mais susceptlbole d'atteindre un niveau sa. 
tisfaisant après une année supplémentaire d'études. 

B. - Bourses dites de « deuxième catég'Orie ». 
Ces bourses sont destinées à parfaire la formatioll 

scientifique générale de certains candidats à une bour
se de première catégorie. 

Les boursiers de la deuxième catégorie sont chüisis" 
parmi: 

1" - Les ingénieurs diplômés: 
Des écoles nationales d'agrkulture de Grignon, de 

Montpellier et de Rennes; . ~ 
De l'école de physique et chimie industrielle de la 

ville de 	Paris; 
De l'institut de chimie appliquée de l'université de 

Pa,ris; 
'}p Lesanclens 

< 

élèves diplômés: 
De l'instii>ut de géologie appliquée de Nancy; 
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De l'institut des sciences géologiques de Stras-
bourg; 

De l'école coloniale d'agriculture de Tunis; 
De l'instHut agricole de l'Algérie. 
Les bourses de la deuxième catégorie sont accor

dées pour un an. Elles peuvent être renouvelées pour 
une année en faveur des candidats dont la formation 
est' insuffisante à l'octllOî d'une "bourse de première 
catégorie mais susceptibles d'atteindre un niveau suf
fiSant après une année d'études supplémentaires. 

Les bourses de la première et de la deuxième caté
gories S(lUt accordéesoll renouvelées, par le directeur 

, ' de l'.office de la recherche scientifique coloniale après 
avis d'un jury dont la composition est fixée par arrêté 
du ministre de la 'France d',outre·mer. Pour les bourses 
de première catégorie le jury L'Omprendra <Jbligatoire
ment un représentant du directeur de l'agriculture" éle
vageet forêts. Ces bourses' sont payées sur les fonds 
de l'office de la recherche scientifique ooloniale. Le 
taux et le nombre en sont fixés annuellement par.' arrêté du ministre de la France d'-outre-mer sur la 
proposition concertée du directeur de !'-office de la 
recherche scientifique col-oniale et du directeur de 
l'agriculture, de l'élevage et des- forêts. 

Les bour,siers s'engagent à suivre les enseignements 
et stages qui leur sont prescrits par le directeur de l'of
fice de la recherche scientifique coloniale. 

.Ils s'engagent également à rembourser le montant 
des bourses perçues par eux au cours de leurs études: 
- I~ - S'ils les abandonnent volontairement; 

2<> - S'ils sont exclus des enseignements oU stages 
d'études par mesure disciplinaire. 

AdmÎ-Ssion des boursiers de l'office de la reclterclllJ 
sdelittfiq'ue coloniale dallS le cadre des spécialistes 

''de üifJoratotres. 

ART. 22. Les boursiers de première catégorie de 
l'office de la recherche scientifique coloniale après 
a,'Oir subi la fonnation organisée par l'office de la 
recherche scientifique ooloniale pendant deux années 
sont Ilélectionnés par des jurys désignés pour chaque 
spécialité' par le ministre de la France d'outre-mer. 
Ceux qui obtiennent le diplôme mrrespondant à leur 
spécialité, peuvent être nommés chefs de travaux des 
laboratoires stagiaires après avis de la commission 
d'avancement préVL!e à l'~rticle 25. Ils peuvent éven
tuellement poursuivre en cette qualité leur formation, 
soit en France, soit aux colonies ou à l'étranger. 

ClJliiracfuels. 

ART. 23. Des spécialistes métropolitains ou colo
niaux ayant ,occupé pendant p1usieurs années dans des 
établissements publics ou privés des fonctions relevant 
-de leurs ,spécialités, peuvent 'être engagés comme con
tractuels_ Leur rémunération sera fixée, compte tenu 
de leurs titres et de leur âge, Sans pouvoir dépasser 
la rémunération moyenne d-es maîtres de recherches 
"005 labora1Joires; 

Solls réserve de remplir les conditions prévues à 
l'article 26, c~ 'contractuels pourront être inoorporés 
dans le cadre des spécialistes de laboratoire après une 
durée minimum de trois années' de service à la colo
nie. Leur candidatut:c scra ;:xaminée par la commissi<Jn 

d'avancement prévue à l'article 25 qui déterminera, 
en caS d'admission, leurs grade, classe et échel'Ùn de 
classement dans le cadre des spécialistes de labora
toires. Ce classement ne pourra, en aucun cas, COll
duire à attribuer aux intéressés un grade, une classe 
ou un échelon supérieur à celui auquel ils auraient pu 
parvenir s,'ils étaient eritrés dans le cadre à l'âge de 
25 anS comme chefs de travaux de, laboratoires sta. 
giaires. Aucune admission ne pourra être faite directe
ment dans les grades de directeurs ,ou d'inspecteur 
général de laboratoires. 

Al"'{/llCement de classe. 
ART.,24. - Les avancements en classe ou en grade 

sont accordés exclusivement au choix aUX fonction
naires qui comptent au minimum deux ans dfancienne_ 
té dans la classe immédiatement lJlférieure ou dans la 
première classe-du grade inférieur. 

Commission d'a~·{",cemellf. 

ART. 25. - La commission d'avancement est com
-posêe comme suit: 

Président. 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 

f'orêts. 
Membres. 

Le directcur du cabinet du ministre ou son délégué . 
Lé directeur du contrôle ou SOIl délégué, 
Le directeur du pers~nnel. et de la comptabili té 

011 Son délégué. 
,Le directeur de l'office de la recherche scientifique 

coloniale ou son délégué. 
L'inspecteur général de l'agric~llture aU ministère 

de la France d'outre-mer. 
Deux personnalités scientifiques désignées par le 

ministre de la France d"Qutre-mer. 
Deux fonctionnaires du cadre général des spéela

I,istes de laboratoire choisis parmi les fonctionnaires 
'les plus élevés en grade présents en France. Ces 
deux fondionnair<s n'assistent pas aux délibérations 
ooncetnant les fonctionnaires d'un grade supérieur <JU 
du même grade, mais seulement à celles qui concer
nent des fonctionnaires d'une classe Ol! d'un échelon 
inférieur. 

Un fonctionnaire de la direction du personnel et 
de la comptabilité remplit les fonctions de secrétaÏl·c. 

Les délibérations de la commission ne sont valables 
que \'orsque six membres au moins sont présents. 

Le président a voix prépondérante en cas de partage 
des l'oix. 

La commission d'avancement n'est pas appelée à non
ner San avis pour les nominatiolls et avancements. en 
classe des inspecteurs généraux de laboratoires. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX PERSONNNELS 

ColiditilJ!tS g'él/l}rales de recfidemenf. 

ART. 26. Pour être admis dans le cadre général 
des ingénieurs de l'agricultw'c aux colonies et des 
spécialistes de laborat'Ùires les candidats doivent, s'ils 
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n'appartiennent pas déjà à un service dépendant du 
ministère de la France d'outre-mer, remplir les condi
tions suivantes: 

la - Eire ci~{)yens français ou naturalisés Françai$ 
depuis dix ans au moins, conformément aux disposi
tions légales; 

2" - Avoir satisfait aux obligations de la loi sur 
le recrutement de l'armée, sauf en ce qui concerne 
les candidates au cadre des spécialistes des laboratoi
res; 

30 - Jouir de tous leurs droits civils et politiques; 
40 - Justifier de l'aptitude au service colonial actif 

constaté par un certificat de visite et de contre-visite 
délivré à Paris par le conseil supérieur de santé des 
colonies, par les médecins des services coloniaux ou 
les médecins militaires de la place <lans les autres cas; 

50 - Etre âgés de moins de trente ans. Cette limite 
sera reculée d'autant d'années que les candidats comp
tent d'années de services' militaires ou national obH
gatoire et de services civils admissibles pour une 
pension de retraite dans les conditions prévues par le 
règlement d'administration publique du l'f novembre 
1928, portant création de la caisse intercoloniale des 
retraites. 

Le bénéfice de ces dispositions ne pourra, toutefois, 
permettre à un candidat d'entrer dans le cadre s'il a 
dépassé l'âge de quarante ans au 1" janvier de l'an
née en COUïS. ' 

Conditions générales d'ar"f1llcemellt. 

ART. 2/. -. Ne peuvent être l'objet d'un avance
ment que les fonctIonnaires: 

10 ~ Qui comptent dans leur classe actuelle au 
le. janvier ou au premier jour du mois qui suit la 
réunion de la commission de classement, une durée. 
de service,s effectifs à la colonie au moins égale à la 
moitié du temps de séjour exigé pour l'obtention d'un 
congé administratif, sans toutei'ois que ce temps soit 
supérieur à deux ans. 

Le temps passé en France en service au ministère 
de la France d'outre-mer ou dans un service ou éta
blissement ell" dépen'dant, entre en compte camme 
le temps passé dans une colonie dans laquelle la durée 
de service effedif pour l'inscription au tableau est 
de deux ans; 

2" - Qui figurent sur le tableau d'avancement dres
sé par la commission d'avancement avant le 1" jan
vier de chaque année et arrêté par le ministre de 
la France d'outre-mer. 

Les pcamotions ont lieu dans l'ordre du tableau. 
Le nombre des inscriptions audit tableau ne peut 

dépasser le nombre de vacances à prévoir au cours 
de l'année. 

Si les tableaux viennent à être épuisés en cours 
'd'année, des tableaux supplémentaires peuvent être 
dressés dans les mêmes conditions. 

Les propositions d'avancement sont établies soit plr 
les chets d'e colonies, soit par le chef de service, sui
vant que les intéressés sont en service outre-mer 011 
dans la métropole. 

Le personnel des ingénieurs de l'agriculture 'et 
des spédalistes de laboratoires en service en France 

est noté en dernier ressort successivement par l'ins
pecteur général de l'agriculture du département et 
par le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts. 

Les fonctionnaires qui, bien que proposés pour un 
avancement, n'auraient pas été inscrits au tableau ne 
peuvent cesser de faire l'objet de nouvelles proposi. 
tions que sur rapport motivé des autorités qualifiées 
pour les proposer. 

Dans le cas où il n'aura pas été possible de promou, 
voir avant la fin de l'année tous les candidats inscrits 
au tableau, les intéressés conservent le bénéfice de 
leur inscription et doivent figurer en tête des tableaux 
de l'année suivante, sauf s'ils ont fait l'objet d'une 
sanction disciplinaire comportant radiat!on dudit ta-
Weu. 1 

Les missions exécutées dans une autre colonie ou à 
l'étranger au cours d'un séjour colonial, n'interrompent 
pas à ce point de vue ledit séjour colonial. Celles 
exécutées en France n'intermmpent pas ledit séjour 
si elles sont inférieures à une 'durée d'un an. 

Cliangement de sp'écialité. 
ART. 28. - Des changements de spécialité peuvent 

être autorisés entre les personnels des ingénieurs de 
l'agriculture et des spécialistes de laboratoires. 

Ces changements sont prononcés à la demande des 
intéressés sur proposition des commissions d'avance.. 
ment. Ils ne peuvent aVDir lieu qu'une f.ois au cours 
de la carrière des intéressés: 

a) Passage de la spéciaÜté des ingénieurs de l'agri
culture à œlles des spécialistes de laboratoires. - Le 
passage de la spécialité des ingénieurs de l'agricul
ture dans celle des spécialistes de laboratoires est 
prévu exclusivement en faveur des ingénieurs de l'agri
cuHllreJ de 3e, classe au moins; ceux-ci sont nommés 
chefs de travaux de laboratoire à égalité de solde 
avec leur grade d'ingénieurs. Ils conservent la classe 
et l'ancienneté qu'ils avaient dans leur ancien grade. 
Préalablement à l'examen de la CDmmission d'avan
cement prévue à l'article 25, les demandes des inté
ressés sont soumises à l'avis des jurys prévus à 
l'article 21 du présent décret. 

b) Passage du cadre des spécialistes de laboratoire 
à la spécialité des ingénieurs de 'l'agriculture aux 
CDlonies. - Le passage de la spécialité des laboratoi
res, à celles des ingénieurs de l'agriculture est prél'~ 
exclusivement en faveur des chefs de travaux qUI 
sont nommés, à solde égale, ingénieurs de l'agrieul
ture après avis coni'orme du directeur de l'agriculture, 
de l'élevage et des i'orêts et de la commission d'avan. 
cement prévue à l'article 14. Ils couservent la classe 
et l'ancienneté qu'ils avaient dans leur ancien grade; 

Conseil de disCipline. 

ART. 29. - Le CDnseil de discipline se CDmpose 
comme suit: 

10 - A la colonie, sur la désigl1ati,ol1 du chef de la 
colonie; 

président: 
Le sécrétaire général de la CDlonie ou, à défaut, un 

chef d'administration ou de service. 
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Membres: 
Un fonctionnaire de' la spécialité à laquelle appar

tient l'intéressé, d'un grade au moins égal à celui 
qu'il détient, ou, à défaut, un foncti'Onnaire de l'au
tre spécialité, 'Ou d'un autre cadre général et ayant 
une solde de présence au moins égale à celle de l'in

. téressé .. 
_.',Un· inspecteur des affaires administratives ou, à 

défaut, ml administrateur colonial de 1", classe. 
Un magistrat de l'ordre judiciaire. 
Un ou deux représentants du personnel désignés sui

vant les règles générales en vigueur; 
20 -,- Dans la métr'Opole: sur la désignation du 

ministre de la france d'·outre-mer: 

Président: 

. Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
• _~orêts. 

Membres: 
Un inspecteur des coLonies désigné par le directeur 

du contrôle. 
Un administrateur col'Onial de lr~ classe. 
Un ingénieur en chef de l'agriculture 'Ou un directeur 

de lab'Oratoire suivant la spécialité à laquelle appartient 
l'intéressé. 

Un 'Ou deux représentants du personnel désignés 
suivant les règles générales en vigueur. 

Les fonctionnaires du cadre général des ingénieurs 
de l'agriculture et des spécfulistes de laboratoires sont 
déférés par le chef de la col'Onie devant le conseil sié. 
géant à la colonie si les faits· incriminés se s'Ont passés 
dans sa col'Onie et si l'intéressé se trouve dans cette 
col'Onie; ils s'Ont déférés· par le chef du département 
devant le conseil siégeant à la col'Onie si les faits incri
minés se sont passés hors la col'Onie ô'affectation 
aduelle et si l'intéressé est en cours de séjour .colo
niaI; devant le conseil siégeant dans la métropole 
si l'intére~sé se trouve dans la métropole soit qu'e 
les faits incriminés se soient passés dans la métropole 
soit qu'ils aient eu lieu à la col'Onie mais dans ce 
deuxième caS, à la condition expresse que tous elé... 
ments permettant une entière appréciation de l'affaire 
pUIssent être communiqués aH conseil et que le f'Ül1c
tionnaite intéressé èispo~e ~u:-même de tOll;~ les moyens 
de défense dont il aurait bénéficié au lieu 'Où se sont 
prQduits les faits incriminés. 

Par exception aux dispositions précitées les inspec
teurs généraux de l'agriculture ainsi que les Ïnspec
teurs généraux des laboratoires sont iraduits devant 
un conseil de discipline composé comme suit: 

Président : 
Le directeur du cabinet du ministre de la france 

d''Outre-mer 'Ou Son délégué, qui a voix prépondérante; 

Membres: 
Le directeur du personnel et de la comptabilité, le 

directeur de l'agriculture, de l'élevage et des forêts. 
Un inspecteur général des colonies désigné par le 

directeur du contrôle. 

L'inspecteur général de l'agriclfltui-e au ministère de 

la France d'outre-mer. 


Pasitio/ls .. 
ART. 3D. - Les fonctionnaires du cadre général peu

vent, si les convenances du service le permettent, 

être mis, sur leur demande <ou avec leur assentiment, 

t,out en restant dans leur cadre, au service des divers 

services publics, établissemcnts publics et collectivités 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

Ils peuvent également, mais dans une proportion qui 
ne peut excéder 10 p. 100 pour le personnel des ingé
nieurs et 20 p. 100 pour le personnel des laboratoires, 
être mis en position de service hors cadre, au service 
de l'Etat, des départements, des communes, des collec- . 
tivilés; des peotectorats et pays 50US mandat qui ne 
dépendent pas du 'ministère de la France d'·outre-mer 
et, s'ils sont susceptibles de servir l'influence fran
çaise, au service d'un 'Organisme <ou d'un gouvernement 
étranger. 

La n\'lse en service hors cadre ne peut être pronon
cée qu'en faveLlf des fonctionnaires ayant accompli 
au minimum 6 anS de services dans le cadre général, 
sauf décis>on de caractère exceptionnel prise par le 
ministre de la France d'outre-mer. Elle est prononcée 
par arrêté du ministre et pour une durée maximum 
de cinq ans. 

Non cumul de tOllctions. 

ART. 31. - Sans préjudice de l'application des dis
positions de l'article 6 du décret du 4 avril 1934., por
tant pcohibition du cumul de f'Onctions, il est interdit 
au personnel du cadre général des ingénieurs de l'agri
culture et des spécialistes de laboratoires, soit d'exer
cer une profession industrielle ou commerciale, soit 
de remplir un emploi privé retribué, SDit d'effectuer 
à titre privé un travail moyennant remunératk>n, Sans 
l'autorisation expresse du ministre de la France d'ou
tre-mer. 

Cette interdiction ne S'applique pas, touteiois, aux 
œuvres artis~iques GU littéraires. 

Retraite. 
ART. 32. - Sous réserve des dispositions relatives 

aux chefs ·de familles nDmbreuses, les fonctionnaire's 
du cadre général des ingénieurs de l'agriculture et des 
spécialistes de laboratoires sont rayés du cadre général 
lorsqu'ils ont atteint l'âge de: 

Cinquante-cinq ans pour les ingéniEurs adj)illts, les 
ingénieurs, les ingénieurs principaux et ingénieurs en 
chef, chefs de travaux, maîtres de recherche et direc
teurs de laboratoires. 

Cinquante-sept ans pour les inspecteurs généraux. 

Honoraiiat. 

ART. 33. - L'honorariat du grade qu'ils possèdent 
peut être conféré par décis>on ministérielle auX fonc
honnaires du cadre général des ingénieurs de l'agri 
cUlture et des spécialistes des laboratoj(es qui quittent 
le service après quinze ans de service au minimum. 
Si· leurs services antérieurs· le justifient, l'honorariat du 
grade supérieur p~ut leur être attribué. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS TIlANSITOIRES 

S"ppressiôn dll cadre ,général des serrices tec!lIilques 
et scientifiques de l'agriculture altx co/allies. 

ART. 34. ~ Sous réserve des dispositions prévues 
aux articles 35, 36, 37 et 38 ci-après, les foncHonnaires 
appartenant aclueIJement au cadre des services techni
ques et scientifiques, de l'agriculture aux colonies 
institués par le décret du l'i août 1 G21, pourront de
meurer dans ce cadre qui disparaîtra par voie d'extinc
tion. Jusqu'à l'exlincli,on complète du cadre, le minis
tre de la France d'·ouh·e-mer fixera chaque année,' 
après avis de la cornmisSllon d'avancement pré\lue à 
l'article 14, qui se substitue dans tous les cas à celle 
pré\U~ par le décret susvisé dtI ]cf août 1921, le nom
bre des places attribuées à chaqtIe grade. 

ItltégraiÎon des f0ltCtiol!llf]jres dl!' ['atlCÎen cadre dalls 
le cadre général: spéCialité des Îllgénic!ltrs de l'agri
culture. 
ART. 35. ~ Les :fonctionnaires qui appartiennent 

actuellement au cadre institué par le décret du 1cr 
août 1921 (ingéniCtIrs des travaux d'agricuHme) pour
rout être admis dans le personnel des ingénieurs de 
l'agriculture organisé par le présent décret, dans les 
conditions SlIivantes. 

Le reclassement dans le nOuVeau cadre' des agents 
actuellement en service dans le cadre des services 
techniques et scientifiques de l'agric,tlture aux colo
nies sera fixé, sur la propositi'Jn du directeur de l'agri
culture, de l'élevage et des forêts, par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer après avis d'une 
commission de rèdassement dont la composition sera 
1a suivante: . 

Présidellt: 
Le directeur du personnel et de la comptabilité. 

Mcmvres : 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 

forêts. 
Un représentant du directeur du conidie. 
L'inspecteur général de l'agriculture au ministère 

de la Frauce d'OtItre-mer. . 
Deux fonctionnaires des cadres des services techni

ques et scientifiques de l'agriculture aux coIouies choi, 
sis parmi les plus éleyés en grade présents en France 
et dod l'un sera pris dans le cadre des laboratoires. 

Sa\tf dispositions contraires ci-dessous, les agents 
du cadre général des services techniques et scienti
fiques de l'agriculture aux colonies qui n'auraient pas 
spécifié leur intenüon de demeurer dans ,leur cadre 
d'origine, pourron! être r~c1assés dans les nouvelles 
hiérarchies, à égalité de solde QU, à défaut, à solde 
immédiatement supé:ieure. Hs conserveront seulement, 
dans le premier cas, le bénéfice de l'ancienneté qu'Hs 
avaient acquise dans leur ancien grade. 

Z. ~ Les ingénieurs adjoints de 1"", 2e et 3' classe 
ainsi que les ingénieurs adjoints stagiaires des ser
vires téchniques et scientifiques de l'agriculture aux 
colonies, titulaires des diplômes d'ingénieurs agro
nomes, ingénietIrs agricoles 'et licenciés ès sciences 
p0tIrront être reclassés r.:spectivemenl aux grades de: 

Ingénieur de 1" classe avant 4 ans; 

Ingénieur de 2' classe; , 

Ingénieur de 3' classe; 

Ingénieur stagiaire. 

En dérogation à ces dispositions, les 'ingénieurs 

adjoints de 1" classe et de seconde classe nommés 
directement à ces grades à leur sortie de l'école supé
rieure d'application d'agriculture tropicale en applica
tion de l'acle dit décret du 23 novembre 1943, ne 
pourr.ont être reclassés qu'à la 3' classe du grade d'in
génieur. 

Tous les ingénieurs adjoints des services techniques 
et scientifiques de l'agricuHw'e aux colonies, reclassés 
dans ces conditions, perdront le bénéfice de l'ancien. 
neté qu'ils avaient dans leur ancien grade. 

3. ~ Hiérarchie des ingénieurs. - Les ingénieurs 
des services techniques et scientifiques de l'agriculture 
aux colonies admis dans la hiérarchie' des ingénieurs 
du noltveau cadre pourront y être reclassés Sltivant 
leur ancienneté propre augmentée de six ans. Ils ne 
pourront toutefois dépasser les classes et échelons ci
après: 

NOUVELLE HIÉRARCHIE ANCIENNE HIÉRAHCHJE 

ln~èllieur de'l '~c1asse après POUl' les ingénieurs de 3" clas
4 ans. se, 

Ingé~licul' de t "classe après POUl' les ingénieurs de 2' clas
4 ans (uvec 2 nns d'an Sé. 

cienneté dans cet éche
lon). 

Ingénieur hors dasse avec Pour les ingénieurs de 1 y' clos
a ans d'ancienneté. se (ancienne formation). 

Ingénieut' hors classe avec : ~our les ingénieurs hors clas~ 
t) ans d'anciennelé. se (ancienne formatioll). 

En aucu~ cas, les ingénieurs de 3' classe (ancienne 
f.ormation) reclassés dans la nouvelle hiérarchie, ne 
p()urront l'être au-dessous du grade d'ingénieur de 
1" classe après quatre ans.· , 

4. ~ Hiérarchie des ingénieurs principaux. ,- Pour~ 
ront être reclaSsés dans la hiérarchie des ingénieurs 
principaux, à la 1" classe du grade d'ingénieur prin_ 
dpal, les ingénieurs en chef de 1" et 2< classe qui ne 
sont pas actuellement investis des fonctions de chef 
de service ou de fonctions équivalentes. Ce reclasse
ITIent s'effectuera suivant l'ancienneté propre des inté. 
ressés, sans que toutefois il puisse faire franchir auX 
ingénieurs en chef de 2< classe le premierécltelon du 
grade d'ingénieur principal de 1" classe_ 

A titre excepüonncl et pendant lIne durée maximum 
de deux années, les ingéniCIUrs hors classe et ingénieurs 
de 1'" classe après quatre ans (nouvelle formation). 
provenant de la hiérarchie des ingénieurs des services 
techniques et scientifiques de P agriculture atIx colonies, 
titulaires des 'diplômes d'ingénietIr agrOllome, d'ingé
nieur agricole, licenciés ès sciences (licences donnant 
accès atI doct<lrat d'Etat), pourront être promus, sans 
concours, dans la hiérarchie de,s ingénieurs princi
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paux; cette promoti'0n excepti'0nnelle aura lieu au 
choix, compte tenu de l'ancienneté des intéressés. Les 
ingénieurs h'0rs classe p'0urront être n'0mmés au plus 
ingénieurs principaux de 2e classe avec lin an d'an

. 	cienneté et les ingénieurs de 1" classe après quatre 
ans au plus ingénieurs principaux de 3e classe avec 
un an d'ancienneté. 

Ce. nominations serOlt! proposées par la commis
sion de reclassement à qui' il appartiendra de se pro
n'0ncer sur l'application çle ces mesures à cies agents 
ne possédant pas les diplômes précités mais ayant 
'0ccupé antérieurement avec compétence de,; f,onctions 
entrant dans les attributions du nouveau cadre eL pré
,sentant en '0utre toutes garanties aU point de vue 
formation générale et professionnelle. 

Au caS ,où tous les ingénieurs répondant à ces con
diti'0ns auraient été reclassés avant que ne soient 
éooulées les deux années prévues au 2c alinéa, il pourra 
être pwcédé au recrutement des ingénieurs principaux 
par voie de concours, c'0ntormément auX dispositions 
de l'article 10 du présent décret. 

5. - Hiérarchie des ingénieurs en chef. ~ Les 
ingénieurs en chef de 1" classe (ancienne formation) 
investis des fonctions de chef de service '0U de fonc
tions d'lUne égale importance pourront être reclassés 
suivant leur ancienneté dans la hiérarchie nouvelle 
des ingénieurs en chef, soit à la 1" classe avant '0U 
après trois .ans, s:>it à la 2" classe dans les conditions 
suivantes: . 

NOUVELLE FORl\lATIONANCIENNE FOR~lATION 

Ingénieur en chef de 1,'pelas Ingénieur en chel de 1 r. classe 
se après 6 8ns. après 3 uns. 

Ingénieur en chel de 1 "clas Ingénieur en chef de 1 CO classe 
se après 3 ans. avant 3 ans. 


Ingénieur en cheI de 1 r°clas_ 
 Ingénieur en cher de 2- classe. 
se avant 3 ans. 

. '·6. - Hiérarchie des inspecteurs généraux. - Les 
inspecteurs généraux sernnt reclassés dans la nou
velle hiérarchie des inspecteurs généraux à traitement 
égal ou, à défaut, immédiatement supérieur; 

Exceptionnellement l'inspecteur général de 1" classe 
nommé sous le régime du décret du 1" août 1921 
sera reclassé au 2' échelon du grade d'inspecteur gé
néral de 2e classe. 

./ntégration des foncNonnaires dg l'ancien cadre dans le 
cadre' général: spéCia4istes des laboratoires. 
ART. 36. - Les toncHonnaires qui appartiennent 

actuellement au cadre institué par le décret du 1cr août 
1921 (cadre général des laboratoires) pourront être 
admis dans le personnel des spécialist(s de laboratoires 
organisé par le présent décret, dans les conditions énu
mérées à l'article 35 sur proposition du directeur de 
l'agriculture, de l'élevage et des forêts, du directeur 
de l'-office de la t"echerche scientifique coloniale, après 
avis de la commissi'on de reclassement prévue à l'arti_ 
cle 35. 

En principe, tous les agents du cadre des labo· 
ratoires qui n'auraient pas spécifié leur intenti'0n de 
demeurer dans leur cadre d'origine, pourr'0nt être 
reclassés dans la nouvelle hiérarchie des spécialistes 
des lab'0ratoires, Ce reclassement s'effectuera dans 
les conditi'0ns suivantes: 

1. - Hiérarchie des chefs de travaux (nouvelle for
mati-on), - P'0urront être reclassés dans la hiérarchie 
des chefs de travaux de laboratoires (n'0uvelle for
maUon) les assistants des laborat'0ires du cadre actuel 
des laboratoires. Ce reclassement s'effectuera classe 
à classe à 'c-ompter de la classe de. stagiaire sans que 
t'outefois les assistants de laborat'0ires de 1re classe 
puissent dépasser la classe de chef de travaux de labo
ratoires de 1re classe avant quatre ans. 

En dérogati-on à ces dispositi'0ns, les assistants de 
1re et de 2' classe qui '0nt été nommés directement à 
ces grades à leur sortie de l'éGole supérieure d'applica
tion d'agriculture tropicale en appliéation de l'acte 
dit décret du .23 novembre 1943, ne poureant être 
reclassés qu'à la 3e classe du grade de chefs de 
travaux (nouvelle ~orma(j.on). 

Pourront être reclassés à la 1re classe (2' échelon 
après quatre ans) du grade de chefs de travauX de 
laborat-oires, les chefs de travaux de laboratoire de 
3e et de 2', classe (ancienne formation). 

Tous les assistants et chefs de travaux reclassés 
dans ces conditions perdeant le bénéfice de l'ancien
neté qu'ils avaient dans leur ancien grade, à l'excep. 
tion de leur ancienneté pour services militaires. 

2. - Hiérarchie des maîtres de recherche (nouvelle 
formaUon). ~ Pourront être, en principe, reclassés 
dans la hiérarch:e des maîtres de recherche, à la 1"' cl. 
du grade de maîtres de recherche, les directeurs de 
laboratoires de 2< classe. Ce reclassement s'effectuera 
suivant l'ancienneté propre des intéressés sans que, tou
tefois, il puisse leur faire franchir le 1" échelon du 
grade de maître de recherches de 1'" classe. 

Pourront être reclassés aUX 2- et 3e classes du grade 
de maître de recherche, suivan.t leur ancienneté propre, 
les chefs de travaux de laborat'0ires hors classe et de 
lee classe (al1ci~nne formati'0n). 

3. Hiérarchie des directeurs de laboratoires (nou
velle formati-on), - Les directeurs de lab'0ratoires de 
1re classe (ancienne f'0rmation) seront reclassés, sui
vant leuf ancienneté, dans la hiérarchie des directeura 
de laborabires (nouvelle formation) au 1" échelon 
(avant 3 ans) de la 1" classe '0U à la 2' classe de 
ce grade, 

ART. 37. - En aucun cas, les fonctionnaires ainsi 
reclassés ne perdront le bénéfice de leur ancienneté 
pour services militaires à m'0insque cette ancienneté 
n'ait servi à faire l'appoint d'une ancienneté trop 
faible. 

Reclassement d", élèves de l'école sllpéiùmre d'appt!~ 
catiolt d'agrïcuttllre tropicale. 

ART. 38. - Les ingénieurs adjoints stagiaires et 
,assistants stagiaires nommés par arrêté en date du 
22 décembre 1945 (Journal otfiâgl du 18 janvier 
1946) seront reclassés, suivant leurs diplômes, d'après 

http:orma(j.on
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les, règles admises précédemment, sOit comme ingé
nieurs élèves, soit comme ingénieurs adjoints sta
giaires. 

A'dmisiÎ<!n ~ }nfi.élÙeurs ii'agroMmte coton/ale. 
ART.39. - A titre transitoire' et pendant un délai 

de cinq anS à compter de la date légale ,de cessa
tion des bostilités, le di}?lôme d'ingénieur d'agronomie 
coloniale délivré aux elhes réguliers de la section 
agronomique de l'ancien institut national d'agronomie 
de la France d'mitre-mer donnera accès au nouveau 
caore: ' 

1" Au gr;de (l'ingénieur stagiaire, si le candidat 
possède par ailleurs les diplômes qui lui permettraient 
d'être nommé sur titres, suivant les dispositiops de 
l'article, 9 du présent décret, élève ingénieur de l'école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale; 

20 Au grade d'ingénieur 'adjoint stagiaire si ·le can
didat ne possède pas les titres susvisés. 

TITRE VI 
ABROGATION C.E$ TEXTES ANTÉRIÉURS ET MODALITÉS 


D.'EXÉCUTION 


AWogation des te:des anié"idWs. 
ART. 4Q. Sont abrogées tolites dispositions con

traires au présent décret. ' 

ART. 41. - Le ministre de la france d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JUlmial cfficiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
france d'outre-mer, 

fait à Paris, le 6 avril 1946. 
fÉLlx GOUIN. 

Par le Président du GOllvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre de lA France d' Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

DECRET No 46-638 d(.l 6 QI·ril 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur ,le rapport du Ministre de la France d'OutrewMer; 
Vu la loi du '2 novembre 1945 portant organisation provi~ 

soire Qe3 pouvoirs publics:; 
Vu le décret du 2 mars 1916 et tous actes subséquenis

portant règlement su'r la solde et tes allocations accessoires 
du personnel colonial i . 

Vu le décrCt du 3 juillet 1897 et tous actes 'subséquents 
sur les Îndenmités de route et de séjour et tes concessionsl 
de passage accordées aux personnels des services coloniaux; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlemen;t 
d'administration publiqu6 en vue de l'exécution de Parnele 
71 de la loi du 14 avril 1924 créant une caIsse intercol€>o 
nlale de retraites; . 

Vu le décret du 24 mars 1939 et les textes modificatif!; 
porlant organisation du personnel des services vétérinaires des 
colonies; 

Vu le décret nO 1704 du 3 juillet 1944 portant classifi
cation du personnel des 8et:Viœs de l'élevage. et des .indus .... 
trieS annexes des colonies. dans les échelles prévues par
la loi validée du 3 .00t 1943; , ' . 

Vu le décret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements et 

aux classes du personnel du service de l'élevage et des 

industries annexes des colomes; 


Vu J'aVÎs conforme "du ministre des finances, 

DECRETE: 

TITRE ,PREMIER 


DlSPOSlTIONS GÉNÉRALES 


Ob/et et portée tkt: décret. 

ARTICLE PREMIER. - Le présent décret règle l'or
ganisation générale des services de l'élevage et des 
industries animales des colonies et fixe le statut du 
personnel de ces services. Il est applicable à toutes 
les colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat relevant du ministère de la france d'outre-mer. 

Cafégodes de persoflllels. 
ART. 2. Le personnel du service de l'élevage et 

des industries an.imales dans le.s 'possessions françaises 
d'outre-mer, colonies, protectûrats et territoires sous 
mandat relevant du ministère de la France d'outre'mer 
comprend: 

1" ~ Le cadre général d", service de l'élevage et 
des insdustries animales organisé par le présent décret. 

Le personnel de ce cadre peut être appelé ·à servir, 
suivant, les nécessités du service, dans les différents . 
services ooIoniaux ainsi que dans les services métropo
litains du ministère de la france d'outre-mer; 

'}p - Eventuellement, des fonctionnaires délachés 
des cadres métropolitains et des agents engagés par 
contrat, conformément à la réglementation en vigueur; 

30 - Eventuellement, ks -officiers du service vêté-' 
rinaire de l'armée placés hors cadre, après accord 
avec le département de la guerre, slIr pmposition du 
ministre de la france d'outre-mer, et mis à la dispo· 
sition des services de l'élevage· et des industries anima
les des col-onies; 

40 - Des cadres spéciaux à chaque colonie ou grou
pe de colonies formés d'agents européens ou assimilés; 

50 Des cadres spéciaux à 'chaque colonie ou grou, 
pe de 0011,"ies formés d'.agents indigènes diplômés 
d'écoles spécialisées. 

Ces cadres sont organisés, par arrêtés des chefs de 
colonies et soumis à l'approbation du ministre de la 
france d'outre-mer; 

(io De cadres locaux indigènesorgamses par 
arrêtés des chefs de colonies..Deux sections: a) 
agents diplômés d'élevage; b) autres agents. 

Attributions du service de l'élevage 
et des ituf'IJStrles Il!limales. 

ART. 3. - Le service de l'élevage et des industries 
animales est chargé: 

1<> De la police sanitaire des animaux, notam
ment de tous actes et me&Ures d'ordre technique ayant 
pour but de rechercher et de oombattre les maladies 
contagieuses et parasitaires, de proposer les actes 
administratifs ayant le même bUt; 
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: .2<> De l'inspecHon des produits oomestibles d'ori
gine aniinale, lant· au point de vüe de l'hygiène de 
la consommation que dans le but de dépister les ma
ladies; 

3<> De toutes les questions se ràttachant à la con
servation, à l'exploitati'On des animaux et à l'utilisa
tion des p"oàuits d'origine animale et, à ce titre, de 
la gérance des établissements spécialement destinés 
à l'améliorati.on de l'élevage. 

4" De Passistance vétérinaire aux agriculteurs 
et aux éleveurs, et, à ce titre, de l'étude de toutes les 
affections frappant le cheptel; 
.. 	50 En oollaboration avec les autres services: 

a) pe la col.onisation en matière d'élevage; 
f7) De l' .orientati'On technique des établissements 

agricoles s'intéressant à la vulgarisation de l'élevage, 
l'alimentati.on et l'utilisation du bêtail; 

é) De l'étude des moyens propres à favOriser les 
transacti.ons commerciales portant sur les animaux et 
les produita qui en dérivent; 

• d) Des questions concernant la conservatiOn, l'amé • 
liorati.on Ou l'expl.oitation de la faune utile, la destruc
ti.on de la faune nuisible, l'étude de la flore utile OH 

nuisible aux animaux. 

Organïsalion générale rJ.u servlce_ 
ART. 4. Le service de l'élevage et des industries 

animales est assuré par du personnel technique, 'Orga
nisé conf,ormément aux dispositions du présent dé, 
cret. Les arrêtés généraux ou 1ocaux, soumis à l'a.p
probation du ministre de la france d'outre-mer, orga
niseront le service de l'élevage et des industries ani
males dans chacun des territoires intéressés. 

TITRE JI 

PERSONNEL DU CADRE GÉNÉRAL DE L'ÉLEVAGE 

• ET DES iNDUST~ES A:-:IMALES DES COLONIES 

A. - ORGANISATION GÉNÉI(ALE 

N omÎludioft et atteclattoft 

A((T. 5. - Le ministre de la France d'outre-mer nom
me à tous les grades, classes ou échelons de la hiérar
chie du cadre général. 

Il met les fonctiDnnaires du cadre général à la dis
position des chefs des colonies ou les affede aux 
divers services ou établissements métropolitains rele
vant du ministère de la france d'outre-mer. 

Les f.onctionnaires affectés à un service ou établisse
ment métropolitain relevant du ministère de la France 
d''Outre-mer doivent avoir accompli tr.ois ans de ser
vice, effectifs outre-mer. 

Subofdtnati'oft des persolUJels. 

ART. 6. - Sous réserve des attribuUons générales 
dévolues aux fonctionnaires de l'ordre administratif, 
le personnel du cadre général est· placé, tant dans les 
services !t)ét"opolitains du ministère de la France d'ou
tre-mer que dans chaque colonie QU territoire dépendant 
du ministère de la France d'outre-mer, sous l'autorité 
d'un chef de service technique ch.oisi parmi les· fOl1c
tionnaires du cadre général. 

Les agents des cadres spéciaux et locaux .sont, dans 
taus les cas, subordonnés aUX f.onctionnaires au cadre 
général. 

Hiérarcltie, soldes, (lCcessQires de soldes 
et classement. 

ART. 7. -- La hiérarchie, ainsi que le classement 
au point de vue des indemnités de r'Oute et de séjour, 
des passages et. du traitement dans les hôpitaux· du 
personnel du cadre général du service de l'élevage 
et des industries animales des colonies s·ont fixés con
formément au tableau ci-après: 

Ç'iRAOES ln CLASSl>S SOJ,.DES EthaUet ClsaseOJatt\ 

francs 

Vétérinaire inspecteur général : . 350.000 »
1" classe .1 Après 3 ans. 

1l'écat. A.A,,'ant 3 ans. 300.000, ~ 27 b 

21l classe. 
 270.000, 


Vétérinaire inspecteur en chef: 

Vétérinaire inspecteut-en chef 
 1 

, ehef de s~rvic.e (a) . 
 .240.000 " 

Vétérinain: inspect. en chef: 


1re23b caL B..Après 3 ans 225000» 

Avant S"ans 
 210.000 " 1 

Vétérinaire in-specteur ppl. : . 
1Après 6 ans. 210.000 • 


1" classe .) Après 3 ans. 
 201.000 ,. 1t <!cat.·e.. 
Avant3 ans. 

121 d 
192.000 ,. 

211 classe. 180000 " \ 
Vétérinaire inspecteur: 1150.000 » 

1 rI.! class.e , ! Après 4 ans. 
141.000 •Avant 4 ans. 1re cat. B.17e2° dasse . 129.000 » 
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 120.000 , 

Vétérinaire stagiaire. 


classe, 
1re cai. B.114.000 » 

a) Vétértn<ttre Inspecteur en chef, chef de servIce constitue 
Un grade non une fonction. 

Aucune indemnité QI.! avantage accessoire, de quelque 
nature que ce soit, ne peut être accordée auX vétéri
naires du cadre général de l'élevage et des industri<eS 
animales que dans les conditions et limites fixées par 
les articles 5 et 7 de l'.ordonnance du 6 janvier 1945. 

FixatiOft des effectifs. 

ART. 8. UIl arrêté du ministre de la 
France d'üutre-mer fixe, chaque année, paT grade, le 
tableau des effectifs maxima du personnel, compte tenu 
du personnel en oongé et des nécessités de recrute

. ment 
A titre provisoire, la péréquation entre les différents 

grades de la hiérarchie est fixée OOlllme suit : 
i~- Hl() 

Vétérinaires inspecteurs généraux, non compris 
les inspecteurs généraux hors cadre 3 

Vétérjnaires inspecteurs ~n chef . 12 
Vétérinaires inspecteurs prIncipaux 42 
Vétérinaires inspecteurs . . . . 43 

http:liorati.on
http:l'alimentati.on
http:l'am�liorati.on
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Attfib'/ltion des inspecteurs généraux et des chefs de 
serviCe dans les gouvernements généraux. 

ART. 9. - Les attribuhons du vétérinaire inspecteur 
général, chef du service de l'élevage au ministère 
de la France d'nutre-mer s'étendent à toutes les ques- ' 
tinns objet de l'article 2 'du présent décret. El1es com
portent notamment, par délégation du directeur de 
l'agriculture, de l'élevage et des iiorêts, le DOntrôle 
technique sur pièces des organes et établissements du 
service lonctionnant aux colonies, du contrôle technique 
sur pièces et sur place des établissements du service 
dans hi métrnpole. Il participe à la préparation des 
mesures concernant l'organisation du service et des 
cadres, à la lormaüon de ceux-ci et à l'admini,gtration 
du service. 

Dans les gouvernements généraux. de l'Indochine, 
de l'Afrique occidentale française, de l'Afrique équato
riale française et de Madagascar, des inspecteurs gé
néraux originaires du service ou à défaut des vétéri
naires inspecteurs en chef, désignés par le ministre 
de la France d'nutre-mer après avis du gouverneur 
général, remplissent les fonctions de conseiller techni
que du gouverneur général. Ils sont chargés: 

10 -;-- De l'inspectinn technique des services locaux 
dans les DOl'onies, ou territoires relevant de l'autorité 
des gouvernEurs généraux., 

Dans ce cas ils communiqUent leurs rapports au 
gouvernenr lncal qui les transmet au gouverneur gé
néral; 

2<' - De la direction dES établissements scientifiques 
et des écoles' de iiormation pmfessinnnelle entretenues 
par le budget général. 

Conditions générales de recrplement. 
ART. 10, - Nul ne peut être admis dans le cadre 

général du personnel du service de l'élevage et des 
insdustri'es animales des colonies s'il ne réunit les con
ditions suivantes: ' 

10 - Etre citnyen français OU naturalisé français de
puis dix ans au mnins conformément aux dispositions 
légales; . 

2.0 - Avnir satisfait à la loi sur le recrutement de 
l'armée j 

4
30 - Jouir de ses dmits civils et politiques; 

0 - Justifier de l'aptitude au service mlonial actif 
et avoir snbi la visite d'un médecin phtisinlogpJe 
assermenté j 

50 - Etre âgé de vingt et un anS au moins et de 
trente anS au plus au jour de la 'nomination.· • 

Toutefois, cette limite d'âge peut être reculée d'au
tant d'années que le candidat compte d'années de ser
vices militaires ou de services civils admissibles pour 
la retraite dans les' conditinns de la législation sur les 
pecsions sans que le bénéfice de cette dispnsition puis: 
se lui permettre d'entrer dans le cadre s'il a dépassé 
l'âge de trente-cinq ans au 1" janvier de l'année de son 
admission. La limite d'âge peut être reculée d'un 
an dans les conditions préVlles par le code de la famille 
(loi du 29 juillet 1939) ; 

60 - Réunir les DOnditions spéciales énumérées à 
l'article 11. ' 

Les candidats doivent produire, à l'appui de leur 

demande adressée au ministre de la France d'outre-mer, 

sur papier timbré: , 


a) Une copie de teur acte de naissance; 

") Un état signalétique et des services militaires, 
délivré par le bureau régional du recrutement et de 
la statistique militaire dont ils relèvent. 

Lorsque le candidat n'a pas servi sous les drapeaux, 

il doit remplacer ce dncument par un certificat de 

la même autorité indiquant d'une façon' précise sa 

situatinn à l'égard de la loi sur le reerutement de 

l'armée; 

c) L'nriginal ('Ou la DOpie certifiée conforme par 
le maire nu le commissaire de police de leur résidence) 
des diplômes, titres universitaires, certificats de ser
vice, etc.) qu'ils possè-dent; 

d) Un certificat de visite et mntre-visite DOnstatant 
l'aptitude physique au service colnnial actif, délivré , 
par deux médecins militaires dans les conditions de 
l'instruction ministérielle du 30 juillet 1929. En olttre, 
un certificat de visite délivré par nn médecin phtisin
logiue assermenté; 

e) Un certificat de bonne vie et mœurs; 
f} Un 'extrait du casier judiciaire; 
g) Les pièces désignées sous les lettres e et f <Joi

vent avuir moins' de trois mois de date. 

Adntisspon dam; le cadre général. - stages. 
ART. 11. - Outre les conditions fixées à l'article 10 

les vétérinaires stagiaires sont recrutés, sur titres; 
parmi les élèves diplômés des écoles nationales vétée 

rinaires. 
Ils sont astreints, pour DOmpter du j,our de leur 

nomination, à un stage de sDOlarité dans la métropole 
d'abord, à la colonie ensuite. 

Ils accomplissent le stage de scolarité, dans la 
métrnpole, à l'institut de médecine vétérinaire eJGoti
que. Pendant ce stage, dont la durée est fixée à un an, 
ils ont le grade de vétérinaire stagiaire. 

Pour être agréés à continuer le stage à la coIn nie, 
ils doivent a'.'oir obtenu à la fin de la période de stage 
à l'institut de médecine vétérinaire eJGotique une moyen
ne générale de nntes égale ou supérienre à' 14/20 et 
être pourws du doctorat vétérinaire. 

Les vétérinaires stagiaires qui ne remplissent pas 
ces deux conditions sont licenciés .•Toutefois, ils peu
vent être autorisés, par le ministre de la France d'ou
tre-mer, sur la proposition du directeur de l'institut 
de médecine vétérinaire elCotique à redoubler le stage. 

La durée du stage à la colonie iest fixée à un an.. 
11 est consacré à l'inshuction pratique dans les établis
sements et services du service de l'élevage. 

A l'expiration de l'année de stage à la colonie, les 
vétérinaires stagiaires peuvent, sur rapport motivé du 
chef de la colonie et après avis de la DOmmission 
d'avancement, "être nommés vétérinaires inspecteul"$ 
de 3. classe. Ceux qui ne sont pas titularisés, accom
plissent' une deuxième annéed,e stage, à l'expiration 
de laquelle ils sont titularisés dans les fnrmes ci-des
sus indiquées ou licenciés. 
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· èeux q'ui a.iront été autorisés à redoubler le stage 
èffectué à l'institut de· médecine vétérinaire exotique 
seront, à J'expiration de la première année de stage à 
la oolonie; titularisés ou licenciés et ne pourront en 

. aucun cas être autorisés à faire une deuxième année 
de stage. 

Le licenciement peut intervenir en cours de stage 
pour faute grave, incapacité professionnelle ou inapii. 
tude physique con$tatée dans les formes ordinaires. 
Dans ce dernier cas, une indemnité de ·licenciement 
pourra être acoordée aux intéressés dans les conditions 
prévues par le règlement sur la solde. Les vétéri
naires stagiaires licenciés à la colonie ont droit au 
passage. de retour dans les conditions prévues par 
les règlements généraux. 
· Pendant la durée du stage à l'institut national de 

médecine vétérinaire exotique, les vétérinaires sta-. 
giaires reçoivent, à la charge des budgets généraux 
ou loca\lx dès colonies et territoires intéressés, la 
solde de présence et les accessoires de solde de leur 
grade. Ils ont dmit au remboursement des droits 
d'inscription et d'èxamen et au remboursement de leurs 
frais de transport du lieu de leur résidence à AHort, 

Les vétérinaires stagiaires souscrivent, lors de leur 
admiSsion, l'engagement de rembdurser, au budget qui 
les· aura supportées, les dépenses occasiQnnées par 
leur séj,mr à l'institut national de médecine vétéri
naire exotique (solde et accessoires de solde, frais 
d'études et d'e;xamen, frais de transport), 

10 - En cas d'abandon volontaire des études à 
cet institut; 

20 - En cas de licenciemenl en cours d'études pour 
insuffisance de n.otes ou par mesure disciplinaire; 

3,) - En cas de non obtention du certificat de fin 
d'étLides délivré par l'institut· sauf le cas où le stagiai
re a été aullorisé à redoubler le stage; 

"" ...: En cas de refus de rejoindre le poste qui leur 
aura été assigné (JUtre-mer; 

50 - En cas de licenciement à l'expiration du stage 
. professionnelle pour mauvaise conduite ou incapacité 
professionnelle. 

B, - RÈGLES D'AVANCEMENT 

· ART. 12, - Les avancements en classe et en grade 
-sont accordés au choix ou à l'ancienneté dans les 
prQportions suivantes: 

d) Pour les promotions à la dC'llxième et à la troi
sième classe du grade de vétérinaire inspecteur à rai
Son de trois tours ail choix et d'un tour à l'ancienneté; 

h) Pour les promotions à la deuxième classe du 
grade de vétérinaire inspecteur principal à raison de 
cinq t<Jurs au choix et d'un tour à l'ancienneté; 

c) Exclusivement au choix pour les promotions à 
la première classe du grade de vétérinaire inspecteur 
principal et aux grades de vétérinaires inspecteur en 
chef et de vétérinaire inspecteur géné,'aL 

· lOrsque. l'avancement a lieu à la fois au choix et à 
l'ancienneté à défaut des fonétionnaires de l'une {)U de 
l'autre catégorie, le tour n'est pas réservé. 

Les avancements sont accordés aux fonctionnaires: 

10 Qui figure"t . sur le tableau d'av~ncement dressé 
par la oommission d'avancèment; 

2P Qui comptent au 1er janvier OU au premier jour 
du mois qui suit la réunion de la commission d'avan
cement pour l'établiSsement des tableaux primitifs 
ou complémentaires une durée de services effectifs 
aux colonies· au moins égale à la moitié du temps 
de séjour exigé pour l'obtention d'un congé admi
nistratif dans la ou les colonies où ces services Qnt été 
effectués sans tOllterois que cette durée soit supérieure 
à deux ans. 

Le temps passé en France par·les rondionnaires du 
cadre général de l'élevage et des industries animales 
des colonies en service détaché dans les services 
relevant du ministère de la France d'outre-mer entre 
en compte, au point de vue de l'avancement, comme 
le temps passé dans une rolonie dans laqueile deux 
ans de séjour &ont exigés pour l'inscription au ta
bleau. Ces fonctionnaires sont notés et proposés pour 
·l'avancement par leur chef de service. 

La durée du détachement est limitée à trQis années 
oonsécntives et n'est susceptible d'aucun rel>Ol1vellec 
ment. Les fonctionnaires détachés ne peuvent, d'autre 
part, bénéficier des dispositions du présent artie1e 
qu'en vue d'un seul avancement. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne 
sont pas applicables au' chef du service de l'élevage 
du ministère de la France d'oulre-mer. 

Le temps passé en mission ou dans la position de 
congé pour servir hors cadre à l'étranger entre en 
compte au point de vue de l'avancement, cômme 
celui paSsé dans la colonie de provenance; si la mis
sion ou le service s'effectue à l'étranger, ,!;ors d'Eu
rope, comme celui passé dans urie colonie dans laquelle 
la durée du sen'Îce effectif exigée pour l'inscription 
au tableau est de dix-huit mois; 

J' Qui comptent au minimtim deux ans d'ancienneté 
dans la classe immédiatement inférieure ou dans la 
première classe du grade imm'édialement inférieur s'il 
s'agit d'un avancement au choix. 

Toutefois, les fonctionnaires en mission à l'étranger, 
ou placéS en oongé hQrs cadre pour servir à l'étran
ger, devr,ont, si la durée de la mission ou du congé 
dépasse cinq années, compter au minimum trois an
nées d'ancienneté dans la classe immédiatement infé
rieure ou dans la première classe dll grade immédiate
ment inférieur; 

4" Qui, s'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté, 
comptent: 

CI) "p·our une promotion à la 2' ou à la 1" classe 
du .grade de vétérinaire inspecteur all minimum cinq 
années d'ancienneté dans la classe inférieure; 

h) Pour une promotion à la 2' claSse du grade de 
vétérinaire inspecteur principal, au minimum six an
née3 d'ancienneté dans la lm classe de vétérinaire ins
pecteur et n'avoir fait l'objet d'aucune mesure disci
plinaire au cours de ces six années d'ancienneté. 

Le temps de service accompli par les vétérinaires 
stagiaires entre en compte pour une année dans le 
caloul de l'ancienneté exigée pour leur promotion à 
la classe supérieure à celle dans laquelle ils sont titu
larisés. 



391 le< mai 1946 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOGO· 

Les fonctionnaires du cadre général appelés à ser
vir en France dans les services relevant du ministère 
de la France d'outre-mer, des gouvernements coloniaux 
et dans les labora.toires relevant d'autres départe. 
ments ministériels ne peuvent bénécifier des dispo
sitions de l'article 12 qu'en wc d'un seul avancement, 
soit en classe, soit en grade. Toutefois, ceux qui se 
trouvent déjà en service en France et qui ont obtenu 
un avancement en tenant compte uniquement de leur 
séjour colonial effectif antérieur pourront bénéficier 
des dispositions de l'article 12 pour obtenir un nou
vel !lvancement au titre de leurs services dans la mé
tr.opole. 

Les fonctionnaires placés en service détaché, dans 
la positJ.on de service hors cadre, pour servir auprès 
d'lme puissance étrangère ou pour être employés 
hors de 1eurservice d'origine dans l'administration 
locale d'une col,onie ou pays de protectorat français, 
conservent leurs droits à 1'3\'ancement. 

CommissioJ! d'avancement. - CompasitloJ! 
et tonctiaJ!lIenietit. 

ART. 13. - La commission d'avancement est com
posée comme suit: 

Président : 

Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 
forêts. 

Memorl'$ : 

Le directeur du personnel et de la comptabilité ou 
son délégué. 

Un inspecteur des colonies, désigné par le directeur 
du contrôle. 

Le directeur de hnstitut de médecine vétérinaire 
exotique. 

Le che! du service, de l'élevage au ministère de la 
France d'outre-mer. 

Deux fonctionnaires du cadre général choisis. parmi 
les plus élevés en grade de ceux présents en 
France. Ces deux f.opctJ.onnaires n'assistent pas aux 
délibérations concernant les fonctionnaires d'un grade 
ou d'une classe égale 00 supérieure à leur classe ou 
à leul' grade. 

Un fonctionnaire de la direction du personnel rem
plit les fonctions de secrétaire. 

Les délibérations de la commission ne sont valables 
que lorsque' cinq de ses membres au moins sont pré
sents. Le président a v·oix prépondérante en cas de 
partage. 

La commisston de classement établit, avant le 1er 
janvier, ainsi qu'il est précisé ci-dessous, le tableau 
d'avancement de l'année correspondante. 

Si, dans le courant de ladite année, le tableau est 
épuisé, le ministre peut prescrire l'établissement d'un 
tableau complémentaire pour la même année. 

Les listes et les nùtes des vétérinaires des colonies 
qui remplissent les conditiùns requises pour pouvoir 
être inscrits au tabeau d'avancement aIll choix ou à 
t'ancienneté, sont adressées, en temps voulu, aIll minis
tre de la France d'outre-mer, par les chefs de oolonies 
pour le personnel en service à la coloni~, par le che~ 

de service pour le personnel' servant dans la métropole, 
par l'autorité qui a pto'éoqué la mission pour le per
sonnel en mission à l'étranger. Ces listes, accompa
gnées des calepiI1s de notes et des propositiüns for
mulées par ordre de préférence par les chefs des 0010
nies ou des services, wnt soumises à la oommission 
de classement. 
. Celle-ci procède: 

10 - A un classement entre ceux des fonctionnaires 
du cadre général proposés pour uri avancement au 
choix; 
~ -- A un classement, par ordre d'ancienneté, 

des vétérinaires inspecteurs de première, deuxième 
et tf\oisième classe non proposés, mais réunissant, au 
1" janvier ou au 1«1 juillet qui suit la date de sa 
réunion, les conditJ.ons nécessaires pour bénéficier d'un 
avancement à l'ancienneté j 

Jo - A . l'établissement du tableau définitif con. 
formément aux dispositions ci-après: 

Le tableau doit comprendre un nombre d'inscrip
tions égal aux vacances probables pouvant survenir, 
pour chaque grade, dans l'année qui suit sa réunion, 
s'il s'agit du, tableau initial .ou au cours du semestre 
qui suit sa réunion, s'il s'agit du tableau oomplémen- ' 
taire. 

Dans le cas où il n'aura pas été possible de pro
mou""ir les candidats inscrits aux tsbleaux de l'année, 
les intéressés conserveront le bénéfice de leur inscrip
tion et devront fignrer en tête du tableau de l'année 
suivante, sauf s'ils ont fait l'objet d"me sançtJ.on disci
plinaire comportant radiation desdits tableaux. 

Le tableau est arrêté par le ministre de la France 
d',outre-mer. 

Les nominations sont faites dans l'ordre du tableau. 
Les fonctionnaires qui, bien que pmposés pour un 

avancement, n'auraient pas été inscrits au tableau 
ne peuvent cesser de faire l'objet de n.ouveJ\es propo
smons que sur le rapport motivé des autorités qua· 
lifi ées pour 1 es p raposer. 

C. - DISCIPLINE 

Sal/CtioJ!s disciplinDires. - Leur applicatioJ!. 

ART. 14. - Les sanctions disciplinaires applica. 
cables au· personnel du cadre général de l'élev-age 
comprennent une sanction du premier degré et des 
sanctions du second degré. 

La sanction du premier degré est le blâme. II. est 
prj'moncé par le chef du territoire, après que l'inté
ressé a été mis en demeure de présenter des ùbserva., 
tions sur les griefs relevés contre lui. 

P.our les fonctionnaires détachés en France, le blâme 
est infligé par le chef de service. 

Les sanctions du second degré sont: 
1° - Le déplacement d',offke; 
~ - Le retard à l'avancement d'échelon; 
30 La radiàtJ.on du tableau d'avancement; 
40 - La mise à un échelon inférieur; 
50 - L'excinsion temporaire de fonctions pour une 

durée pouvant aller jusqu'à six mois; 

http:radi�tJ.on
http:san�tJ.on
http:positJ.on
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'6° -c' La ~étrogradation; 
,"lb - La mise àla retraite d'office; 
8<> - La réV'Ocation. 
Ces sanctions SIOnt prononcées par le ministre de la 

France d'outre-mer SUr rapport du chef du territoire 
ou du chef de service, et après avis d'un conseil 
de discipline. 

Anoune sanction du second, degré lie peut être pro.' 
noncée sans que le fonctionnaire intéressé ait été mis 
en . mesure de prendre oommunication, personnelle
ment et confidentiellement, de routes les 1lIO!es, feuillets 
signalétiques et de tous autres documents composant 
le dossier. 

Le fonctionnaire rétrogradé en classe ou en grade 
prend rang dans son nouvel emploi du jour de la 
décis'ion et ne peut obtenir un avancement qu'après 
avoir effectué de nouveau, dans cet emploi, le temps 
minimum exigé pour être élevé à la classe et au 
grade supérieu~ sans qu'il puisse être tenu compte 
du temps passé antérieurement dans ces classe ou 
grade. 

Conseil de discipline. 
AAT. 15. - Le oonseil de discipline mentionné à 

l'article précité est oomposé comme suit: 

Piésident : 

-Le secrétaire général du territoire ou, à défaut, un 
inspecteur des affaires administratives, le président 
du tribunal de première instance ou un magistrat 
d'appel. 

MemUres: 

Deux fonctionnaires du cadre de l'élevage et des 
industries animales des colonies du même grade que 
celui du fonctionnaire déféré au conseil ou, à défaut, 
d'lin grade supérieur choisis si possible parmi les 
fonctionnaires inscrits au tableau d'avancement. Dans 
le cas où la désignation de ces fonctionnaires ne serait 
pas possible, il pourra être fait appel à des fonction. 
naires des cadres généraux ayant une .solde de présence 
au moins égale· à celle de l'intéressé. 

·Si .les faits incr,iminés se sont passés hors de la 
coronie dans laquelle le fonctionnaire inoulpé est en 
service, le ministre fixe le lieu de réunion du conseil, 
en détermine la oomposition et en désigne. les mem
bres. Il en est de même si le ~onctionnaire inculpé 
se trouve en France. Toutefois, si les faits incdminés 
se sont passés dans la ,oolonie où le fonctionnaire incul
pé était affecté, le ministre peut, s'il le juge nécessai
re, prononcer le renvoi du fonctionpaire intéressé de. 
vant le conseil, de discipline siégeant dans cette colo
nie. _ 

Le conseil de discipline émet un avis motivé sur 
le rapport du chèf de service, après avoir pris oon
naiSsance, s'il en a pr'Oduit, des observations écrites 
présentées par l'intéressé. Ce dernier doit être dûment 
invité à oompar,aître. ~ a le droit de se 'faire assister 
par toute personne de son choix, sous réserve que la. 
dite perwnne soit .agréée par, le président. 

U' conseil entend, s'il le juge utile, le chef de 
service. Il délibère en dehol'S de la présence de l'in· 
téressé et du chef de sêrvice. 

Le ministre de la France d'outre-mer n'est pas tenll 
de suivre l'avis émis par le oonseil de discipline. Tou
tefois, sa décision, lorsqu'eUe applique une sanction 
plus grave que ceUe proposée par le oonseil doit 
être motivée. 

Lorsque l'intérêt du serVice l'exige, le fonctionnaire 
peut, avant accomplissement des formalités ci-dessus 
prévues, être suspendu par le chef du territoire qui en 
rend compte immédiatement au ministre. 

TITRE III 

OISl'QSlTIQNS SPÉCIALES 

Pos;tioltB. 

.ART. 16. - Les fonctionnàire.. du cadre général du 
service de l'élevage et des industries animales des 
colonies peuvent, si les oonvtenances du service le 
permettent, être mis sur l'eur demande ou avec leur 
assentiment, à la disposition des établissements pu
hlics et collectivités publiques relevant du ministère 
de la France d'autre-mer. Ils oontinuent dans ce cas à 
faire partie des cadres. 

ilE peuvent également, mais dans Ilne proportion 
qui ne peut excéder j{) p. 100 pour l'ensemble du 
corps, ·être mis en position 'hors cadres. au service 
de l'Etat, des départemet!ts, des oommunes, des 001
Iectivités publiques, des protectorats .et, s'ils sont 
susceptibles de servir l'influence française, au service. 
d'ull organisme ou d'un gouvernement étranger, 

La' mise en service hors cadre ne peut être pronon
cée qu'en faveur des fonctionnaires ayant accom'pli, 
au minimum, six ans de service dans le cadre général. 
Elle est prononcée par arrêté du' ministre pour une 
durée maximum de cinq ans, renouvelable une seule 
fois. 

Les f.onctionnaires placés hors cadre, ou en service 
détaché, sont réintégrés dans les cadres soit sur leur 
demande, soit d'office avec le grade dont ils sont 

. titulaires. Cette réintégration est prononcée par arrêté 
ministériel lors de la première vacance qui se produit 
dans ce grade à partir du jour de la réception par le 
ministre de la demande de l'intéressé ou de la déci· 
sion prononçant sa réintégration d'office. 

Non tfum:ul de fonctions. 
AAT. 17. - Sans préjudice de l'appl~cation des dis

positions de l'article 6 au décret du 4 avril 1934, 
portant prohibition du cumul de fonctions, il est 
interdit aux fonctionnaires du cadre général de l'éJe. 
vage et des industri'es animales des colonies soit 
d'exercer une prof,ession industrielle ou COlflmerciale, 
soit de remplir un emploi privé rétribué, soit d'effec
tuer, à titre privé, un travail moyennant rémunération. 

Cette interdiction ne s'applique pas à la production 
d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. 

.Ces fonctionnaires peuvent, avec j'agrément du 
ministre de la France d"QUtre-mer dans la métropole, 
du gouverneatr général et du gouverneur dans 1. 
oohonie où ils sont en service, donner des enseigne. 
ments de leur spécialité. 
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ART. 18. L'honorariat du, grade qu'ils possèdent 
peut, après avis, de la oommission de classement, 
être conféré aux fonctionnaires du cadre général des 
vétérinaires des colonies retraités, démissionnaires 00 
licenciés pour raison de santé, qui ont effectué au 
moins quinze années de services distingués. 

L'honon,riat du grade supérieur peut leur être attri. 
hué s'ils remplissent au moment de leur départ, les 
conditions requises poor l'avancement à ce grade ou 
s'ils ont exercé 'avec distinction ces fonctions par 
intérim à la oolonie pendant six mois au moins. 

ART. 19. - Sous réserve des dispositions relatives 
auX chefs de familles nombreuses, les fonctionnaires 
du cadre général sont rayés dudit cadre lors
qu'ils ont atteint l'âgè de ciaquante-cinq ans pour les 
vétérinaires inspecteurs, vétérinaires inspecteurs prin
cipaux et les vétérinaires inspecteurs en chef, cinquante-
sept ans pour les inspecteurs généraux. ' 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 


Intégration des fcNu!li()lUUlires de l'n!Lèien cadre glÎMf'/l1 
des ser~tces' IllÎtéillUlià3's des c()f,(mies. 

ART. 20. - Les fonctionnaires qui appartiennent 
actueliement au cadre institué' par le décret du '24 mars 
1939 et les textes IOOdificatifs portant organisatiQn 
du personnel des services vétérinaires des colonies 
pourront être admis dans le cadre organisé par le 
présent décret dans les conditions suivantes: 

Le reclaSsement, dans, le nouveau cadre des agents 
actuellement en service dans l'ancien sera fixé sur 
la proposition du directeur de l'agriaulture, de l'éle
vage et des forêts par arrêté du ministre après avis 
d'une oommission de reclassement dont la composition 
sera la suivante: 

PrlÎsidenl': 
Le dire0J.eur dl! personnel' et de la comptabilité. 

Menîl7r(//l : 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage et des 

forêts. ' 
Un représentant du directeur du oontrôle. 
Le chef du service de l'élevage au ministère de 

la France d'outre-mer. ' 
Deux ronctionnaires du cadre des services de l'é1e· 

vage et des industries animal~s des colonies choisis 
parmi les plus élevés en grade présents en France. 

En principe tous les agents du cadre ancien qui 
n'auraient pas spécifié leur intenUon de demeurer dans 
leur cadre d'origine pourtont être reclassés dans les 
nouvelles hiérarchies. 

Ce reclassement ,,'effectuera dans les conditions sui
vantes: 

10 Hiérarchie des vétérinaires inspecteurs (nou
velle rormation). - Po!urront être reclassés dans la 
hiérarchie des vétérinaires inspecteurs, les vétérinai
res adjoints. 

Ce reclassement s'~ffectuera classe à classe à oomp-, 
ter de la claSse de stagiaire. 

,Pourront être reclaSsés à la première classe (2' 
échelon après quatre ans)' du grade de vétérinaire ins

pecteur les vétérinaires de 3< classe et de '2e classe (an. 
cienne ronnation). 

Les ronclionnaires reclassés dans ces conditions, pero 
dront le bénéfice de l'ancienneté qu'ils avaient dans 
leur ancien grade. 

Toutefois, le reclassement des vétérinaires adjoints 
de Ire classe après quatre ans et des vétérinaires de 
2e classe (ancienne f.onnation) sera réglé comme suit: 

Les vétérinaires adjoints de 1'" classe après quatre 
ans (ancIenne f.ormation) bénéficieront après reclasse. 
m.e~t, d'~ne .ancienneté de deux ans dans le grade de 
vetennalre lllspecteur de 1re classe avant quatre ans 
(nau vell e formation). 

,L;S. ;rétérinaires de 2< classe (ancienne rormation) 
beneflcleront après reclassement d'une ancienneté de 
deux ans par rapport aux vétérinaires de 3e classe. 

'l!> Hiérarchie des vétérinaires inspecteurs prin
cipaux (nouvelle formation). - Pourront être reelas
sés, dans la hiérarchie des vétérinaires inspecteurs prin
cipaux, à la 1 ce classe, les vétérinaires en cher de 1" 
classe (lOF échelon avant trois ans) qui ne sont pas 
investis de ronctions de chefs de service ou de fonc
tions d'égale imponance et les vétérinaires en chef 
de 2e classe. Ce reclassement se fera suivant l'ancien
neté propre des intéressés. 

Pourron! être reclaSsés à la 2' classe du grade de 
vétérinaire inspecteur principal, les vétérinaires de 
1re claSse (ancienne formation); les intéressés oonser
veront un an d'ancienneté au maximum dans leur nou
veau grade; 

30 - Hiérarchie des vétérinaire$ inspecteurs en chef' 
(nouvelle rormation). - Les vétérinaires en chef de 
110 classe du premier échelon (avant trois ans) investis 
de fonctions de chef de service ou de fonctions d'égale 
Importance, ainsi que les vétérinaires en chef de 110 cl 
du deuxième écheIon (après trois ans) et du 3' éche: 
ion (après six ans) de l'ancienne formation pourront 
être reclassés suiVant leur ancienneté propre dans la 
hiérarchie des vétérinaires inspecteurs en chef (nou
velle fonnation); , 

4P - Hiérarchie des illlSpecteurs généraux. - Les 
vétérinaires inspecteurs généraJUx de l'ancienne fur
malion pouITontêtre reclassés suivant le<Ur ancienneié 
propre dans la hiérarchie des vétérinaires inspecteurs 
généraux de la nO'llvelle ~ormation. 

ART. 21. En aucun cas, les tonctionnaires ainsi re
classés ne perdront le bénéfice de leur ancienneté pour 
services militaires, à moins que cette ancienneté n'ait 
servi à faire l'appoint d'une ancienneté trop faible, 

Applic$n à l'ltuJocliil/lJ. 
ART. 22. - Un décret fixera la date et les oonditions 

d'application du présent décrct à l'Indochine. 
Le statut du personnel des services vétérinaires de 

cette colonie reste fixé provisoirement par les textes 
actuellement en vigtUeur. 

TITRE V 

ABJ«)GAnoN DES TEXTES ANTÉRlEUR5 

ET MOOALITÉS O'EXÉCUTIoN 


ART. 23. - Toutes dispositions contraires à celles 
du présent décret sont abrogées. 
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Al<T. 24. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéoutîon du- présent décret, qui sera 
publié au Jourtutl officiel de la République française 
et au Blt/letin officiel du ministère de la France d'ou
tre.met. 

Fait à Paris, le 6 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la "rance d'outre-mer. 
Marius MOUTET. 

Assistants météorologistes 

ARRETE No 316 Cab_ du 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UQION D'HONNEUR, 

CROIX OE GUERRE, 
CoMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret -du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au T ego; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
-Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des iedes règlementaires au Togo; 
Vu le décret du 7 mai 1938 portant réorganisation du 

personnel du service météorologique des colonies, promuI~ 
gué au Togo le 25 octobre 1945; 

Vu le décret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements et aux 
class~, des assistants du service météorolog,jque de!': colOo
nies, promulgué au Togo le 25 octobre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret no 46-715 du 11 Avril 1946 
portant classement des assistants météomlogistes des 
colonies dans les échelles prévues par la loi validée 
du 3 AoOt 1943 et de l'ordonnance du 6 Janvier 
1945. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 30 Avril 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la' France d l outre-mer et 
après avis conforme du. minist.re d~s fi,nanees, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provlw 

soire des pouvoirs publics; , 
Vu la loi validée du 3 août 1943 relative à la classifi<;l!tion 

générale des traitements des fonctionnaires civils de l'Etat;' 
_Vu le décret validé du 16 juin 1944; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu le décret du 7 mai 1938 porlant réorganisation du 
service météorologique des oolonie5 et les textes modifi~ 
tifs ultérieurs; 

Vu le décret nO 45-1623 du 18 juillet 1945 relatif aux 
traitements· et allX classes des assiStants du service météor<.>o
logique des eolonies; 

DECRETE: 
A!1TlCLE PREMIER. - L'article 1er du décret va

lidé nO 1501 du 16 juin 1944, relatif à la classification 
des assistants météorologistes des coLonies dans les 
échelles prévues par la loi validée du 3 août 1943, 
est modifié comme suit: 

". 
Emplois Echelles 

" Assistant météorologiste principal . . . ~ 
« A,ssistant météorolo}5iste et assistant mé- 12 a ». 

teorologlste stagIaIre . . . . . . _ 

ART. 2. L'article 1er du décret nO 45-1623 du 18 
juillet 1945, relatif aux traitements et aux classes des 
assistants du service météoroIogique des colonies, est 
modifié comme suit: 

. . . . . '. .., 
« Assistant météorologiste principal: 

« Hors classe 105.000 F. » 
<,_ 1re classe 96.000 
{( 2" classe- 87.000 
({ 3e classe . .. . 78.000 

({ Assistant météorologiste: 
«( 1re classe 69.000 
« 2' classe . . " .' 60.000 
« 3" classe . . . . . . . . . 54_000 
« Assistant météorol.ogistc stagiaire 45.000 F. " 

ART. 3. - Le présent décret prendra- effet à comp
ter du 1cr décembre 1945. 

Sont abf<Jgées, à oompter de cette da}e, toutes 
dispositions antérieures contraires au présent décret. 

ART. 4. -- Les nouveaux traitements sont attribués 
aux fonctionnaires suivant leurs classes respecfives. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
considérée oommc un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans leur classe comptera du jour de leur 
dernière promotion. 

ART. 5. - Le ministre de la France d'Duire-mer est 
chargé del'exét1ltion du présent décret, qui sera publié 
au Journal cfficiel de la République française. 

-Fait à Paris, le Il avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement prov.isoire de la 
République: 

Le Ministre de la l'rance d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Services civils des Colonies 

ARRETE No 317 Cab. du. 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
OiEVAU~ DE LA ~otON O'HONNEUlt, 

CROIX DE GUEIœE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

-les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo, et création d'assemblées' 
représentatives; , 

http:minist.re
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de public.tion des teries règlement.ires au Togo; 

Vu le décret du 28 mai 1939 portant organisation du 
cadre général des services Civils des colonies, autres que
l'Indochine, promulgoé au Togo le 6 juillet 1939, ensemble 
les textes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret no 46.719 du Il avril 194'6 
rendant applicable, en France et dans les territoires 
d'outre-mer, le décret du 2 juillet 1941, oomp,létant 
le décret du 28 mai 1939 susvisé. 

ART. 2. - Le présent" arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin -sera. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDiLLOT. 

Le Président du" Gouvernement prov.isoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'ouire-mer, 
Vu la loi -du 2 novembre 1945 portant organisation 

. provisoire des pouvoirs publics) 

Vu le décret du 28 mai 1939 portant organis.tion du 
cadre -général des serviC\eS civils des colonies autres que 
l'Indoèhine; 

Vu le décret nO 210 du. 2 juillet 1941 complétant le décret 
du" 28 mai 1939 visé ci-dessus; 

Vu l'ordonnance du 9 .oilt 1944 rel.tive au rétablissement de 
la légalité républicaine sur le territoine contine.ntalJ notam.. 
ment en son article 6, / 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est rendu applicable en France 
et dans les territoires d'outre-mer, po'Ur compter du 
2 juillet 1941, l'article 1"' du décret no 210 du 2 juillet 
1941 susvisé, ainsi conçu: " 

« Les dispositio~s du décret du 28 mai 1939 sus
visé, sont oomplétées comme suit: « Lors de la pre
mière promotioo régulière, prononcée après l'inté
gration des agents des divers cadres locaux des ser
Vices civils dans le càdre général, les adjoints princi
paux hors classe ou de classe exceptionnelle des an
ciens cadres possédant, au moment de leur promotion 
au grade d'-adjoint principal" hors classe (nouveau ca
dre), une ancienneté administrative réelle (rappels mili
taires exclus), de plus de buit années dans leur grade 
antérieur, se v;erront rappeler, dans leur oouveau grade, 
la part de cette ancienneté excédant huit ans )). 

ART. 2. - Le llÙnistre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au lotITllI1t dffidel de la République français!e. 

Fait à Paris, le 11 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement" provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Oulre.Mer, 
Marius MOUTE~. " 

ARRETE No 288 Cab. du 23 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
Cl'JEVALTER. DE LA LËOION D'HONNEUR, 


CROIX DE QUER,R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE AU Toào P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
et les pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo, et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg'a
tian et de publication des terles règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 26 novembre 1939 'Concernant la proro
gation des délais en matière de propriété. industrielle, notafTT.
ment à l'égard des mobilisést promulgué au Togo le 30 
avril 1940; 

~Vu le décret nO 45-2776 du 9 novembre 1945 rnettaut 
f)n. à la prorogation des délais en matière de propriété indus· 
trielle, promulgoé au Togo le 12 mars 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Tog>o, le décret no 46.490 du 21 mars 1946 
mooifiant les articles 2 et 3 du décret du 9 novemore 
1945 mettant fin à la prorogation des délais en ma
tière de propriété industrielle. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H. GAUOILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du ministre de la production industrielle, 
du. garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des 
maires étrangères, du . ministre tle l'économie nationale' 
ministre des finances, du ministre de 1'intérieur et du minisfrei 
de la France d'outre-mer, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 26 novembre 1939 pris dans.les condi· 
tions fi,,,,,,, par la loi du 19 mars 1939 et concernant la 
prorogation des dél.is en matière de propriété industrielle 
notamment en faveur des mobilisés i 

Vu les lois des 11 septembre 1940 24 J"a.vier 1941 et 
12 octobre 1942 qui ont modifié le décret u 26 novembre 
1939 et qui ont été validées par l'artie!e 3 de l'ordonnance du 
30 décembre 1944 relative aux délais en matière civile, 
oommerciale et administrative:; 

Vu le décret No 45-2176 du 9 novembre 1945 mettant 
fin il la prorogation des dé1ais en matière de propriété in
dustrleile;: 

DECRETE: 

A~TICLE UNIQUE. - Est prorogé jusqu'au 31 décem
bre 1946 le dê1ai prévu par les articles 2 ~t 3 du déct!et 
du 9 novembre 1945 mettant fin à la prorogation des 
délais en matière de propriété industrielle. 

"Fait à Paris, le 21 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN, 
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Par le Président du Qouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la Production Industrielle, 
Marcel PAUL. 

Le DWe des Scel$x, Millistrede la Justice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le ministre des allaires étflJJtgères, 
Oeorges BID-'uLT. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
André LE TROQUER. 

Le Ministre de l'Economie nationale, 

Ministre des Fitzatu:es, 


A. PHILIP. 

Le Ministre de la France d"Outre-Mer, 
Marius Moun;·T. 

ARRETE No 287 Cab. du 23 avrU 1946. 

L.'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COLONIES, 
CHEVALIER ne LA LI!CHON O'HONNfUR., 

CROIX ne OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisatioll
administrative du territOIre du Togo e créa1ion d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

VII le aé<ret du BO novembre 1944 fixant les conditions 
d'importation en Prance et dans les territoires français d'outre.
mer, ainsi que les conditions d'exportation et de réexP.Orta~ 
tien dœ 'marchandises hors de France -et des terntoires, 
d'ourre-mer à destination de l'étranger, promulgué au Togo
le 19 janvier 1945; . 

Vu l'arrêté interministériel du 18 décembre 1944 relatif au 
contrôle des importations et exportations effectuées en pro-: 
venance ou à destination de certains pays étrangers, prom~ 
gué au Togo le a avril 1945; 

ARRETE·: 

ARTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
mire du Togo, l'arrêté intenninistériel du 21 mars 1946 
relatif à la simplification des mesures de blocus. 

ART. 2. - L.e présent arrêté sera enr~gistré, publié 
et oommuniqué partout QÙ besoin sera. . 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H. GAUOILLOT. 

.Le ministre des affaires étrangères, le ministr,e 
de l'intérieur, I~ ministre de l'économie natiQnale et 
des finances et le ministre des ûOlonies; 

Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux interdic
tions et restrictions de rapports avec les ennemis et les per ... 
Sonnes se trouvant sur le territoire ennemi ou occupé par· 
l'~emi; 

Vu le décret d'application du 1« septembre 1939 relatif 
aux interdictions de rapports avec l'ennemi.; 

Vu le dé<ret du 30 novembre 1944 fixant les condillons 
.'d'importation en France et dans les territoires français ,d'ootre

mer, ainsi que les conditions d'exportation et de réexport:a-.
tion des marchandises hors de France et des territoires. 
d'outre-mer à destination de l'étranger, notamment les am· 
cles 10, 11 et 12: 

Vu l'arrêté du 18 décembre 1944 relatif au contrôle du 
qommerce avec l'ennemi i 

ARRE'rENT : 

ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi
Uons de l'articLe 10 du décret du 30 novembre 1944, 

l'importation pour la consommation et l'importation 

sous le régime de l'admission temporaire ou de l'entre

pôt en france, en Algérie, dans les colonies, les pays 

de protectorat et les pays sous mandat français, de 


. marchandises originaires ou en provenance des pays 

étrangers désignés par l'arrêté du 18 décembre 1944 

peuvent avoir lieu sans que soient proouits les certi

ficats d'origine et d'intérêt prévus audit article. 

Sont .également dispensées de la production de ces 
documents, les opérations de transît par la france à 
destination de la Grande-Bretagne, de l'empire bri
tannique et des Etats.Unis d'Amérique. 

.ART., 2.- Par dérogation aux dispositkms de l'arti- . 
cle 11 du même Meret, les exportations et les réexpo:r
tations de toutes marchandises à destination des pays 
étrangers désignés par l'arrêté du 18 décembre 1944, 
peuvent avoir lieu sans que soient produits les docu
ments prévus par ledit article Il. 

ART. 3, - Le directeur général des douanes et le 
directeur du blocus oont chargés, chacun en ce qui le 
ooncerne, de l'application du présent arrêté. 

fait à Paris, le 21 mars 1946. 

Le Ministre de l'EcolUlmw nationale 
ef des Finatu:es, 

A. PHILIP. 
Le minis#e 'des allaires étrangères, 

Georges BIDAULT. 
Le Ministre de l'Intérieur·, 

André LE TROQUER. 
Le Mi#l$tre des Colonies, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 289 Cab. du 23 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR.E, 
COMMISS-'IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributioll8 
et les pOUvoirs <lU Commissaire de la République au Tog.;; 

Vu le décret du :> janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créallon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. Est promulguée dans le terri
toire du Togo la loi no 46-520 du 27 mars 1946 tendant 
à donner une conclusion rapide aux instances en· di· 
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vorce et en séparation de corps, lorsque le demandeur 
s'est trouvé éloigné de son foyer par certains faits 
de guerre. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1940. 
H. GAUDILLOT. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de. la Républi

que promulgu-e la loi dont la teneur suit: 

ARTIcLE PREM!ER. - Les prisonniers de la guerre 
1939-1945, les déportés politiques, internés politiques, 
requis du S.T.O. et réfractaires, les F.F.!. et F.F.L. 
qui se seront trouvés, en raison de cette qualité, éloi
gnés de leur famme pendant plus de six mois, pour
ront bénéficier, s'ils sont demandeurs à une instance 
en divorce ou en séparation de corps, des dispositions 
exceptionnelles des articles suivants. 

Leur qualité sera constatée, Sans appel, par le pré
sident du tribunal dans l'ordonnance fixant la date 
du préliminaire de conciliation et mentionnée dans 
tous les actes de la procédure. 

ART. 2. - L'assignation portera ajournement devant 
le tribunal à date fixe. Les faits cotés en preuve y 
seront m<mtionnés, la copie des pièces à verser aux' 
débats y sera annexée. 

Le délai d'ajournement sera de quinze' j<l1lrs francs 
si le défendeur est domicilié dans le département du 
tribunal compétent (lU dans' les départements limitro
phes et de un mois dans le cas contraire. 

L'affaire sera' .enrôlée avant la date fixée par l'assi
gnation. L'instance jouit d'un droit de priorité au jour 
d'audience fixé. 

. Si, au jour de l'audience, le défendeur n'a pas cons
titué avoué, jugement de défaut sera rendu au plus 
tard avec délibéré de huitaine. 

Si le défendeur a constitué avoué et déclare se 
défendre ou se porter demandeur reronventionnel, 
mention en sera faite au plumitif d'audience et le tri
bunal renverra l'affaire à une date fixe qui ne pourra 
excéder quinze jours. 

Cinq jours au plus tard avant l'audience fixée, le 
défendeur sera tenu de signifier au demandeur et à SOI) 
avoué ses conclusions assorties des oopies des pièces 
qu'il entend verser aux débats, à peine de non-rece
vabilité des pièces ou de la demande d':enquête., 

L'instance jouit d'un dmit de priorité à cette nou
velle audience et ne peut être renvoyée qu'à date 
fixe et avec l'accord du demandeur, si ce dernier a 
rempli les obligations de procédure qui lui incom
bent. 

ART. 3. - Le jugement avant dire droit sera exé
cutoire par provision, sur uûnute et avant enregistre
ment, nonobstant opposition ou appel. 

Il fixera l'enquête à une date qui ne pourra excéder 
un mois, sauf en cas de commission rogatoire où le 
délai pourra être porté à trois mois. 

La copie du jugement ordonnant enquête (motifs et 
dispositif seulement) et l'expédition des enquêtes et 
contre-enquêtes devront être remises aux aroués de la 
cause, par le greffier en chef, dans les huit jours du 
jugement ou de la- fin des mesures d'instruction. 

Après enquête par défaut, l'affaire reviendra devant 
le tribunal par assignation à date fixe. 

Après enquête contradictoire, l'affaire reviendra sur 
simple à-venir portant date fixe. 

L'affaire ne pourra alors être renvoyée que dans 
les oonditions de l"artic1e 2. 

Il ne p<Jurra être accordé aucune prorogation d'!en
quête. 

Les dispositions de cet article sont applicables à la 
procédure et appeL 

ART, 4. - Par dérogation à l'article 247 du code 
civil, l'opposition au jugement de défaut qui n'a pas 
été signifié à personne est recevable dans les deux 
mois qui suivent le dernier acte de publication. Men· 
tlo.1 de ce délai sera faite dans la publication à 
peine de nullité. 

ART. 5. - L'appel interjeté par une quelconque des 
partie, comportera ajournement à date fixe et juge

,ment dans les conditions prévues à l'article 2. 
Cet ajournement sera dC}Dné devant la ou les cham

bres de la cour compétente, désignées par le premier 
président de la cour dans les quinze jours qui suivront 
la d,ile de la promulgation de la présente loi. 

ART. 6. - Les pour\"ois en cassation seront portés 
directement devant la. chambre civile et l'arrêt de
vra être rendu dans les six mois du pourvoi. 

ART. 7. Les grosses des jugements et arrêts ren
dus en vertu de la présente loi devront être délivrés 
par les greffiers dans le mois qui suivra le dépôt des 
qualités par l'avoué . 

ART, .8. Sur demande écrite, et même avant 
citation cn conciliation, tout procureur de la Républi
que sera tenu, à moins qu'il n'estime sous sa propre 
responsabili~ professionnelle que la communication ne 
soit pas pertinente, de communiquer aux bénéficiaires 
de la présente loi les procès-verbaux de police et 
procédures pénales, quelle qu'en ait été la solution, 
dont ils entendent se servir au pr.ocès à el)gager. 

ART. 9, Les disposiUons. de la présente loi seront 
applicables dans le cadre de l'article 1er aux instances 
en cours après reconnaissance par le tribunal des con
ditionsrequises pour le demandeur. Elles s'applique. 
ront également aux instances dont la citation en oon
cil:atiou sera délivrée dans les six mois de la promul" 
gation de la présente l·oi. 

ART. 10. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée ,nationale constituante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN. 
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Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre des BltCiens combattants 


et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA. 

Le Vice-PtésüJ.ent da conseil, Garde des sceaux, 
ministre de la justice, par intérim, 

Francisque GAY. 
Le Ministre de l'intéri3W, 

André LE TROQUER. 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

Ma,aslns g....raux 

ARRETE No 290 Cab. du 23 avril 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALlfR De LA LtOlON n'HONNEUR, 
Cn.otx DE GUEf<I't,E, 

COMM.ISSAlRE DE LA R!'-PUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

a;dministrative ·du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga.
tion et de publication des te>.ies réglementaires au TogQ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Towo, .Ie décret nO 46-541 du 28 mars 194(\• 
portant création et organisation de magasins généraux 
dans les territoires relevant du Ministère de la Fran· 
ce d'Outre. Mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 avril 1946. 
H, GAUDILLOT: 

Le Président du Gouvernement proV'Îsoire de la 
. Republique, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vù l'article 18 du Sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du î2 novembre 1945 portant organisation prQvi· 

SQire- des pouvoirs publics; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il pourra être établi, dans les 

différents territoires relevant de l'autorité du minis· 
tère des colonies et dans les localités désignées par 
lirrêtés des chefs des cotonies, des magasins géné. 
raux destinés: 

lo A opérer la garde, la oonservation et la manu· 
tention des matières premières, objets fabriqués, mar
chandises et denrées que les négociants, industriels l)IU 

agriculteurs voudront y déposer; 
20 --' A favoriser la circulation des marchandises et 

le crédit basé sur leur nantissement, par l'émission de 
récépissés et de warrants, ainsi qu'il est indiqué à l'ar
ticle 4 d-après. 

ART. 2. - Les autorisations d'oovrir des magasins 
généraux sont accordées par arrêté des chefs de 0010

nie, après avis des chambres de commerce et d'agri
culture, dans les conditions fixées par les oontrats 
spéciaux à chaque entreprise établis d'un commun ac· 
cord entre la colonie et les intér<:ssés. 

A chaque contrat est annexé un règlement particulier 
à chaque établissement. 

ART. 3. - Toute personne ou société qui demande 
l'autorisation d'·ouvrir un magasin général doit justi
fier de ressources en rapport avec l'importance de 
l'.établissement projeté. Les exploitants de magasins 
généraux doivent être soumis, pour la garantie de leur 
gestion, à un cauttonnement dont le montant est fixé 
par l'acle d'autorisation et proportionné, autant que 
possible, li la responsabilité qu'ils encourent. Le cau
tionnement est versé à la caisse des dépôts et consi· 
gnations, Il peut être f'oumi en rentes sur l'Etat 
Français ou en titres d'emprunt de l'Etat ou <le..
oolonies françaises. 

ART. 4. - Tous dépôts de marchandises dans les 
magasins généraux sont oonstatés par des récépiss'és 
datés et signés extraits d'un registre. li soùches et 
délivrés. aux déposants. 

A chaque récépissé de marchandises est annexé, 
sous la dénomination de warrant, un bulletin contenant 
.les mêmes mentions que lerécépissé. Les récépissés 
et warrants délivrés par les exploitants des magasins 
généraux sont. soumis aux droits de timbre prévus 
par les textes locaux en vigueur. 

Les conditions de mobilisation de crédit au moyen 
des récépiSSés et des warrants seront déterminées par 
arrêtés des chefs des oolonies soumis. à l'approbation 
du ministre. 

ART. 5. - Outre les livres ordinaires de oommerce 
et le registre à souche des récépissés d warrants, l'ad· 
ministration du ma,gasin général doit tenir un. livre il. 
souche destiné li constater les oonsiguations qui peu
'vent lui être faites en >.'ertu des textes li intervenir ré
glementant le warrantage. Tous ces livres seront 00

tés et paraphés par première et dernière page, oon
rormément à l'article 11 du code de commerce fran
çais. 

ART. ·6. - Par le seul fait de l'entrée des marchan
dises dans les magasins généraux les déposants font 
adhésion pure et simple aux règlements et tarifs. Il~ 
sont responsables de tous dommages causés aux bâ
timents ou à leur contenu par le vice propre de la 
marchandise déposée. 

ART. 7. - D'une faÇon générale, les exploitants des 
magasins généraux sont responsables de la garde et 
de la conservation des marchandises qui leur sont 
confiées, sauf les avaries et déchets naturels prov'enant 
de la nature et du conditionnement des marchandises 
ou de cas de force majeure dûment ronstatés. 

Il est interdit aux exploitants de magasins géné. 
raux. de se livrer, directement ou indirectement, paur 
leur propre oompte ou pour le rompte d'autrui, il 
aucun oommerce OU spéClllation ayant pour objet de$ 
marchandises de n'importe quelle sorte. 
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Ils ont seuls le droit de procéder à toutes les opé
rations relatives à la manutention de la marchandise, 
à l'intérieur des magasins généraux, telles qu'e\le~ 
sont énoncées et définies aux tarifs et aux règle
m.ents particuliers. 

En caS de contraventi'on ou d'actes commis par le~ 
exploitants, de nature à porter un grave préjudice à 
l'intérêt du commerce, l'aulorisahon 'accordée peut être 
révoquée par un acte rendu dans la même forme et les 
parties entendues. 

Les propriétaires Ou exploitants de magasins géné
raux ne peuvent céder leur établissement Sans une 
autorisation délivr~dans les mêmes formes et par 
la même autorité que pour l'autorisation primitive. 

AIlT. 8. - Les détails d'application de l'article pré
cédent seront précisés dans les contrats prévus à l'arti
cle 2. 

ART. 9. Les tarifs et règlements particuliers ne 
deviennent exécutoires qu;après homologatiQn par le 
chef de la col-onie. Ils sont publiés au'Journal officie! 
et affichés aux portes d'accès dans les endroits les plus 
apparents des magasins généraux. 

Tous changements apportés aux tarifs oU règlements 
doivent être. approuvés' et pubHés dans les mêmes 
formes. Les :mblioatiol1s doivent être faites huit jours 
avant la date de l'entrée en vigueur des dispositions 
nouvelles, et trois mois avant oette même date si les 
modifications ont pour effet de relever les tarifs. 

ART. JO. Les tarifs et les règlements une fois 
régufièrement homologués, publiés et affichés, de
viennent obligatoires pour les êléposants sans excep
tion. Il est interdit à l'administration du magasin gé
nérai de consentir aucune dérogation, sauf en faveur 
de la colonie ou de l'Etat. Les locaux doivent être 
mis à la disposition des déposants d'après le rang 
tI'ancienlleté des ordres d'entrée. , 

ART. Il. - Les magasins généraux sont soumis aux 
mesures générales de police concernant les lieux pu
blics, sans préjudice des droits du service des douanes, 
lorsqu'ils sont établis dans les locaux placés, avec ap
probation spéciale, sous le régime de l'entrepôt fictif, 
et des droits de tous autres services administratifs. 

AIlT. 12. Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du préseut décret, qui sera 
publié au IOllmal officiel de la République française 
et au Bulletin officiel du ministère de la France d'·ou
tre-mer. 

Fait à Paris, le 28 mars 1946. 

FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement proviSoire de la 
République, 

Le Ministre de la FrafICe d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

'Remi.el gracteuses de peines 

ARRETE No 295 Cab. du 25 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER; nE LA J.ÉmON D'ttONNEUR, 

CROIX DE GUERRE, 
COMM!SSAII\E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· 
administrative du territoire du ;y'ogo et création d'assemblées 
représenlatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga.
tian et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --'- Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret nO 46-581 du 30 mars 1946 
étendant aux condamnés des juridictions civiles, mi. 
litaires et maritimes des colonies, le bénéfice' des 
disJlositious du décret du 19 septembre 1945 accordant 
des remises gracieuse.; de peines. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 25 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Soumis ci la procédure de publication {/'urgence par 
arr~té local ,,0 325 CAB. dll 2 lIlai 1946. 

DECRET No 46-581 da 30 mars 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Ré~ublique, 

Vu l'article 18 du Sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943 modifiée par ceUe 

du 24 novembre 1943 sur l'exercice du droit de grâee ~ 
Vu le décret nO 45-2130 du 19 septembre 1945 accordant des 

grâces collectives; 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la' justice; 

du Ministre des armées et du Ministre de la France d'Outre-' 
Mer; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les dispositions du décret du 

19 septembre 1945 susvisé sont rendues applicables 
aux individuS frappés d'une peine temporaire privative 
de liberté et dont la condamnation a été prononcée 
par toutes les juridictions civiles à l'exception de 
celles de la Nouvelle-Calédonie et par les juridictions 
militaires et maritimes siégeant dans toutes les colo
nies françaises. 

ART. 2. - Sont exclus du bénéfice des mesures 
graciEuses prévues par le présent décret, les condamnés 
coupables de faits d'évasj,on. 

ART. 3. -" Le garde des sceaux, ministre de la 
jllstice, le ministre de~ armées et le ministre. de la 
France d''()utre-mer sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret. qui sera 
publié au IOllntal officiel de la République française. 

Fait il Paris, le 30 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN. .. 
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Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 
Marius MOUTET. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITDEN. 

Le Ministre des Armées, 
E. MICHElET. 

DECRET No 45-2150 du 19 sepielnbre 1945. 
Le 00uvernemenf provisoire de la République 

française, 
Vu l'ordonnance du 10 septembre 1943, modifiée par celle 

du 24 novembre 1943, sur l'exercice:, du droit de grace; 
Sur - le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une remise gracieuse de trois 
mois est accordée à tout individu condamné à une 
peine temporaire privatil'e de liberté par une décision 
de justice devenue définitive à la date du présent 
décret, ou qui, prononcée à cette date, n'aura fait 
I:objet d'aucune voie de recours ordinaire dans les 
délais légaux. 

'~ Bénéficieront également de cette remise de peine 
tous le, condamnés qui .. dans le délai d'un mois, à 
compter de la date du présent décret, se seront vala
blement désistés de l'appel ou du pourvoi en cassation 
par eux formé sous condition que ce désistement soit 
suivi du dessaisissement de la juridiction saisie. 

ART. 2. - Une remise de peine, pouvant se cumuler 
avec la remise prévue à l'article le., est accordée à 
tout individu oondamné à une peine temporaire pri
vative de liberté qui aura subi partie de cette peine 
entre l~ 2 septembre 1939 et le 2 septembre 1945. 

Cette remise est proportionnelle au temps passé en 
,détention entre CeS deux dates. 

Elle sera calculée à raison: 
10 - De deux mois pour chaque année entière 

passée entre les deux dates précitées; 
20 - De cinq jours entiers pour chaque mois pour 

les détentions inférieures à nne année ou pour les 
',fractions excédant un nombre entier d'années; 

30 De trois jours pour les détentions inférieures 
à un mois ou pour les fractions excédant un nombre 
-entier de mois, quel que soit le nombre de jours 
subis. 

Les années se compteront du jour de départ au 
jour anniversaire et les mois de quantièmes en quan
tièmes.'. 

ART. 3. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, est chargé de l'exécution du présent décret, 
<lui sera publié au Joamal o,fficiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 19 septembre 1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de,la République 
française: 

Le oaldle des Sceau.x, Ministre de la J astice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre d! la Ouerre, 
A. DIETHELM. 

Le Ministre de la marille, 
Louis jACQUINOT. 

Le Ministre de l'Air. 
Charles TILLON. 

Minerais .... ...,

ARRETE No 322 Cab. da 1" mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉG10N n'HONNEUR) 


CROIX OE OUEIm;E, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ks pouvo:rs au CommissaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvÎer 1946 portant réorganisation 

âdmlnistrative du territoîre du Togo et création d'assemblées 
représentatives., 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlemen1aires au Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri 
toire du Tügo : 

la - le décret n" 40.614 du 5 avril 1946 relati~ 
à l'exploitation des substances utiles aux recherches 
et réalisations concern.ant l'énergie atomique dan's les 
territüires relevant de l'autorité du ministre de la 
France d'outre-mer autres que les Antilles, la Réu
nion et la Guyane française. 

20 - l'arrêté interministériel du 5 avril 1946 fixant 
la liste des minerais soumis aux dispositions de l'arti 
cle le, du décret no 46-614 du 5 avril 1946; 

30 - l'arrêté interministériel du 5 avril 1946 fixant 
la liste des minerais ou produits soumis aux disposi
tions de l'article 5 du décret Iio 46-614 du 5 avril 
1946. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 1« mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 40.614 da 5 al'fil 19~6. 

Le Président du Gouvernement provisoire' de la 
République, 

Sur te rappo~t QU ministre de l'économie nationale, mini,s.. 
tre des finances, et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 relative à l'organisation
provisoire des pouvoirs publics ~ 

Vu l'article 18 du Sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'ordonnance du 18 octobre' 1945 instituant un commis-

sariat à l'.éfiergie atomique; 
Vu les propositions du comité dé l'énergie atomiquej 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 

de l'autorité du ministre de la France d'outre-mer 
autres. que les Antilles, la Réunion et la Guyane 
française, l'Etat se réserve, dans les conditions fixées 
par le présent décret, les nouveaux dmits de recher
che et d'exploitation des minerais de substances utiles 
auX recherches et réalisations ooncernant l'énergie.. 
atomique. 

La liste de ces substances est établie par arrêté 
concerté du Président du Gouvernement provis'Oire, 
agissant comme président du comité de l'énergie 
atomique, et du ministre de la France d'outre-mer; 
elle peut être modifiée dans la même f'Orme, 

A partir .de la publicajion du présent décret au 
Journal oi/jciel de la République française, les décrets 
portant permis de recherches, permis d'expl'Oitation 
ou eoncessi'On à des personnes publiques ou privées 
des minerais visés à l'alinéa le' ci-dessus seront pd, 
sur l'avis conforme du comité de l'énergie atomique. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
minerais mixtes. Si l'existence de substances figurant 
à l'arrêté prévu au deuxième alinéa ci-dessus vient 
à se révéler dans l'exploitation d'un gisement con
cédé pour d'·autres substances, il sera statué sur leur 
régime d'exploitati'Ûn par décision conjointe du Prési
dent du Gouvernement et du ministre de la FranCI; 
d'outre-mer, 

ART, 2. Pendant un délai de trois ans à dater 
de la publication du présent décret, l'Etat ,pourra 
racheter, par v<>ie d'expropriation, les droits miniers 
,existants portant .ur les substances visées à l'article 
qui précMe. 

.La décision de rachat sera prise conjointement par 
le Président du G'Ouvernement provisoire, agissant 
comme président du comité de l'énergie atomique; et 
par le ministre de la .France d'outre-mer. 

ART, 3. A défaut d'accord amiable intervenu 
dan. un délai de trois mois à compter de la notifica
tion de la décision de rachat, l'indemnité d'expro
priation sera calCulée d'après la valeur des droits 
racheMs, en tenant compte uniquement de la perte 
résultant de l'éviction et sans qu'il puisse en résulter 
un bénéfice pour l'exproprié. 

Elle sera. fixée par deux arbitres désignés, l'un 
par l'administrat~ur général, délégué du Gouverne
ment au commissariat à l'énergie'atomique, l'autre par 
l'exproprié, Faute par ce dernier d'avoir désigné son 

. arbitre dans les quinze jours de la sommation qui lui 
aura été notifiée à cet effet, il sera Jlrocédé à la dési
gnation par ord'Ünnance rendue sur requête par le 
président du tribunal civil de la Seine, 

Les deux arbitres statueront dans les trois mois de 
leur dés,j,gnation; ce délai pourra êtré prorogé par les 
parties. 

S'ils ne s'accordent pas sur l'indemnité, les' deux 
arbitres désigneront un tiers arbitre. 

S'ils ne s'accordent pas sur cette désignati'On, celle-. 
ci sera faite à la requête de la partie la plus diligente 
par le Vice.président du conseil d'Etat. 

Le tiers arbitre statuera dans le mois de sa désigna
tion. 

Les arbitres, seront dispensés d'observer les formes 
de la procédure. 

La sentence arbitrale sera enregistrée sans percep
tion ·de droits et revêtue de l'ordonnance d'exequatur 
par le premier président de la cour d'appel de Paris, 

Elle sera notifiée aux 'parties par les soins· de . 
l'administrateur du c'Ümité de l'énergie atomique et ' 
pourra faire l'objet d'un recours devant le conseil 
d'Etat. 

Le. commissariat à l'énergie atomique aura la faculté 
de prendre possession de l'établissement et d'exercer 
les droits expropriés dès la notification de la déci
sion de rachat, à charge par lui de faire .pmcéder. 
préalablement à un inventaire contradictoire. 

ART. 4, - L'indemnité d'expr,opriation sera ,versée 
dans le m'Ois de la signification de la sentence arbi· 
traIe et portera intérêts au taux légal en matière com
merciale, à compter de la notification de la décision 
de rachat. 

ART. 5, - Dans les territoires soumis à l'autorité du 
ministre de la France d'outre-mer autres que les· An
tilles, la Réunion et la Guyane française, tout déten
teur, à la date de la publication du présent décret, de 
minerais 'Ou produits utiles aux recherches et réalisa
tions concernant l'énergie atomique doit en faire la, 
déclaration au chef du service des mines du territoire, 

La liste de ces minerais ou produits est établie par 
arrêté concerté du Président du Gouvernement pro
visoire, agissant comme président du oomité de l'é
nergie atomique, et du ministre de la. France d'outre
mer; elle peut être modifiée dans la même forme. 

Sous réserve de l'exécution des contrats conclus 
antérieurement à la publication du présent décret et 
dont il devra être justifié les transactions portant sur 
les minerais 'Ou substances, déclarés ou à produire, 
seront soumises à l'autorisation du chef du servic:e 
des mines agissant selon les instructi'Üns du comité de' 
l'énergie atomique. L'Etat pourra se portcr acquéreur, 
Le prix d'achat sera déterminé chaque année dans 
chaque territoire par un arrêté du chef du territoÎrle, 
pris sur la proposition du chef du service des mines, 

A!<T. 6. - Les droits conférés à l'Etat par le .pré
sent décret seront exercés par le oomité de l'énergie 
atomique, qui pourra se substituer toute personne pu
blique ou privée. 

ART, 7, - Le gar.de de. sceaux, ministre de la jus· 
tice, le ministre de l'économie nationale, ministre des 
finances, et le ministre de la france d'outre-mer sont 
ehargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuUon 
du présent décret, qui sera publié au Journal o!ficie~ 
de la République française, 

Fait à Paris, le 5 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 
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Pilr le PréSIdent du· Oou·vernementprovisoire· de la 
République: 

Le GfJJ'de des Sceaax, MinÎ$tre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le Ministre de l'Economie nationale 
et des Finances, 
A. PHILIP. 

Le Minis/re de la France d'Oulre.Mer, 
Marius MouTET. 

. LISTE des ,itillerais SOli mis allX dispositiolls de l'arti
cle 1er du décret nO 4tJ..614 da 5 avril 1946. 

Le President du Gouvernement provisoire de la 
République, président du comité de l'énergie atomi

. que, et le ministre de la Prance d'outre-mer, 
Vu le décret en date du 5 avril 1946 relatif à l'exploitation 

des substances utiles aux recherches et réalisations concer.. 
nant l'énergie atomique dans les territoires relevant de Paut(,')rr> 
rUé .du ministre de la France di:outre-mer autres .que les An-. 
tilles la Réunion et la Guyane française et notamment le~' 
deux' premiers alinéas de l'article 1er dudit décret) ainsi conçu: 

« Dans les territoires relevant de l'autorité du ministre de 
la France d'ovtre~mer. autres que les Antilles, la Réuni~ et 
la Guyane française l'Etat se réserve, dans les condlt10ns 
fixées par le présent décret les nouveaux droits ~e recherch;e
et d'exploitation des minerais de substances uhies aux .reM 
cherches et réalisatîons concernant l'énergie atomique. 
. {( La liste de ces substances est établie par arrêté concerté .. 

du Président du Gouvernement provisoire, agissant comme 
président du comité de l'énergie atomique, et du ministre 
de· la France d'outreMlner; elle peut être modifiée dans la 
même forme »; 

Sur la proposition du comité de l'énergie atomique, 

ARRETENT: 

. ART!CLE PREMIER. - Sont, par application de l'arti 
cle 1" du décret susvi,é du 5 avril 1946, réservés 
à l'Etat dans les territoires relevant de l'autorité du 
ministre de la Prance d'outre-mer, autres que les An
tilles, la Réunion et la Guyane française les droits 
nouveaux de recherche et d'explQitation portant sur 
les minerais d'uranium et de thorium. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, le 
haut commissaire à: l'énergie atomique et l'administra
teur général délégué du Gouvernement au comité de 
l'énergie atomique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 5 avril 1946. 

Le Présideut du Gouvernement provisoire, présidellt. 
da comité de l'éllergie atomique, 

FÉLIX GOUIN. 

Le Ministre de la Pral/ce d'Duire-Mer, 
Marius IvloUTET. 

LISTE des minerais ou prodaits soamis aux disposi
tions de l'article 5 da décret nO 46-614 du 5 avril 
1946. 
Le Président du Gouvernement provisoire de 11,1 

République, président du comité de l'énergie atomique, 
-et le ·ministrede la France d'outre-mer, 

Vu le décret en date dt! 5 avril 19-16 relatif à l'exploita~ 
tion des substances utiles aux recherches et réalîsafîons eon
cernant l'énergie atomique dans les territoires relevant de 
l'autorîté du ministre de la France d'outre~merJ autres que les 
Antilles, la Réunion et la Guyane française et notamment les 
deux premiers aHnéas de l'article 5 dudit décret, ainsi'. 
con~us : 

« Dans les territoires soumis à l'autorité du ministre de la 
France d'outre~merJ autres que les AntiHes) la Réunion et la 
Guyane française tout détenteur, à la date de la publication du 
present décret, de minerais ou produits utiles aux recherches 
et réalisations concernant PénergÎe atomique] devra en faire 
la déclaration au chef du service des mines du territoire, 

« La liste de ces minerais ou produits est établie par arrêté; 
concerté du Président du Gouvernement provisoire, agissanf 
comme. président du comité de l'énergie atomique) et du 
ministre de la France d'ol1tre~mer »; 

Sur la propositîon du comité ~e l'énergie atomique, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMlER. - Sont placés sous le régime 
institué par l'article 5 du décret susvisé du 5 avriJ 
1946, dans les territoires relevant de l'autorité du 
ministre de la Prance d'outre-mer, au!res que les 
AntilIes, la Réunion et la Guyane française, les mine· 
rais d'uranium, de thorium et de glucinium, ainsi quee 
ces métaux eux-mêmes el leurs composés. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le haut. commissaire à l'énergie atomique et l'adminis-. 
trateur général, délégué dll Gouvernement au comité 
de l'énergie atomique, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

fait à Paris, le 5- avril 1946. 

Le Président da Goavem(JlI1(!llt provisoire, président 
dit comité de l'énergie atomique, 

FÉLIX GOUIN. 

Le Ministre de la l'rance d'Outre-Mer, 
Marius MOUTE~. 

SupprcslioD du 'ravait forcé 

ARRETE No 305 Cab. du 28 avril 19'+6. 

L'ADMINISTitATEUR EN CHEF DES COLON1ES, 
CHEVALIER DE L . .o\ LÉGIOS n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatîves; 

Vu. le d~cret du 16 avril 192-1 Sur le lTIode de promulga.. 
tion et de publication des textes règlemenfaires au Togoj 

Vu le radiotélégramme nO C. 179/AP. du 19 avril 1946 
du Oouverflcur Général de 1'A.O.F. à Dal{u; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgu€,,! dans le terri.: 
toire du Togo la loi nO 46-645 du 11 avril 1946 tendant 
à la suppression du travail forcé dans les territoires 
d'outre-mer. 
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ART. ~. - Vu l'urgence, le present arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la mairie 
de Lcmé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
ainsi que dans tous les bureaux de postes du Terri
toire. 

Lomé, le 28 avril 1946. 
H. OAIID1LLOT. 

L'Assemhlée nationale constituante a adoptéJ 

Le Président du Gouvernement provisoire de la Répuhli
que promulgue la loi dont la teneur suit; 

ARTICLE PREM1ER. - Le travail forcé ou obliga
toire est interdit de fa90n absolue dans les territoire~ 
d'outre-mer. 

ART. 2. - Tous moyens ou procédés de contrainte 
directe ·ou indirecte aux fins d'embaucher ou de main
tenir sur les lieux du travail un inc!ivid1.l non oonse'n
tant femnt l'objet d'un texte répressif prévoyant de~ 
sanctions correctionnelles. 

ART. 3. - La présente loi abolit tout décret et règle
ment antérieurs sur la réquisition de la main-d'œuvre, 
à quelque titre que ce soit. 

La présente 1oi, délibérée. et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 11 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement pmvisoire de la 
République: 
Le Ministre de la FrtUtCe d'Oulre-Mer, 

Marius MOUTET. 
Le Gard.e des Sceaax, Mittislre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITOEN. 

Elcc:tiOftl 

ARRETE No 277 Cab. da 16 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CHEVALIER DE LA UOION n"HONNEUR, 

CROIX DE OUfnRE, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.!., 

Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commiss,aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
t'eprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pUblÎ<:ation des textes règlernentaires au Togo; 

Vu l'ordonnance n' 45-2366 du 15 oelobre 1945 porlant
rétablissement des élections aux assemblées et conseils élus 
dans fes territoÎres relevant du MInistère des Colonies pro
mulguée au Togo le 24 novembre 1945; 

Vu le décret n' 45-1961 du 30 ~oùt 1945 prescrivant en 
ce qui concerne les non-citoyens jouissant de l'électorat po~ 
1itique l'établissement des listes électorales en A.O.F . .., au 
Togo, en A.E.F., au Cameroun et à la Côte Française des 
Somalis! promulgué au Togo 1e 7 septembre 1945; 

Vu le décret du 20 janvier 1946 maÎntenant en vigueur
le décret du 3G août 1945 susvisé, promulgué au Togo le 
6 février 1946; . 

Vu le câblogramm~ nO 36, AP/I. en date du 13 aVTU 
1946 du Ministre ae la France- d'Outre--Mer j 

ARRETE: 
ARTJCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Toge>, le décret no 46-660 du 11 avril 1946 
prescrivant en ce qui concerne les non-citoyens jouis
sant de l'élec!()rat politique dans les terri!()ires d'Ou
tre-mer relevant du Ministère de la France d'Outre
mer nne nouvelle révision ou l'établissement des listes 
élect-orales. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdi- . 
visions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 16 avril jI:)46. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre-Mer; 
Vu la loi du '2 novembre 1945 portant organisation provi

soIre des pouvoirs publics; 
Vu l'ordonnance du 15 octobre 1945 portant rétablissement 

des élections aux assemblées ou conseils élus dans les terri
toires relevant du Ministère des Colonies, notamment Son 
article 5 j • 

Vu te décret du 23 marS 1945 portant création d'un con· 
seil représentatif de Madagascar et Dépendances, notamment 
son article 12; 

Vu le décret du 30 août 1945 prescrivant en ce qui con
cerne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique, l'éta
blissement des listes éledorales en Afrique Occidental:c' 
Française, au Togo, en Afrique Equatoriale Française, au 
Cameroun, et à la Côte Française des Somalis, maintenu 
en vÎgueur par le décret du 20 janvier 1946; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. En Afrique Occidentale Fran

çaise, e;1 Afrique Equatoriale Française, au Cameroun, 
au Togo, à. la Côte Française des Somalis et à Mada
gascar et Dépen{lances il sera procédé à titre excep
tionnel au conrs du premier semestre de l'année 1946 
à une lDuvelie révision des listes des électeurs non
citoyens jouissant de l'élec!()rat politique. 

En Nouvelle-Calédonie et Dépendances, il sera pro
cédé au cours du premier semestre de Pannée 1946, à 
l'établicsc",ent ou à la révision des listes des électeurs 
non-cibyens jouissant de l'électorat politique. Ces 
listes semnt dressées ou révisées dans les mêmes 
eoonditions que les listes pour les élections au conseil 
général. 

Un arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
du Gouverneur Général, du Commissaire de la Ré
publique ou du Gouverneur fixera les délais de 
procédure applicables ainsi que la date à partir .de 
laquelle sera effectué la révision ou l'établissement 
des listes. 

AIH. 2. - Le Ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République Française 

,.f' 
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ainsi qu'aux. JOllmaax 'dfl'ciels des terriklires intéressés 
et inséré au Bulletin ojficiel du Ministère de la France 
d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le Il avril 1946. 
FÉLIX OOUIN. 

-Par le Président du Oouvenlement provisoire de la 
République: 
Le-Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

ARRETE No 306 Cab. du 28 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER. nE LA LÉmON n'HONNEUR, 

CR.OIX DE GVER.R.E~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1<)21 détenninant les attributions 
et.1es pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vou le décret du 3 janvier 1946 _portant réorganisation
administrative du territoire du Togo ct .création d'assemblées 
fleprésentatiyes ; 

_- Vu le décret du 16 avril 1924 sUt le mode dc promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo", 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Tog<l la loi no 46-668 du 12 avril 1946 
instituant une procédure exceptionnelle de vote -par 
procuration en faveur de eertaines catégories d'élec
teurs. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 28 avril 1946 
H. OAUDILLOT. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la "teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. Les électeurs appartenant à 
l'une des catégories Cl-après et que des obligations 
légalement oonstatées retiennent éloignés de la com
mune sur la liste électorale de laquelle Us sont inscrits 
_peuvent, sur ,leur demande, et à titre exceptionnel, 
exercer leur droit de "ote par pvocuration dans les OOn
ditions fixées par la présente loi: . 

10 - Marins du commerce (inscrits-maritimes, 
agents du service général --et pêch_eurs); 

ZO - Marins de l'Etat embarqués; 
30 - Militaires des armées de l'air, de terre et de 

merstalionnés dans les territoires éloignés de la 
métropole et dont la liste sera établie par arrêté du 
ministre des armées; 

40 - Fonctionnaires d'Etat exerçant leur profession 
à J>Qrd des navires câbliers et de commerce. 

ART. 2. 1. Pour les marins du oommerce, les pro
curations seront établies: ..... 

Soit avant le départ du navire d'un port de la 
métropole, de l'Algérie ou des territoires de l'Union 
française par acte dressé devant l'administrateur de 
l'inscripti-on maritime de ce port; 

Soit au passage dans un port Olt se trouve une auto
rité maritime, coloniale ou consulaire faisant fonc
tions d'administrateur de l'inscription maritime, par 
acte dressé devant cette aut-orité; 

Soit, si le navire est en mer ou dans un port où ne 
réside pas d'autorité maritime; coloniale ou consulaire 
française, par acte dressé par le Commandant du 
navire, 

I/. - Pour les personnels militaires des années de 
terre, de mer, et de l'air, le." proèurations sont établies 
par acte dressé devant les officiers exerçant les fonc
Hons ci-après: chef de çorps, commandant d'unité 
(pour la marine), chef de service, commandant de 
détachement s'administrant isolément ou, à défaut, 
commandant d'armes. 

-Ill. - Paur les fonctionnaires de l'Etat exerçant 
leur profession à bord des navires câbHers et de com
merce, les procurations sont établies- par acte dressé 
devant le commandant du navire. 

ART. 3. - La procuration est établie sans frais en 
présence de deux témoins et sur présentation de l'une 
des pièces suivantes: 

Livret professionnel maritime pour les marins du 
commerce, livret individuel ou carte d'identité mili
taire pour les personnels militaires; 

Pièces d'identité professionnelle pour les fonction
naires de l'Etat exerçallt leur profession à bord des 
navires câbliers et de commerce; 

Mention de la pWcUration est faite sur la pièce pré
sentée. . 

La procuration doit être revêtue du visa et du ca
chet de l'autorité devant laquelle elle a été établie .. 

La présence du ou de la mandataire n'est pas néces
saire. 

ART. 4. - Les procurations étabties par- les marins 
du commerce sont valables pendant une durée d'un an 
à dater de leur établissement. _ 

La validité des procurations données par les autres
bénéficiaireS de la présente loi est limitée au scrutin 
pour lequel elles ,ont été établies. 

ART. 5. - Le ou la mandataire doit jouir de ses 
droi~s électoraux et être inscrit dans la même commune 
que 1e mandant. 

ART. 6. - La procuration est établie sur un imprimé 
comportant -deux volets. 

1 Si elle a été établie devant l'administrateur de 
l'inscription maritime du port d'immatriculation, ce
lui-ci, après en avoir fait mentî-on à l'ruiicle matri
culaire de l'intéressé, transmet les volets sous pli 
recommandé au maire de la commune sur la liste 
éledorale de laquelle le mandant est inscrit. 

Lorsque la procuration a été étaQHe devant l'une 
des autres autorités énumérées au paragraphe 1« de 
l'article 2, celle-ci transmet sous pli recommandé les 
volets à l'administrateur de l'inscription maritime du 
port d'immatriculaHon, ce dernier fait mention de la 

. ~;... 
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procuration à l'article matriculaire de. l'intéressé et 
transmet les deux ViOlets an maire 'de la oommune sur 
la liste électorale de laquelle le mandant est inscrit, 

II. - Si la procuration est établie devant une des 
autorités définies au paragraphe 2 de l'article 2, 
celle-ci, après en avoir fait mention sur le livret ma
tricule en ce qui oonceme les hommes de troupe ou 
sur le livret indiViduel en ce qui concerne les offi
ciers, transmet les deux volets au maire de la commune 
sur la liste électorale de laquelle le mandant est 
inscrit. . 

Ill. - Pour les fonctionnaires de l'Etat exerçant 
leur profession à bord des navires câbliers et de 
commerce, la procuration est adressé~ par le Com
mandant du naVÎre à l'administration dont relève le 
fonctionnaire intéressé. Cette administration en aGsure 
la transmission, au maire de la oommune sur Jo liste 
électorale de laG'ueUe ,lc mandant est inscrit. 

ART. 7. - A la réception d'une procuration établie 
par un marin du commerce et valable pour' un an, le 
maire inscrit sur la liste électorale, à l'encre rouge, 
à côté du nom du mandant, celui du ou de la ma:1da. 
toire. Mention de la procuration est également portée 
à· l'encre rouge à côté du nom du mandataire. 

Lee indications portées à l'encre rouge sur la liste 
électorale sont reproduites sur la liste d'émargement. 

A la réception d'une procuration donnée par un deo 
autres bénéficiaires de la présente loi et valable pour 
un seul scrutin, le maire porte ces indications sur la 
liste d'émargement seulement. 

Le premier ,volet portant indication du bureau de 
vote du mandant est remis au mandataire; le second 
volet est annexé soi! à la, liste électorale, soit à la 
liste d'émargement. 

ART: 8. - Chaque mandataire ne peut disposer de 
plus d'une procurati-on. 

Si plusieurs procurations ont été établies au nom 
d'un même mandataire, la première en date est seule 
valable; si ces procurations ont été établies le mêrne 
jour, le maire met le mandataire en demeure d'opter 
entre ses mandants. 

Le maire avise le <lU les mandants dont la procura
tion n'est plus valable, par l'intermédiaire des autorités 
devant lesq,uelles l'acte de procurati-on a été dressé. 

ART. 9. - Le ou la mandataire participe au scrutin 
dans les conditions prévues à l'article 4 de la lOI du 
29 juillet 1913. 

A son entrée dans la salle du scrutin et sur présen. 
tation de sa carte électorale et de sa procuration, il 
lui est remis une enveloppe électorale. 

Son vote est oonstaté par l'estampillage de la procu
ration; un membre du bureau appose son paraphe ou 
Sa signature sur la liste d'émargement en marge du 
nom du mandant. 

ART. 10. - Les mandants ont l<lujours la faculté 
de résilier leur procuration. ' 

La résiliation est effectuée devant les mêmes auto
rités et dans les mêmes formes qu e la procuration. 

Ces autorités en informent le maire et celui-ci le 
mandataire. 

Le mandant peut donner une nouvelle procuration 
suivant les prescriptions édictées aux articles 2 et 3 
ci-dessus. 

ART. 11. - Tout mandant peut voter personnelle
ment s'il se présente au bureau de v<lte avant que 
le mandataire ait exercé ses pou\loirs. Il sera obliga
toirement tenu de justifier de son ,identité et de pré
senter l'une des pièces visées à l'article 3· ci-dessus. 

. ART. 12. - En cas de décès du mandant, l'autorité 
habilitée à recevoir les 'actes de procuration, avise du 
décès le maire de la commune où est inscrit le man
dant décédé. 

ART. 13. - En cas de décès ou de privatÎ<m de.> 
droit, civiques du mandataire, la procuration est an
nulée de plein droit. Le retrait du volet" est assuré 
par les soins de la mairie. 

Le maire en avise l'autorité qui a reçu la procuration 
et cette dernière en informe le mandant. 

ART. 14. - Toute manœuvre frauduleuse ayant 
pour but .d'enfreindre les dispositions des articles' 
précédents sera punie des peines prévues à l'article 2 
de la loi du 31 mars 1914 réprimant les actes de 
corroption au oours d'opérations électorales, 

ART. 15. - Les différents énvois recommandés, 
les avis et notiIicallons prévus aux articles précédents 
sont faits en franchise. Les dépenses qui en résultent 
sont supportées par le budget général de l'Etat, qui 
rembourse au budget annexe des postes, télégraphes 
et téléphones les sommes dont celui-ci a faif l'avance. 

ART. 16. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux territoires d'outre-mer dépendant de l'Union 
française. 

Un décret pris sur le rapport du ministre de l'inté
rieur et du ministre ,de la France d'outre-mer en déter
minera les oonditions d'application aux électeurs non 
citoyens. , 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale oonstituante, sera exécutée oomme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 12 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 
Le Ministre 'de l'IntéJ'iew, 

André LE TROQUER. 
Le Ministre des Affaires étrallgères, 

Georges BIDAULT. 
Le Ministre des Armées, 

E. MICHELET. 
Le Mi/listre des Finances, 

A. PHILIP. 
Le ministre des travtJJlx puolics etde.s transports, 

Jules MOCH. 
Le Ministre des Postes, Télégraphes 

et Téléphones 
Jean LETOURNEAU. 

Le Ministre de ta France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 



406 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO jer mai 1946 

'ARRE.TE. No 284 Cab, au 21 avril 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L..ÉGION O'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE AU TQOO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

adminïstrative du Tenitoire du Togo et création d'assemblées: 
représ€ntatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes règlementaires au Togo j 

Vu le câblogramme offidel nO: 349 AP/i. du 11 avrii 
1946 (tu Ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri· 
toire du Togo la IQi nO 46·580 du 13 avril 1946 rela-
tive à l'élection des députés des Territoires d'Outre
Mer. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'afficba'ge à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub
divisions ainsi que dans tous les burc",tX de postes du 
Territ;)ire, 

Lomé, le 21 avril 1946. 
H. OAUDILLOT. 

l'Assemblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. - Tous les territoires relevant 
. du ministère de la franee d'outre-mer sont représen· 
tés âl'assemblée nationale par des députés dont 1-.; 
nombre est fixé conformément aux tableaux annexés 
à la présente loi. 

ART. 2. - Dans fous èes territoires, il sera constitué 
un collège électoral unique pour tous les éLecteurs 
des deux sexes, . 

ART. '3. - Chaque territoire aura dmit à un député 
pour 800.000 habitants et fraction de 800.000 égale 
ou sùpérieure à 400.000, 

Ain. 4. Sont inscrites sur les listes électorales 
au titre des non,citoyens les personnes rentrant dans 
l'une quelconque des catégories suivantes: 

a) A Madagascar. et dépendances, les personnes des 
deux sexes âgées de vingt· et un ans remplissant les 
rondithons prévues à l'article Il du décret du 23 mars 
1945 portant création d'un conseil représentatif dans 
ce. territoire. àinsi que celles visées aux alinéas 5°, 6'1. 
90, !()O, 11", 121" et 130 du paragraphe b du .présent 
article; 

b) En Afrique occidentale française et au Togo, en 
Afrique équatoriale française, au Cameroun français, 

en Nouvelle-Calédonie et dépendances, et à la Côte 
française des Soma1is, les nationaux et ressortissant~ 
français des deux sexes âgés de vingt et un ans et ren
trant dans l'une quelconque des catégories suivantes: 

10 Notables évolués tels que le statut en est défini 
pour chaque territoire par. les textes réglementaires; 

20 Membres et anciens membres des assemblées 
locales (conseils de gouvernement, conseils d'admi
nistration, municipalités, chambres de oommerce, cham· 
bres d'agriculture et d'industrie); 

30 Membres et anciens membres des associations 
coopératives ou syndicales, membres et ancièns mem· 
bres des conseils d'administraUon des sociétés indi. 
gènes de prévoyance; 

40 Membres de l'ordre national de la Légioll d'hon
neur, Compagnons de la libération, titulaires de la 
médaille militaire, de la médaille de la Résistance fran
çaise, de la Croix de guerre, de la médaillé coloniale, 
du mérite agricole, du mérite maritime, d'un ordre 
colonial français ou de distinctio'ns honorifiques locales 
dont la liste sera fixée pour chaque territoire par arrê
té du gouverneur général ou gouverneur approuvé par 
le ministre de la France d'outre-mer; 

50 Tous les func!ionnaires titulaires ou auxiliaires, 
tous ceux qui occu:pent ou ont occupé durant au moins 
deux ans un' emploi permanent dans un établissement 
oommercial, industriel, artisanal, agricole, placé sous 
le régime légal, ou possédant un carnet de travail 
rélgulier; 

60 Tous ceux qui peuvent justifier sav'Dir lire en 
fral)çais, en arabe, en malgache ou en quoc-ngu; 

70 Présidents et assesseurs, titulaires ou suppléants, 
des juridictions indigènes, anciens présidents ou asses
seurs, titulaires ou suppléants, n'ayant pas été révo
qués ou démis pour un motif entraînant incapacité 
él cctoral e ; 

80 Ministres des cultes; 
90 Les militaires ·et anciens militaires des armées de 

terre, de mer et de l'air, personnes classées dans la 
première ou la. deuxième portion du contingent; 

100 Tous les oommerçants, industriels, planlleurs, 
artisans et en général tous les titulaires d'une paten
te; 

11 0 Tous les chefs ou représentants des collecti
vités indigènes et tous les chefs de villages; 

120 TouS les propriétaires d'immeubles assortis d'un 
titre foncier ou d'un titre établi selon le code civil; 

130 Tous les titulaires d'un permis de chasse ou 
d'un permis de conduite; 

c) Dans les établissements français de l'Inde, les 
Hindous français et françaises non-citoyens. 

ART. 5. Dans les territoires n'ayant droit qu'à 
un seul élu, l'élection a' lieu au scrutin uninominal à 
un tour. . 

En cas de vacafice par invalidation, décès, démis
sion ou pour toute autre cause, l'élection doit êtne 
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faite dans le délai de trois mois à partir du jour où 
la vacance s'est produite. Il n'est pas pourvu aux 
vacances survenues dans' les six mois qui précèdent 
le renouvellement de l'Assemblée nationale. 

ART. 6. - Pour tous les autres territoires, les élec
tions ont lieu au scmtin de liste majoritaire. 

ART. 7. - Les circonscriptions électorales dans les 
territoires d'üutre-mer sont établies conformément aux 
tableaux figurant en annexe à la prés-ente loi. 

ART. 8. - Les dispositions du titre VI de la loi rela
tive à l'élection des députés de la France mét<opoIi
taine, des départements de la Guadeloupe, de la Marti
nique, de la Réunion, de la Guyane et de l'Algérie, 
concernant la propagande électorale, sont applicabYes 
aux territoires d'outre-mer suivant des modalités pro
pres à ces tei-ritoires. 

ART. 9. - Les modalités d'application de la présente 

loi seront fixées par décret rendu en conseil des mi

nistres sur proposition du ministre de la France d'ou

tre-mer. 


La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée OQmme loi de 
l'Etat. 

Fait· à Paris, 	 le 13 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouv·ernement pDOvisoire de la 

Republique: 


Le Ministre de l'Intérieur, 
André LE TROQUER. 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Territoires d"outre-mer 

TABLEAU ANNEXE 

DES CIRCONSCRIPTrONS ÉLECTORA.LES 

A REPRÉSENTA.TION PROPORTIONNELLE 

~~========T=~'===T~~~
REPRESEN_POPULATION 

TA.TIQN
totale en\"isngée par 

non compris 
TERRITOIRES 1 

la présente loi. 

les étrangers. (quotient: 800.000) 

2 

Côte d'Ivoire 4.112.432 
Sénégal. 	 1.903.921 

5 
Soudan 3.873.877 5 

Niger. 2'057.893 3 

Guinée 2.161.366 3 

Dahomey 1.431.549 2 
3 

Tchad. 1.792.891 
Cameroun. 	 2.659.230 

2 

Madagascar 4.186221 5 

30 

TABLEAU ANNEXE 

DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 

A. SCRUTIN UNINO!llINAL 

TERRITOIRES 

POPULATION 
totale 

non compris 

REPRI~SEN
TATION 

envisagée 
pa,

les ·étrangers. la présente loi. 

Mauritanie. 376.923 1 élu 
Togo 876 268 	 1 
Gabon. 421.857 	 1 
Moyen-Congo. 657 149 	 1 
Oubangui-Chari. 1.000.168 1 
Comores. 1131.418 
Nouvelle - Calédonie el dé

pendances 1 
Etablissements français de 

l'Inde 

53.245 

'2298510 
Saint-Pierre et Miquelon 14,175 
Etablissement's français d'O

céanie . 52.000 1 
Côte française dcs Somalis. 48.685 1 

12 élus 

ARRETE No 293 Cab. du 24 al'ril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONœS, 
CHEVALIER DE LA LimON D'HONNEUR.~ 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. I., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les p(JUvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r·eprésentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publicatipn des textes règlementaires aU Togo; 

Vu la loi nO 46-680 du 13 avril 1946 relative à l'élection 
des députés des territoires d'outre-mer, notamment son artide 
8, promulguée au Togo le 21 avril 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo le titre VI de la loi du 13 avril 1946 
relative à l'élection des députés de la France métmpo
litaine, des Départements de la Guadeloupe, de la 
Martinique de la Réunion, de la Guyane et de l'Al
gérie, oonc~rnant la propagande électorale. 

·ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 24 avril 1946. 
H. GAUDIlLOT. 
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L'Assemblée nationale" constituante a adopté, 
Le Président du Gouvernement provisoire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE VI 
PROl'ÀOANCE ÉLECTORALE 

ART. 26, - En raison de la pénurie de papier et pour 
assurer aux listes en présence l'égalité des moyens au 
cours de la campagne électorale, il est attribué à cha
que liste de circonscription, déclarée oonfunnément 
à l'article 4 de la présente loi, une quantité de papier 
pùmettant d'assurer la propagande par voie d'affiches 
et de circulaires, ainsi que l'impression des bulletins 

" de vote, dans les ()(mditions indiquées ci-après. 

ART. 27. Cette quantité comprendra pour chaque 
liste de ciroonscription : 
'1~ - Trois affiches dont les dimensions ne dépas

sent pas celles du' fonnat colombier (0,63 m sur 
0,90 m) destinées à être apposées, durant la période 
électorale, sur les emplacements déterminés par la 
loi du 20 mars 1914. 

20 - Trois affiches, destinées aux mêmes emplace
ments, dont les dimensions ne pourront excéder celles 
du sixième du format colombier (0,21 m. sur 0,45 ml, 
en vue d'annoncer la tenue de réunions électorales; 

30 - Une Circulaire de format 0,21 m sur O,2ï m. 
40 - Un nombre de bulletins égal au triple du 

- nombre des électrices et électeurs inscrits dans la cir
conscription, les bulletins ne pouvant dépasser le 
format 0,20 m sur 0,12 m. 

ART. 28. - Vingt-cinq jours avant la date des 
élections, il sera institué au Chef-lieu de chaque cir
conscriptkm électorale Une commission ainsi com
posée: 

Un président du tribunal civil, ou un magistrat dési
gné par le premier président de la cour d'appel de la 
circonscription, Président; , 

Le Trésorier-payeur général ou son représentant; 
Un fonctionnaire de la préf!'!cture désigné par le 

préfet; 
Le directeur départemental des postes ou son re

présentant; , 
L'archiviste départemental ou son représentant; 
Un chef de dîvision de la préfecture, secrétaire, 
Pour chacune des listes, au fur et à m'estue de leur 

déclaration, les candidats désigneront un mandataire 
qui participera aux travauli( de cette commission avec 
voix consultative. 

La commission aura son siège au tribunal du ch~f
lieu de la circonscription. 

A~T. 29. - La commission sera chargée: 
a) de fournir les enveloppes nécessaires à l'expédi

tion des circulaires et de faire préparer leur libellé; 
b) de dresser la liste des imprimeurs agréés par 

elle pour procéder à l'impression des documents élec. 
toraux; 

c) d'adresser, dix jours au plus tard avant le scru
tin, à tous les électeurs de la drconscription, sous une 
même enveloppe fermée qui sera déposée à la poste 
et transportée en franchise, une circulaire accompagnée 
des bulletins de vote de chaque liste de candidats; 

d) d'envoyer, dans ~haque mairie, sept jours au 
plus tard avant le scrutin, les bulletins de vote de 
chaque liste de candidats, en nombre au moins égal 
au nombre des électeurs inscrits et au plus égal au 
double de ce dernier nombre. 

Le maire accusera immédiatement. réception des 
bulletins par lettre recommandée adressée au Prési
dent de la commission. 

Le jour du scrutin, il mettra les bulletins à la dis
position des électcurs dans tous les bureaux de vote. 
La surveillance des bulietins sera assurée par un em
ployé municipal. 

ART. 30. 10 Les candidats de chaque liste feront 
procéder eux-mêmes à l'impress'ou de "leurs bulletins, 
circulaires et affiches dans les conditions suivantes: 

Après versement du cautionnement prévu à l'article 
31 de la présente loi, le mandataire de chaque liste 
fait connaître au prësident de la commission le nom 
de l'imprimeur qu'il a choisi sur la liste des impri
meurs agréés. Le président lui remet un bon de com
mande, à l'adresse de cet imprimeur, valable pour 
l'impression de bulletins, circulaires et affiches en 
quantité égale à celle que fixe l'article 27 pour cha
oun de ses imprimés; 

20 Le mandataire de chaque liste doit remettre au 
président de la commission les exemplair.::s de la cir
culaire, quinze jours au moins avant la date du scru
tin. 

Le mandataire a la faC1Jlté, ,dans le même délai, de 
remettre également tout ou partie du surplus des bul
letins dont dispose la liste; 

30 Les candidats feront eux-mêmes procéder à l'ap
positiJon de leurs affiches. 

40 La commission n'assurera pas l'envoi des im· 
primés visés ait paragraphe 2> ci·dessus qui ne lui 
auraient pas été remis aux dates imparties. 

ART. 31. - Dans les quarante-huit heures qui 
suivent la déclaration de candidature prévue à l'artide 
4, le mandataire de chaque liste de circonscription 
doit verser, entre les mains du trésorier-payeur géné
ral du département, agissant en qualité de préposé de 
'la caisse des dépôts et consignationS, un cautionne
ment de vingt mille francs (20.000 frs.) par can
didat ' 

A/lT. 32. - L'Etat prend à sa charge le coût du 
papier attribué aux candidats, des enveloppes, de l'im
pression des affiches, bulletins, de vote et circulaires 
visés à l'article 30 ainsi que les frais exposés pour 
\' envoi de ces bulletins et circulaires. 

Les frais d'affichage sont remboursés aux candi. 
dats suivant un barème établi ..par décret où il est tenu 
compte, notamment, du m)mbre d'emplacements d'af
fichage, dans une circonscripdçm. 

Les dépenses d'essence sont remboursées aux candi. 
dats suivant un barème etabli par décret où il, est 
tenu compte, notamment, 'de ,l'étendue de la ciroons
crjptÎlOn. 
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Toutef.ois, les frais d'affichage et les dépenses 
d'essence ne seront pas remboursés aux candidats "lt 
le cautionnement dép<>sé au nom d'une liste de circons
cription restera acquis à l'Etat si la liste interdépane
mentale à laquell., elle se rattache n'a pas obtenu au 
moins 5 p. 100 des suffrages exprimés dans l'en
semble du territoire métrop<>litain et des trois déparle
ments extra-métrOp<>lîtains; dans le cas contraire, le 
cautionnement déposé par les candidats d'une liste de 
circonscriptior. leur sera restitué. En tout état de cause, 
le cautionnement et les frais ci-dessus énoncés seront 
remboursés aux candidats ayant obtenu 5 p. 100 au 
moins des suffrages exprimés dans leur circonscrip
tion. 

ART. 33. Aucune affiche, à l'exception des affi
ches annonçant exclusivement la tenue des réunions 
électorales, ne pourra être apposée après le jeudi qui 
précède le s~nutin. 

ART. 34. Toute" infraction aux articles 27 et 
33 ci-dessus qui prévoient la limitation de l'affichage 
et des moyens de propagande,' sera frappée des pei
nes prévues à l'article 14 de l'ordonnance No45-1838 
du 1ï août 1945 portant réglementatio!) de la propa
gande électorale. . 

ART. 35:" - L'avant-d~mier alinéa de Partielle 13 œ 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presSiC, 
modifiée par la loi du 29 septembre 1919, est com
plété ainsi qu'il suit : 

« Si l'insertion ainsi ordonnée n'est pas faite dans 
le délai qui est fixé par le présent alinéa et qui pren
dra cours à compter du prononcé du jugement, le 
directeur de la publication sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de six jours' à trois mois et d'une 
amende je tiHLJ. mille à, cent mil1e h'an:::;-; ,;, 

ART. 31'>. - Sur tous les points qui ne sont pas 
réglé" par la présente loi ou les ordonnances antérieu
res, les dispositions législatives et réglementaires re
latives aux élections générales en vigueur au 16 juin 
1940 sont applicables. 

AR1. 37. - En cas d'annulation des opérations élec
100'ales dans une circonscription, l'ensemple d"s résul
tats. obtenus en application de la présente loi p<>ur 
toutes les autres circonscriptions reste valable. 

Le nombre de sièges attribués à la circonscription 
où les QpéraHons électorales ont été annulées lui 
demeure acquis. 

Il ect pwcédé,. dans un délai de deux mois, à des 
élections partielles daljs les conditions prévues par 
l'ordonnance nO 45-1837 du 17 août 1945. 

ART. 38. - Un décret rendu en conseil des ministres 
fixera les conditions d'application de la présente loi, 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante, sera exécutée oomme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, 	 le 13 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 
Le Minis/re de l'In/érie/y, 

André LE TROQUER. 

Le garlÛ! des sceaax, ministre de la ;us/ice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre des Finallces, 
A. PHILIP. 

Le Min;strfJ de la France d'Oatre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No :091 Cab. da 24 avril 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVAL1ER. DE LA LémON D'HONNEUR., 


CR.OIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P_ 1., 

Vu le décret du 23 màrS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au TOEo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assemhlées 
repl'é,.;;;entative5 ; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des teJ\:tes règlementaires au Togo; 

Vu le eâblogramme No 39 S. Cir-AP/I. du 20 avril 1946 
du ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Togo la loi nO 46-756 du 19 avril 19461 
portant organisaüon du refereridum prévu par l'are 
tiele 3 de la loi du 2 novembre 1945 p<>rtant organi
sation provisoire des pouvoirs publics. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d.'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 24 avril i946. 
H. ÜAUDILLOT. 

l'Assemblée nationale toustituante a adopté; 
le Président du Gouvernement provisoire de la Républi· 

que promulgue la loi dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 
Dispositions générales 

ARTICLE PREMIER. - Les collèges électoraux de 
la Métrop<>le, de l'Algér.ie et des Territoires d'Outre
mer prévus à l'article 5 ci-après autres que ceux com

. posant l'union indochinoise, seront convoqués par dé
cret pour procéder au refer.endum prévu par l'arti
cle 3 de la loi du 2 novembr.e 1945 porlan! organi
sation provisoire des pouvoirs publics. 

La liste électorale sera utilisée à cet eff.et. 

ART. 2. - Une seule question sera posée: apprbu
vez-V'Ous la constitution adoptée par l'Assemblée Na
tionale Constituante? 

http:l'Alg�r.ie
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ART. 3. - S'il est répondu ()ui par le èorps électoral, 
la Constitution est immédiatement promulguée. 

ART. 4. - S'il est répondu non, il sera procédé dans 
les conditions fixées pac l'article 7 de la ('(}i du 2 
novembre '1945 à l'élection d'une nouvelle assemblée 
constituante, 

TITRE Il 
Organisation du scrutin 

ART, 5. - Les citoyens français inscrits sur la 
.liste électorale sont appelés à participer au referen· 
dum. 

Sont admis au vote, quoique non inscrits sur la 
• 	 liste électorale, les citoyen.> poneurs d'une décision 

du juge de paix ordonnant leur inscription, ou 'd'un 
arrêt de la cour de Cassation annulant un jugement 
qui aurait prononcé leur radiation. ' 

Sont assimilés aux citoyens français, pour l'applica
tion de la présente loi, les français et françaises mu-, 
sulmans algériens inscrits sur les listes électorales de 
la métropole oonformément aux dispositions de l'or
donnance no 45·103 du 14 mars 1945. 

ART. 6. - Le modèle et le libellé du bulletin de 
ViOte à 'em~loyer à l'exclusion de tout autre sont fixés 
par décrët rendu en conseil des Ministres. ' 

AIH. 7. - A son entrée dans la salle du scnttin, 
tout él'ecteur admis à participer au vote, après avoir 
fait constater son identité suivant les règles et usages 
élabHs ou après a""ir fait la preuve de son droit de 
VIOte par la p,oduction de la décision ou de l'arrêt 
mentionné à l'article 5 de la présente loi, prend lui
même un bulletin de referendum 'et une enveloppe. 

Sans quitter la salle du scrutin, il doit se rendre 
'isolément daus la partie de la salle aménagée pour le 
ooustraire au regard, Il y remplit son bultetin d'e 
referendum et introduit celui·ci dans l'enveloppe. Il 
fait ensuite constater au Président qu'il n'est porteur 
que d'ul1e enveloppe. L'électeur, sur l'invitation du 
Président du Bureau, introduit l'.enveloppe dans l'ume. 

La constatation du vote est faite conformément aux 
dispositions législatives el réglementaires en vigueur 
par l'apposition d'un limbre à date sur la carte d'élec
teur et 'd'un émargement sur la liste d'émargement. 

ART. 8. - Après la clôture du scrutin le dépoullle. 
ment est fait dans les conditions prévues pour les 
élec!i'ons générales. 

ART. 9. - Pour le dépouillement la boîte du scrutin 
est ouverte et le nombre des envel'Ùppes est vérifié .• 

, Si, ce nombre est plus grand ou moindre que celui 
des émargements, il en esl fait mention au procès
verbal. 

Le président répartit sur les diverses tables les 
enveloppes à vérifier. A chaque table l'un des scru
tateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et 
le passe déplié à un autre scrutateur; celui-éi lit à 
haute voix. Les réponses à la question portée sur' 
les bulletins sont relevées par un scrutateur au moins 
sur les listes préparées à cet effet. 

ART. 	 10. - Si une enveloppe contient plusieurs 
bulletins, le vote est nul quand les bulletins portent 
deux réponses contradictoires, Les bulletins multiples 
ne comptent que pour un seul quand ils portent la 
même réponse. 	 . 

Si un électeur ne barre aucune des réponses oui 
ou non à la question portée au referendum, il est 
réputé avoir déposé un bulletin blanc. 

Il en est de même lorsque les deux réponses oui et 
non sont l'une et l'autre barrées. 

ART. 11. - Les bulletins de vote d'un modèle 
distinct de celui fourni par l'administration, les bull:e
tins trouvés dans l'ume sans enveloppes (lU dans un", 
enveloppe non réglementaire, les bulletins ou env.,. 
loppes non réglementaires, les bulletins 'Ou envelop
pes portant des signes intérieurs ou extérieurs de 
reconnaissance, n'entrent pas en compte dans le résultat 
du dépouillement et sont portés sur le ,procès-verbal 
ainsi que les enveloppes non règlementair~s OU contre
signés par les membres du bureau. 

ART. 12, Les résultats des procès-verbaux des 
opérations dans chaque commune sont redigés en 
double exemplaire, l'un de ces exemplaires reste 
lléposé au secrétartat de la mairie, l'autre est transmis 
sous pli scellé au président de la commission spéciale 
de recensement du département. 

ART. 13. ~ Les résultats des scrutins communaux 
sont centralisés par une commission spéciale siégeant 
au chef-lieu de chaque département. 

La commission se compose d'un membre des cours 
et tribunaux, Président, et de deux juges de paix dési
gnés par le premier président de la cour d'appel. 

A défaut de magistrats des cours et tribunaux la 
présidence de la commission est assurée par des con
seillers de préfecture désignés par le préfet. 

Les commissions doivent achever leurs résultats et 
les scrutins de l'ensemble des communes du départe. 
ment rendus publics par la commission dès achèvement 
du dépouillement. Le procès-verbal est immédiatement 
transmis à la oommission nati<onale de recensement. 

ART. 14. Une commission nationale est chargée 
d'opérer le recensement général des v,otes et de pro
clamer le résultat du referendum. 

En Ce qui concerne le résultat émànant des départe. 
ments de l'Algérie, de la Martinique, de la Guade
loupe, de la Réunion, de la Ouyane et des territoire,s 
'd'Outre-mer, elle statue sur le vu de télégrammes, 
confirmés, si besoin est, sur sa demande. . 

Elle est composée du premier Président de la cour 
de Cassation, Président, de deux conseillers d'Etat et 
de deux conseillers à la cour de cassation désignés par 
le .garde des sceaux. . 

En cas d'empêchement, le premier président de la 
COul' de cassation est remplacé par un Président de 
Chambre désigné par lui. ' 

TITRE III 

Côntentieux des cp!?rutiollS 
ART. 15. - Tout électeur admis à participer au 

referendum a le droit de contester la régularité des 
opérations instituées à l'article 13 ci·dessus. 
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Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes 
légales' précitées ne sont pas observées dans une 
commune, peut également et dans les mêmes délais 
déférer les opérations de cette commune à la commis
sion dêpartementale. 

Il est donné récépissé des réelamati'ons. 

Arn. 16. - La commission départementale statue 
définitivement sur les réclamations. 

Dan3 la mesure où les irrégularités constatées ont 
eu pour objet de modifier les résultats du scrutin, 
la commission départementale procède aux annulations 
ou redressements nécessaires. . 

ART. 17. - Le préfet ainsi que tout électeur admis 
à participer au referendum peut, s'il estime que les 
opératiDns de la commission départementale ne sont 
pas conformes aux prescriptions législatives, déférer 
ces opérations à la commission nationale prévue à 
l'article 14.de la présente loi. 

Le recours doit, à peine de nullité, être adressé dans 
les quarante huit heures qui suivent la proclamation 
des résultats de la commission départementale au Se
crétariat de la commission nati·onale. 

La commissi()n nationale procède le cas échéant aux 
rectifications des ré~ultats du scrutin. 

TITRE IV 

Des dispositions diverses 

ART. 18. -' Sur tous les points qui ne sont· pas 
réglés par la présente loi les dispositions législati~ell 
règlementaires relatives aux élections générales sont 
applicables .. 

ART. 19. - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles les partis politiques ct groupements peuvent 
effectuer leur propagan'de, à l'occasioJl du referelldum, 
par voie d'affichage. 

1\l<T.·20. - Les conditions des articles 12 à 19 de la 
présente loi dans les territoires d;Gutre-mer composant 
l'union française seront réglées par décret. 

La présente loi délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale constituante sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris, le 19 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République·; 

Le Minis/re de l'llltérieur, 
André LE TROQUE". 

..!RRETE No 297 Cab. du 25 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUCl "''' CHEF DES COLONIES, 
-CHEVALIER DE LA LÊGlON O'HON."'lEUR, 

CROIX DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommÎssaire de la R(>.publique au Tqgo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblé-es 
représ€ntatives ; 

Vu le'décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo;

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du refe~ 
rendum prévu par l:article 3 de la loi du 2 novembre -194-5 
portant organisation proviSOIre des pouvbirs publics, pr-.omul..... 

. guée au Togo le 24 avril 1946; 

Vu le câblogramme nO 399 Ciro AP-I. du 23 avril 1946 
du Ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le territoire 
du T,ogo le décret no 46-772 dit 20 avrU 1946 réglant 
les condifi.ons d'application dans les territoires relevant 
du Ministère de la France d'Outre-mer des articles 
12 à 18 de la loi du 19 avril 1946 portant organisation 
du referendum prévu par l'article 3 de la loi conslÎl(l
tionnelle du 2 novembre 1945. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté Sel"d 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du territoire. . 

Lomé, le 25 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la· 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France dfoutre~l11cr; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire des pouvoirs publies; 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans les territoires 
d'outre-mer relevant du ministère des colonÎes les modalités 
des opérations relatives aux élections prévues par l'ordon~ 
nance du 22 aoQt 1945; 

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du refe~ 
retJdum prévu par l'article 3 dt: la loi constitutionnelle du 
2 nc.\'embre 1945; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'applicati-on 
des articles 121 à 18 de la loi susvisée du 19 avril 1946 
dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer autres que ceux composant l'Union indo~ 
chinoise sont réglées ainsi qu'il suit. 

Arn. 2. - Les procès--verbaux des opéralions du 
referendum dans chaque commune ou circonscription 
administrative siège d'un bureau de vote sont rédigés 
en double exemplaire. L'un de ces exemplaires reste 
déposé au secrétariat de la mairie ou du chef-lieu de 
la circonscription administrative; l'autre est transmis 
sous pli scellé à la oommission spéciale de recensement 
du territoire. 

ART. 3. - Les résultats du scrutiiI dans chaque 
commune ou circonscription administrative siège d'un 
bureau de vote sont rendus publics et transmis téle
graphiquement, avec confirrnati·on par pli porté, par 
les voies les plus rapides à la commission spéciaIe 
siégeant au chef-lieu de chaque territoire. 

Les commissions sont présidées par un magistrat, 
leur composition est déterminée par arrêté du haut
commissaire dé la République ou chi gouverneur géné. 
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ra! d~ns les territoires groupés ainsi qu'à MaaagasCllir, 
et dépendances et au Cameroun; par arrêté du 'gou
verneur,du commissaire de la République ou de 
l'~ministrateur chef du territoÏl1e dans les autres 
territoires. . 

Les commissions doivent achever leurs travaux au 
. plus tard cinq jours après le jour du scrutin. 

Leo résultats du scrutin de l'ensemble des communes 
ou circonscriptions administratives du territoire sont 
r<,ndus publics par la commission dès achèvèment 
du dépouillement. lis sont transmis télégraphiquement 
à la commission nationale de recensement par l'inter
médiaire du haut commissaire de la République ou du 
gouverneur général dans les territoires graupés et 
directement par le haut commissaire de la Républi
que, le gouverneur, le commissaire de la République 
ou l'administrateur'chef du territoire dans les autres 
territoires. Le pmcès-verbal doit suivre par les yoies 
les plus rapides. 

AgT. 4. - Les attributions dévolues à la oommission 
départementale au titre III de la loi du 19 avril 

. 1946 sont .exercées par la oommission spéciale de re
censement du territoire. Les pou\oloirs conférés au 
préfet sont exercés par le gouverneur du territoire. 
A Madagascar et dépendances et au Camemun ils 
sont exercés par lé haut commissaire de la Républi, 
que; au Togo, par le commissaire de la République; 
à Saint,Pierre et Miquelon par l'administrateur chef 
du territoire. 

Les délais prévus aux articles 15 et 17 sont fixés 
à cinq jours. 

, ART. 5. - Sur tous les points qui ne sont pas 
réglés par la loi du 19 avril 1946 et par le présent 
décret, les dispositions législatives ou réglementaires 
relatives aux éleelions générales du 21 oelobre 1945 . 
et notamment le décret susy'isé du 30 aoOt 1945 sont 
applicables. 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer 
'e,st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOImwt officiel de la République française 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territoires intéres
sés et inséré au bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République; 
Le Ministre de ·la France d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

'ARRETE No 313 Cab. du 30 al'ril 1946. 


L'ADMINISTgATEUR EN CHEr' DES COLONIES, 

CHeVALIeR DE LA LÉ010N O'I-IONNEUR) 


CRmx DE GUERRE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

ad.ministratîve du TerritoIre du Togo ct création d'assembLées 
repl é$eI1tatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des textes. règlementair.es aU Togo; . 

Vu la loi n<> 46-680 du 13 avril1946 relative à l'élection des 
députés des territoires d'outre~merJ promulguée au Togo
le 21 avril 1946; , 

Vu le eâblogramme officiel n" 406·Circ. AP-l du 24 
avril 1946 du Ministre de la f-unce d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du "f,ogo le décret no 46-791 OU 23 avril 1946 
fixant les modalités d'application de la loi nO 40-68(1 
du 13 avril ' 1946 susvisée. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement app'ieable par voie d'affichage à la 

. mairie de Lomé, dans les bureaux des cerdes et sub
divisions, ainsi que 'dans tous les bureaux des postes 
du territoire. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du Ministre de la France d'Outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi

soire des pouvoirs publics; . 
Vu la loi du 17 juillet 1889 sur les candidatures multiples; 
Vu la loi no 46~679 du 13 avril 1946 relative à l'é,lettiotl 

des députés de la France métropolitaine, des départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion, de )a 
Ouyane et de PAlgériej 

Vu la loi n" 46·680 du 13 avrH 1946 relative à l'éleetion 
des députés des territoires dJoutre-mer, notamment son alti: 
cie 9; 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans tes territoires 
d'outre~mer relevant du ministère des colonies les modaHtés 
des opérations relatives ami:' élections prévues par Pordon
nanec du 22 août 1945; 

Le conseil dei ministreS entendu, 

DECRETE: 
AgnCLE PlœMIEl\. - Sont fixées COmme suit les 

modalités d'application de la l{)i susvisée no 40-680 
du 13 avril 1946 relative à l'élection des députés des 
territoires d'outre-mer. ' 

ART. 2. Les élections doivent avoir lieu au plus 
tard· le cinquième dimanche qui suit là publication 
du décret convoquant les électrices et les électeurs. 

ART. 3. - A la Nouvelle-Calédonie, les listes sont 
celles dressées pour leséleelions au conseil général, 
c{)mplétées .par la liste des électeurs Don citoyens qui 
est dressée dans les mèmes conditions, les délais de 
procédure étant fixés plr arrêté du gouverneur. Dans 
les Etablissements français de l'Océanie, les listes 
sont celles dressées pour les élections aux conseils mu
nicipaux et aux conseils de districts. A Madagascar et 
dépendances, les listes sont celles établies pour le con
s'èil représentatif .en application des articles 10, Il .et 
12 du décret du. 23 mars 1945 complétées en ce qui 
conCerne les non-citoyens, par les personnes visées 
à l'article 4 (§ a) de la loi no 46-680 du 13 avril 1946. 

http:r�glementair.es
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Déclara/io!lS dec(//zdidntura 

ART. 4. _. La loi du 17 juillet 1889 sur les candi
datures multiples est applicable à l'élection des dépu
tés des territoires d'<Jutre-mer SOus réserve des disposi
tions des arlides 5, 6 et 7 du présent décret. 

ART. 5. Nul ne peut être candidat dans une cir
conscription électorale des territoires d'outre-mer s'il 
est candidat en France métropolitaine, dans les dépar
't'Zments de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réu
nion, de la Guyane et de l'Algérie, ou en Tunisie et 
au Maroc et inversement. Nul ne peut être candidat 
dans plus d'une circonscription, ni sur plus d'une liste. 

Si Iln candidaJ fait, contrairement à ces prescrip
tions, acte de candidature dans plusieurs circonscrip
tions ou stir plusieurs listes, il ne peut être valable
ment proclamé élu dans· aucune circonscription. 

ART. 6. - Dans les territoires où l'élection a lieu 
au scrutin uninominal, t{lUt candidat doit présenter, 
au plus tard le quinzième jour précédant le 'scrutin, 
une déclarationrevêlue de sa signature dûment léga_ 
lisée, enregistrée au gouvernement du territoire. Aux 
Comores, la déclaration est présentée au bureau de 
l'administrateur supérieur. L'autorité qui reçoit la dé
claration en notifie immédiatement la teneur par les 
voies les plus rapides au ministre de la France d'outre
merJ ainsi qu'au haut commissaire ou au gouverneur 
général dans les territoires groupés. L'administrateur 
supérieur de, l'archipel des Comores notifie la décla
ration également au haut commissaire, gouverneulÎ 
général de Madagascar. 

A défaut de signature, une procuration du candidat 
doit être produite. li est donné au déposant un reçu 
provisoire de la déclaratIon, le récép'ssé définitif est 
délivré dans les trois jours. 

La déclaration doit comporter: 
10 Les nom, . prénoms, date et lieu de naIssance du 

candidat; 
20 La circonscription électorale dans laquelle le can

didat se présente .. 

ART. 7. Dans les territoires où l'élection a lieu 
an scrutin de liste majoritaire, toute liste fait l'objet, 
all plus tard le quinzième jour précédant le scrutin, 
d'une déclaration revêtue des signatures légalisées de 
tous les candidats, enregistrée au gouvernement dll 
territoire. Le chef du territoire fait les notifications· 
prévues à l'article 6 d-dessus. 

A défaut de signature, une procuration des candi
dats doit être produite. Il est donné au déposant lm 
reçu provisoire de la déclaration; le récépissé définitif 
est délivré dans les trois jours. 

La déclaration doit· oomporter : 

IoLe titre de la liste présentée; 
20 Les noms, prénoms, dates et lieux de naissance 

des candidats; 

30 La circonscription électorale. dans laquelle la liste 
se présente. 

Toute liste doit oomporter un nombre de noms de 
candidats égal à celui des sièges à pourvoir. 

Aucun retrait de candidature ne sera admis au cours 
de la période de l]uinze jours précédant le scrutin. En· 
cas de décès de l'un <ies candidats pendant cette pé, 
riode, les candidats qui ont présenté la liste <auront 
le droit de le remplacer par un nouveau candidat< 

Toute liste constituée en violation des alinéas précé
dents est interdite. Elle ne sera pas enregistrée et 
les bulletins obtenus par elle seront annulés. 

Opérations électorales 

AIlT. 8. - Est applicable à l'élection des députés 
des territoires d'outre-mer le déCret susvisé du 30 
août 1945, à l'exception du 30 de son article 2i ~t 
sous réserve des dispositions des articles 9, 10 et 111 
du présent décret. 

ART. 9. - Les bureaux sont communs aux électeurs 
et électrices. Ils ne comportent qu'une seule urne. De~ 
bureaux spéciaux peuvent être organisés pour les 
femmes ll1usulmanes. 

ART. 10. Le gouverneur général de Madagascar. 
et dépendances, le haut commissaire de la République 
au Cameroun, le gouverneur ou le commissaire de ·la 
République dans les autres territoires fixe, par arrê: 
té, les conditions dans lesquelles les bureaux de vote) 
peuvent, si le nombre des électeurs l'exige, être divi
sés en sections de vote. li fixe également la composi~ 
tiol1 des bureaux de ces sections. Pour les bureaux de 
vote ainsi divisés en plusieurs sections, le dépoume
ment du scrutin se fait dans chaque section. Le résul
tat est immédiatement arrêté et signé par le bureau· 
de la section: il est ensuite porté par le president 
au bureau de la première section, qui, en présence 
des présidents des autres sections, opère le recense
ment général des votes et en proclame le résultat. 

ART. 11. - Le gouverneur général de Madagascar 
et dépendances, le haut commissaire de la République 
au Cameroun, le gouvernenr <ou le commissaire de la 
République dans les autres territoires peut, lorsqué 
les circonstances locales et le nombre des électeurs 
l'exigent, désigner, par arrêté, des localités autres que 
le~ chefs-lieux de circonscriptions administratives pré
vus par le décret du 30 août 1945, dans lesqueiles le 
vote aura également lieu. L'arrêté détermine l'étendue 
de la circonscription de vote ainsi eréé~ ei fixe la com
position des bureaux.' . 

ART. 12. ~- Le recensement général des votes se 
fait en public au chef-lieu du territoire. 

Le recensement est opéré par une commission com
posée d'un magistrat, président, désigné par le chef 
du service judiciaire et de quatre membres désignés 
par arrêté du haut commissaire, du gouverneur gé~ 
néral, du gouverneur, du commissaire de la Rép'llbli
que ou de l'administrateur chef de territoire à Sainte 
Pierre-et-Miquelon. Pour les Oomores, les quatre mem
brcô sont désignés par arrêté du haut commissaire 
gouverneur général à Madagascar. 

Le; délais impartis il la èommission pour achever ses 
tra vaux sont fixés par arrêtés des autorités visées à 
l'alinéa qui précède. 
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Un représentant de chaque candidat ou de chacune 
des !jstes de éandidats, désigné par eux, péut assister 
aux opérations de la commissi.on de recensement. 

Prop(lf{atuie élec/or(lle 

ART. 13. - Chaque candidat ou chaque liste de 
càndidats ayant fait la déclaration prévue, soit à J'arti
cle 6, soit· à l'article 7 du présent décret bénéficie des 
dispositions des articles 26 à 35 du titre VI de la loi 
susvisée nO 46-679 du 13 avril 1946 relatif à la 
propagande électmale. 

L'attribution de papier aux candidats n'est effectuée, 
dans les conditions prévues à l'article 26 de ladite loi, 
qu'après dépôt par le candidat ou par la liste de C;ln· 

'didats du cautionnement fixé il l'article 31. 
Les. frais d'affichage et les dépenses d'essences ne 

seront pas remboursés aux candidats et le cautionne. 
ment déposé au nom d'un candidat oU d'une' liste' de 
candidats restera acquis à l'Etat si le candidat ou la 
liste n'a pas obtenu 5 p. 100 des suffrages exprimés 
dans la circonscripti{)n. Dans le cas contraire, si le can· 
didat ou la liste de candidats a ohtenu 5 p. 100 defs 
suffrages exprimés, le cautionnement et les frais 
ci·dessus énoncés leur seront remboursés. 

Des arrêtés des autorités visées à l'alinéa 2 'de l'ar
ticle 12 ci-dessus fixeront les autres modalités d'appli 
cation des dispositions des articles 26 à 35 du titre 
VI de la loi nO 46·679 du 13 avril 1946. 

ART. 14.- Le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret" qui sera 
publie au JOllrnal olfietel de la République française 
ainsi qu'au JottrtU/l officiel des territoires intéressés et 
inséré au Brrlletilt officiel du 'ministère de la France 
d'outre·mer, 

Fait à Paris, 	le 23 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la France d'Outre.Mer, 
Marius MOUTET. 

ARRETE No 310 Cab. dit 30 avril 1946, 

.L'AoMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
Cl4EVALIEr( DE LA Léa'ON OIHON;\El!R., 


CROIX DE GUER,RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
·les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
adm]nistrative du Territoire du Togo et cré?tion d1assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga· 
_tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu Ja loi no 46-668 du 12 avrii 1946 instituant une procé
oure exceptionnelle de vote par procuration en faveur de 
certaÏnes catégories d'électeurs, promulguée au Togo Je 28 
-avril 1946; 

Vu le clblogramme officiel nO 426 Cir, AP·I, du 27 
avril 1946 du Ministre de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p"omuIgué dans le territoire 
du Togo l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 avril 
1946 relatif au vote pat procuration de certaines caté. 
gories d'électeurs. ' 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage àla 
mairie de Lomé, dans les bureaux. des cercles et Sllb
divisions, ainsi que dans les bureaux de postes dU: 
Territoire, 

Lomé, le 30 aVliI 1946, 
H. GAUOILLOT. 

Le Ministre des Armées, 

Vu les lois n" 46·667 et 46·668 du 12 avril 19~il institu
ant une proèédure exceptionnelle de vote par correspondance 
ou par procuration en faveur de certaines catégories d'élep. 
teurs empêchés de voter dans des conditions normales; 

ARRETE: 

ART. 2. Les militaires stationnés dans toutes ,les 
garnisons d,outre.mer et de l'étranger autres que celles 
figurant ci·dessus pourront exercer leur droit de vote 
par péocurati:m dans les conditions fixées par l'article 
1cr de la loi no 46·668 dn 12 avril 1946, 

Fait à Paris, le 23 avril 1946, 

Le ministrë des Armées, 
E. MICHCLET. 

ARRETE No 311 Cab. drt 30 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiOION n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
auminÎstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r(>pré,sclltatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 su'r le mode de promulga~ 
tion et de pubiication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi du 19 avril 1946 portant organisation du referen
dum prévu par Particle 3 de la lai du 2 novembre 1945 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics, pro
mulguie au Togo le 24 avril 1946; 

Vu le décret n' 46·772 du 20 avril 1946 réglant les condi
tions d1application dans les territoires relevant du ministère de 
la France d'outre~mer des articles 12 à 18 de la loi du 
19 avril 1946 précitéeJ promulgu.é au Togo le 25 avrU 1946; 

Vu le radiotélégramme nO 41 i APA. du 26 avril 1946 du 
ministre de la France d' outre-mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PJ;tEM'IE\l.( ,- Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo le décret no 46-795 du 24 avril 1946 
fixant le modèle et le libellé du bulletin de vote' à 
employer pour le referendum du 5 mai 1946. 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
imméPiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sul>
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAlIDll.LOT. 

Le Président du Gouvernement prowsoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, 
Vu la loi du 2 Novembre 1945 portant organisation provi

soire des pouvoirs publics; 
Vu la loi du 19 avril 19~6 portant organisation du ref<:

rendum prévu par l'article 3 de la loi du 2 Nov'.. mbre 1945 
portant organisation provisoh-e des pouv<iÎrs publics; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le bulletin de vote à employer 
pour le referendum du :; mai 1946 sera mnforme au 
modèle suivant: 

REPUBLlQl)E FRANÇAISE 

Liberté - Egalité - Fraternité 
A gallche du bulletin: 
Approuvez-vous la oonstitution adoptée par l'Assem

blée Nationale Constituante? , 
A droite du bulletin deux rectangles placés l'un 

au-dessus de l'autre. 
Premier rectangle OUI en majuscules - second 

rectangle NON en majuscules. 
Sous les rectangles placer le texte suivant: rayer 

la réponse que vous n'acceptez pas, 

ART. 2. - Le ministre de l'Intérieur est chargé de 
l'.exécution du présent décret qui sera publié au 
JaruM! <Jif/icie! de. la République Française. 

Fait à Paris, 	 le 24 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de 1'/ntériclU', 
, André LE TROQUER. 

ARRETE No 312 Cab. da 30 avril 1946. 

L'ADMINlSTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtatON n1nONNI!UR., 

CROIX De: QUElmE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1.; 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan! les attributions 
et les pouvoirs-' du Commissaire de la République aU 'Togo j 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repréEentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion el de publication des tex:l<!s règlemenlaires au Togo; 

Vu la loi du 19 Avril 1946 port.nt organisation du rofe
renrlum prévu par l'article 3. de la loi du 2 N9Vlembre 1945 
portant organisation provisoire des pou'/9jrs pUblics, promrul~ 
guée au Tog<> le 24 avril 1946; 

Vu le décret No 46-772 du 20 Avril 1946 réglant les COlI· 

dilibns d'application dans les llorritoires relevant du Ministèttl 

de la France d'Outre-Mer des articles 12 à 18 de la loi du 

19 Avril 1946 portant organisation du referendum prévu

par l'article 3 de la loi constitutionnelle du 2 novembre 1945, 

promulgué au Togo le 25 avril 1946: 


Vu le radiotélégramme No C. 205 AP, du 28 Avril 1946 du 

Gouverneur Général de l'A.o.F. . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terti-· 
t"ire du TlOgo le décret na 46-821 du 26 avril 1946 
portant conllOcation des c{)lIèges électoraux dans les 
départements et les territoires relevant du Ministère 
de la France d'{)utre-mer à l'effet de pmœder à la 
oonsultation par voie de refereridum prévue par la 
loi constituti()Dnelle du 2 novembre 1945, 

ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

. Lomé, le 30 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

--~. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'OtrtN~Mer; 
Vu la loi constitutionnelle du 2 Novembre 1945 portanl· 

organisation provisoire des:. pouvoirs publics; 
Vu la loi n' 46-750 du 19 Avril 1946 portant organisation du 

referendum; . 
Vu le décret du 20 Avril 1946 réglant les cOliditions d'ar. 

plicatlon dans les territoires relevant du Ministère de a 
Franee d'Outre-Mer des articles 12 à 18 de 1. loi du 19 
Avril 1946 portant organisation du referendum; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Les ml1èges des électeurs et 
électrices citoyens français des départements et terri
t"ires relevant du Ministère de la France d'lOutre-mer 
autres que les territoires composant l'union indochi
noise sont convoqués pour le aimanche :; mai 1946 
à l'effet de procMer à la consultation par voie de 
referendum prévue par l'article 3 de la loi oonstitu
tionnelle du 2 novembre 1945. 

ART.· 2. - La consultation aura tieu sur les listes 
électorales les plus récent",s closes avant le 5 mai 
1946. 

ART. .3. - Le Ministre de la France d'Outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal ot/iciel de la République Française ainsi 
qu'aux Journaux ollitlels des territoires intéressés, et 
inséré au Bulletin olficiel du Ministère de la France 
d'Outre-mer. 

Fait à Paris, 	 le 26 'avril 1946, 
Féux GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement pr.ovisoire de la 
République: 

Le Ministre 'de la France d'Oatre-Mer, 
Marius MOUTET. 
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ARRETE No 319 Cab. du le. mai 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CH'r:vAUER DE Us- L.ÉGlON n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE1 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décrei: du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républi.que au T~go; 

. Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

aldministrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

repl ése,ntatives; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi nO 46-756 du 19 Avril 1946 portant organisation du 
referendum prévu par l'article 3 de la loi du 2 novembre 
1945 portant organisation provisoire des pouvloirs pUblics~ 

". promulguée au Togo le 24 Avril 1946; 
Vu le câblogramme officiel no 434 Circ, AP/I. du 2ï 

Avril 1946 du Ministre de la France d'Outre~M.er; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. El>t promulgué dans le terri

toire du T.oglO le décret no 46-822 du 26 avril 1946 
rendant applicable aux départements et territoires re
levant du . Ministère de la Frant~e d'Outre-mer le 

. décret nO 46-765 du 20 avril 1946 fixant les condi

tions dans lesquelles les partis po!itiqucs et groupe

men13 peurront effectuer leur propagande à l'occasion 

du. referendum sur la Censtitutien. 


ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Orné, dans les bureaux des cercles et sub
divisiens ainsi que dans .tous les bureaux de pestes du 
Territ'Oire. 

L'Orné, le 1cc 	 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 46-822 da 26 avril 1946. 

Le Président du Geuvernement pr'Oviseire de la 
Républiqùe, 

Sur le rap!?ort du Ministre de la Prance d'Outre-Mer; 
Vu la loi du 2 Novembre 1945 portant organisation provi~ 

sotre des pouvoirs·pUblics; 

Vu la loi' du 20 mars 1914 relative à l'afficiJage électoral 
modifiée par les lois des 2 Avril 1932 et 20 Mars 1930; 

Vu les décr~fs des 3 Janvier et 11 Avril 1914 portant ré· 
g'lement cl'Admînisfrafion publique pour l'application dans cer* 
faines colooÎes de lti loi du 29 juillet 1913 ayant pour objet d'as~ 
Burer le secret et la liberté du vote ainsi que la sincérité des. 
ppérations électorales; 

Vu le décret du 14 MarS 1919 appliquant à certaines colo
nies non représentées au Parlement la législation sur le se
cret et la liberté du vote ; 

Vu la loj nO 46-756 du 19 Avril 1946 portant organisatio", 
du referendwn prévu par l'article 3 de la loi précitée du 
2 novembre 1945 et notamment son article 19; 

Vu le décret nO 46-765 du 20 Avril 1946 fixant les condi
tions,. dans lesquel'les les partis poUtiques et groupements pour~ 
ront effectuer leur propagande à Poccasion du referendum: 
sur Ja Constitution; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. --- Le décret JiO 46-765 du 20 
avril 1946 susvisé est rendu applicable aux départe
ments et aux territoires relevant du Ministère de la 

TERRITOIRE DU TOGO le, mai 19~6, 

France' d'Outre-mer autres que les territoires compo
sant l'Union Indochinoise Sous les modalités qui 
semnt fixées pal' arrêté du Haut Commissaire, du Gou
verneur général, du Geuv"rneur, du Commissaire de 
la République ou de l'Administrateur chef de Terri
t'Oire à Saint-Pierre et Miquelon, et sous réserve des 
dispositions des articles 2 et 3 du présent décret. 

ART. 2. Sont au :o:isés à faire appeser des affiches 
de propagande dans les oonditions prévues au décret 
du 20 avr.jJ 1946: 

10 les groupes de l'Assemblée nationale oonsti
tuante oons!ituant 011 n'On un parti politique; 

20 - les partis politiques oonstitués seus la f'Orme 
d'ass'Ociati'Ons déclarées; 

3° - les organisations syndicales suivantes: 
Cenfédération générale du travail, confédérati'On' gé

nérale de l'Agriculture, Co!lfédérati'Ùn française des 
travailleurs chrétiens, Comité National du patrolla~ 
français; 

40 - le conseil national de. la Résistance et les 
erganisati'Ons 'de résistance composant cet organisme. 

ART. 3. - Les dispositioI1s de l'article 12 du décret 
du 3 janvier 1914 et du décret du 14 mars 1919 sus
visés ainsi que les dispoSitions de l'article 2 de la lai 
du 2 avril 1932 sont applicables aux infract~ons qui 
pourraient être oommises aux dispositiens du présent 
décret et des arrêtés pris p·:Jur s'On application. 

ART. 4. -- Le Ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécuti'On du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Française 
ainsi qu'aux J01.l.r/1.tUtX offiCiels des départements ~t 
territoires intéressés et inséré au Bulletin officiel d1I 
Ministère de la France d'Outre-mer. 

Fait à Paris, 	 le 26 avril 1946, 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du' Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre 'de la Frl1llCt! d'Duire-Mer, 
Marius MOUTET. 

DECRET No 	46-765 du 20 a,'ril 1946. 

Le Président d1I Gouvernement pro\"Îsoire de la 
République, 

Sur le rapport du Ministre de l'lntérieur, du Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice) du Ministr.e des Finances et 
du Ministre de la Production industrielle; 

Vu la loi du 2 Novembre 1945 portant organisation pro
visoire des pouvoirs publics; . 

Vu la loi du 20 Mars 1914 relative li l'affichage éleo
toral, modjfjée par les lois des 2 Avril 1932 et 20 Mar. 
1936 ; 

Vu la loi no 46-756 du '19 Avril 1946 portant organisatiqn. 
du referendum prévu par l'article 3 de la loi précitée du 
2 Novembre 1945 et notamment en son article 19; 

Vu l'avis émiS par la commission de l'intér~ur de PAs
oemblée Nationale Constituante; 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pendant la durée de la période 
électorale précédant le referendum organisé par la loi 
nO 46-756 du 19 avril 1946 les partis politiques et 
groupements définis à l'article 3 ci-dessous pourront 

. apposer des affiches de propagande non soumises au 
droit de timbre sur les emplacements spéciaux réser
vés à l'apposition des affiches électorales en applica
tion de la loi du 20 mars 1914. 

Les emplacements seront attribués par les Maires 
dans l'ordre d'arrivée des demandes. 

ART. 2. ~ Il sera attril:lUé à chaque parti OU grou
pement défini à l'article 3 ci-dessous et ayant demandé 
à bénéficier des dispositions du présent décret un con- . 
tingent de papier p,rmettant d'apposer sur rous .les 
emplacements d'affichage électoral prél'us par la loi 
du 20 mars 1914. 

PI'emièremeut, une affiche du format c<Jlombier 
63X90 cm. 

Deuxièmement, une affiche du sixième du format co
lombier 21 X 45 cm. destinée à l'annonce de la tenue 
des réunions de propagande .. 

Les demandes de contingent de p'apier devront être 
adressées au Ministre de la Production Industrielle. 

ART. 3. ~ Sont aurorisés à faire .apposer des affi
ches de propagande dans les oonditions prévues au 
présent décret: 

premièrement. Les grGiUpes de l'Assemblée Natio
nale Oonstituante constituant ou non un parti politique. 

Deutiilmement. ~ Les partis politiques constitués 
sous la Iiorme d'associations déclarées et qui bien que 
n'ayant pas de représentants à i'Assemblée NaHonale 
Constituante ont néanmoins présenté des listes de 
candidats dans deux départements au moins lors des 
éledions générales du 21 octobre 1945; 

Troisïilmemenf. ~ Les organisations syndicales sui
vantes : 

Confédération Générale du Travail; 
C<mfédération Générale de l'Agriculture;. 
Confédération Française des Travailleurs Chrétiens; 
Comité National du Patronat Français. 

Qaairtèmemeni. - Le Conseil National de la Résis
tance et les Organisations de Résistance ayant adhéré 
à cet organisme. 

ART. 4. - Les dispositions de la loi précitée du 
20 mars 1914 modifiée par les lois du 2 avril 1932 
et du 20 mars 1936 sont applicables à l'affichagJe 
effectué à l'occasion du referendum organisé par la 
boi no 46-756 du 19 avril 19416. 

Est notamment' interdit tout affichage relatif au 
referendum en dehors des emplacements réservés à 
l'affichage électoral. 

Le, affiches apposées en vi.alation de l'alinéa 
précédent pourront être lacérées. 

ART. 5. ~ Toute impression et toute distribuUon de 
tracts, circulaires et bulletins de vote relatif au refe
rendum est interdite. 

ART. 6. Les dispositfons de l'article 12 de la loi 
du 29 juillet 1913 modifiée par la loi du 2 avril 1932 
sont applicables aux infractions qui pourraient être 
commises aux dispositions qui précèdent. 

ART. 7. ~ Le présent décret est applicable à l'Al
gérie. 

ART. 8. - Le Ministre de. l'Intérieur, le Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, le Ministre des Finances 
et le Ministre de la Production Industrielle sont char
gés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au ;oumal officiel de 
la Répul>lique française et inséré au jolmwt officiel de 
!'Algérie. 

Fait à Paris, le 20 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le m.iJtiJ;tI'e de l'iniüb!llI', 
André LE TROQUER. 

Le gorde des sceaux, ministre de la iustice, 
Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Millistr 13 des Fin01!Ces, 
A. P!.iILIP. 

Le Ministre de ta Productio/l. Indus/rielle, 
Marcel PAUL. 

ARRETE No 324fCab. du 1" mai 1946. 

L'ADM[NISTRATeuR EN CHEF DES COLONIES, 


CHEVALH!R Dl! I.J!. LtotON D'HONNE~, 

Cf<.oJX DE QUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉl"UIlLIQUE AU TOOQ P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouVQirs du Commissaire ~e la République au Togo i 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritOire du Togo et création diassemblées. 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlemen1aires au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1946 rendant applicable 11 l'Afri~ 
que Equatoriale française, à l'Afrique Occidentale françai.se, 
11 Madagascar et Dépendances, à la Côte française des 
Somalis, aux Etablissements français de l'Inde et de l'OcéanieJ, 
à la Guyane, à la Nouvelle~Calédonie' et Dépendances, au 
Togo et au Cameroun les titres 1er et II de la loi du 1er 
juillet 1901, promulgué au Togu le 8 avril 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PReMIER. ~ Est promulgué au Togo le 
décret no 46-74'0 du 16 avril 1946 rendant applicablé 
à l'Afrique équatoriale française, à l'Afrique occiden
tale française, à Madagascar et dépendanœs, à la 
Côte française des Somalis, aux établissements français 
'de l'Inde et de l'Gcéanie, à la Ouyane, à la NouveHe
Calédonie et d~pendances, au Togo et au Cameroun, 
le titre ter du décret du 16 août 190t portant règle

. ment d'administration publique pour l'exécution de 
la loi du_ 1" juillett9(1l relative au contrat d'asso. 
ciation. . 
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ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, come 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 1" mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Saumls à la pr<iCédare de publication d'urgclICc par 
arrêté ftO 348 OzIJ. d# 8 mai 1946. 

Le Président du Gouvernement proV'isoire dé la 
République, 

Sur le. rapport du Ministre de la France d'Outre ..Mer; 
Vu la loi du :.:! nov<!mbre' 1945 portant organisation 

provisoire des pouvoirs publics; 

,. 	 Vu le décret du 13 mars 1946 rendant applicable à l'Afri·. 	 que équatoriale française, à l'Afrique occ!.dentale française, 
à Ma,dagascar et dépendances, à la côte française des Som'alis, 
aux . établissements français de l'Inde et de l'Océanie; à la 
Ouy,ne, à la Nouvelle-Calédonie et dépendanees, au Togo 
et au Cameroun les titres 1er d II de la loi du 1er juillet
1901; 

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d'admi· 
lIiotration publique pour j'exécution de la 101 du 1er juillet 
1901 ,r,elative au contrat d'association; 

Vu le décret du 27 février 1941 portant réorganisation 
ildministrative de l'Afrique équatoriale française) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le titre I,r du décret du 16 
août 1901 susvisé est déclaré applicable à l'Afri~ 
que équatoriale française, à l'Afrique occidentale fran· 
çaise, à Madagascar et dépendances, à la côte fran· 
ça:se des Somalis, aux établissements français de l'Inde 
et de l'Océanie, à la Guyane, à la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances, au Togo et au Cameroun, sous réserve 
des modifications mentionnées auX articles 2 et 3 
ci·après. 

MT. ,2. - Les attributions dél'olues aux préfets 
et sous-préfets sont exercées dans les territoires non 
gnoupés élTumérés à l'artkle 1" ci-dessus et dans le 
groupe de PAfrique ocCidentale française par les gou
verneurs chefs de territ·oires. Elles sont exercées à 
Madagascar et en Afrique équatofÎalefrançaise par le 
gouverneur général. 

Le gouverneur général de l'Afrique équaroriale fran· 
'çaise peut, par arrêté, délé!l'uer aux gouverneurs chefs 
de territoire, les pouv>oirs qui lui sont conférés par 
le présent article. 

ART. 3. Pour 90n application aux territoires énu
mérés à l'article 1" ci-dessus, l'article 12 du décret 
,du 16 aoilt 1901 est modifié ainsi qu'il suit: 

",t« La de~an'de est adressée au gouverneur général 
en Afrique ,occidentale française, en Afrique équaroriale 
française et à Madagascar, au gouverneur dans les 
autres temroires. 

« Le gouverueur général 'Ou le gouverneur fait pro
OOder à l'instruction de la demande. Il fait parvenir le 
dossier avec un rapport motivé 3IU ministre de la 
France, d'outre.mer, qui, après aVlOir consulté les mi
nistres intéressés, transmet, s'il y a lieu, le dossier au 
conseil d'Etat ». 

MT. 4. ~ Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exéoution du présent aécret, qui sera pu. 
blié au JolUlUll officiel de. la République française 
et des territoires intéressés, et inséré au Bulleti!! offi. 
ciel de la France d'outre-mer. 

Fait à 	 Pans, le 16 avril 1946. 
. FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républiq'tle : 

Le ministre de la PrallCe d'outrc-mer, 
Marius 	MOUTET. 

Voir décret du 16 Mût 1901 lm J. O. Togo du 16 
.mai 1946. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Clr.ulalioo d... Français .. 1 d .. s êlra.., .... 
, .... Afrique .,r...çal... 

~ 

Nu 1035 o.s. - Par arreté du Gouverneur général 
de l'Afrique occtdentale française du 18 mars 1946, 
l'arrêté No 3138 o.s. du 6 septembre 1941, régle
mentant la circulatiOn des Français et des étrangers à 
l'intérieur de l'Afrique française, est et demeure rap
~rn. 	 . 

ARRETE No 278 AE. iùt .16 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF, DES COLONlES, 

CHEVALfEIt DE LA LtalON D'HONNEUR,. 


CItorx DE OuERRE, 


COMMlSSArI!E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 


les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 f0rtant réorganisation

aordinistrative du Territoue du- Togo ~e création d"assemb~ées 
r<:plésentatives ; 

, Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général nO 1306 FilA du 3 avril 1946 relatif ail 
retrait de la circulation en A.O.F. des pièces de cinq francs 
en bronze d'aluminium; 

ARRETE: 

MTlCLE PREMIER. - Est rendu applicable au terri
roire du Togo, l'arrêté général n" 1306 F_ du 3 avril 
1946 interdisant la détentIon' et la oiroulation en Afri. 
que occidentale française des pièces de cinq francs en 
bronze d'aluminium. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 16 avril 1946. 
H. GAlIOlU.OT. 
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ARRETE No 1306 F. du 3 avril 1946. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 

CHEVALlER DE LA LÊGION D'HONNEUR, 


COMPAG>lON DE LA LIBÉRATlON, CROIX DE GUERRE, 

VU ie décret du 18 octobre lQ04, réorganisant le Qouverne~ . 

ment général de l'A.O.F. et les actes subséquents; , 
Vu le décret du 29 janvier 1929 concédant à la banque de 

l'Afrique occidentale Son priyBège d'Emission j 
Vu le décret du 9 s!,!ptembre 1939 rendant applicables aux 

colonies et territoires sous mandat français} le décret~loi du (\ 
septembre 1939 relatif au contrôle des changes et Ies décrets 
qui Pont modifié par la suite; 

Vu l'arrété interministériel du 8 avril 1942 réglementant 
dans les colonies et 'territoires Africains sous mandat les im
portations et les exportations de valeurs, titres, matières d'or 
et moyens de pajement; . 

Sur la demande du Service du Trésor; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La détention et la .circula
tion sur les Terri~ires de PA.O.F. des pièces de cinq 
francs en bronze .d'ahlminlum, émises par la Monnaie 
de Paris pour le compte du Trésor sont interdites. 

ART. 2, - Les détenteurs de CeS pièces résidant en 
A.O.F. pourront les échanger contre des coupures 
de même valetir de la Banque de l'Afrique Occiden
tale Française, auprès des Caisses . du Trésor et des 
agents spéciaux dans la limite des délais fixés ci-après. 

ART; 3. - La date limite de ceS échanges est fixée 
au 30 avril 1946 inclus. 

ART. 4, - Le lendemain de cette date, les agents 
spéciaux seront tenus d'établir les procès-verballX des 
pièces détenues dans leu·rs Caisses. 

Ils adresseront immédiatement, une expédîti'Ûn de 
ces procès-verbaux· aux Trésoriers-Payeurs de leur 
Oolonie. . 

Us achemineront par premier OdUrrier sur les Tréso
reries, les pièces faisant l'objet des Pl!Ocès-verbaux 
ci-dessus.. 

ART. 5. - Les Trésoriers-Payeurs des colonies cen
.traliseront dans leurs Caisses les pièces retirées par 
lesoomptables du Tréi/or ·placés sous leurs ordres et. 
par les· agents spéciaux. 

ART. 6. - Les vayageursporteurs des pièces visées, 
devront, dès leur arrivée sUr le Territoire de l'A.O.F. 
les échanger ,obligatoirement aux guichets du Trésor 

. ou de ses correspondants et au taux du change. 
l'out voyageur qui tentera d'échanger ces pièces, 

francs pour francs sur le Territoire de l'A.O.F. sera 
poursuivi pour infraction il, la réglementation des 
ch .. nges selon les dispositions du décret du 9 septem
bre t939. . 

.<, 

ART. 7. - Les Gouverneurs des Colonies, le Direc
teur Général des Finances, le Trésorier Général et les 
Trésoriers-Payeurs sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

Dakar, le 3 avril t946. ~ 
Pour le GC/llver/uJ//f Général el p. d., 


Le Oouverneur, Secrétaire Oénéral 

V. DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
• 

Hydrôcarbur•• 

ARRETE No 271 AE. t.ht 10 avril 1946. 
L'ADIo\lNISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE u. LÉGION O'HONNEUR l 

CROIX DE OUERRE) 
COMMlSSAIRE DE LA Rl"PUBLlQUE AU ToGO P.!., 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret· du 3 Janvier 1945 por!an! réorganisation 
aP.minjstrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 15 avril 1924; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu Parrêté no 42fAE. du 16 janvier 1940, fixant le prix de 


vente des hydrocarbures; 

Vu la demande collective d'homologation de prix du let 
~ril 1946, de la United Africa Co., de la Cie Française de 
lJ.'A'friq'ue OCCidentale et des Etablissements R. Eychenpe ,re-
présentan! les Sociétés Pétrolières; 

Vu l'avis de la Commission des Prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à comp
ter du ter avril 1946 les prix de vente à Lomé taxe 
oc transaction comprise, des hydrocarbures ci-desso~s : 

10 - Esse/zce . 
Prix de gros par fût complet de 200 01\ de 36 litres, 

franca 

Fût de 200 li tres 1.730,
Fût· de 36 litres 403,

Prix de détail - le litre nu ' 9,50 

20 - Pétrole 
Prix de gros par Fût de 200 litres 1.582,

Fût de 36 litres 388,
Prix de détail - le litre nu 8,7û 

3<> - Mazout 
Prix de gros par Fût de 204 litres 1.138,
Prix de. détail - le litre nu 6,15 

40 - Auto Gasoil 
Prix de gros par Fût de 200 litres 1.230,
Prix de détail le litre nu 6,75 

5<>' Essence en. Caiss'J 
Prix de gros par Caisse de 36 litres 413,
prix de 1/2 gros par Caisse de 36 litres 434,
Prix de détail le litre nu 10,95 

6<> - Pétrole etL Caisse 
Prix de gros par Caisse de 36 litres " 393,
Prix de Ihgros par Caisse de 36 litres. 413,
Prix de détail le litre nu . , .. 9,90 
Les prix de vente en déhors de L<lmé ne p~uvent être 

majorés que des seuls frais de transport et manuten
tion. Toutefois dans le Cercle de Sokodé-Mang<l, le. 
prix de vente de la Caisse d'Essence ou de pétrole 
peut être majoré de 5 francs. 

ART, 2. - Toule infraction aux dispositions du pré
sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé
ment à la Loi du t4 mars 19412. 
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ART.' 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicaple par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles etSub· 
divisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 10 avril 1946. 
H. OAUDJLLOT. 

P,oduils oléagineux 

ARRETE No 272 AE. du 11 avriL 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA U010N D'HONNEUR, 

CROIX DE Gt:ERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions d 
les pouvoirs du Commissaire de la République au ToglO; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatiol\ 
adininistrative du Territoire du, Togo et création d'assemblées, 
r~préscntatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes sUbséquerrts, 

Vu l'arrêté local 147 AE. du 22 février 1946 fixant les prix 


a. 	 l'exportation des produits oléagineux, "" 

: Vu le télégramme ministériel 323 AE/I du 2 avril 1946, 


ARRETE: 

AI{TICLE pI{EMIER. -' Les nouvelles va!ellrs FOB 
port de Lomé des produits suivants de la récolte 
1945-46 destinés à l'exportation hors du territoire du 

. Togo sont ainsi fixées à la tonne': Irs. 

Coprah vrac . • . . • 6.500 
Palmistes vrac·. . . 4.200 
Ricin logé • . '. .. 7.500 
Huile de palme (fûts à rendre) 7.100 

ART. 2. - Le calcul des taxes de transaction des 
droits' de sortie et des rémunérations commerciales 
continuera à être établi sur les anciennes valeurs fixées 
par arrêté local nO 147 AE. du 22 février 1946 savoir: 

'liB Lm-ltlgUm 
Ooprah vrac 6.039 5.104 
Palmistes vrac 3.561 2.951 
Ricin logé 4.857 4.100 
Huile de palme (fût à rendre) 6.142 5.101 

AR.T. 3. - Le montant des sommes il. verser à la~ 
Caisse de ~ Compensation gérée par la Chambre de 
~Commerce et destinée il. rembourser les frais supplé. 
'mentaires pour augmentation des transports routiers 
reste ainsi fixé à la tonne: 

Coprah .•.. 30 frs. 
Palmistes • . . 50
Ricin . • . . 50 - 
Huile de palme 87 _..

ART. 4 . .,-- ·Le montant des sOmmes li verser à la 
Caisse de Compensation etde péréquaUon gérée par le 
Chef <kt Bureau des Finances est ainsi fixé li la tonne: 

C9prah . . . . 461 frs. 
Palmistes'. . . . 639 
Ricin . • . . • 2.643 

, Huile de Palme • . 	 958 ~ 

ART. 5. Vu l'urgence le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et subdivisions et des P.T.T. 

Lomé, le 11 avril 1946, 
H. OAUIlILLOT. 

Elections 

ARRET E No 279 APA. du 16 Ol'lit 1946. 

L'ADMINiSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CtiEVALTER DE LA umON D'HO::,;;NEUR.) 

CROIX DE GUERJ\E) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars \921 déterminant les a!tributions et 
les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation' 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées, 
représentatives i. 	 . - . 

Vu le ilécret na 46-660 du Il avril 1946 prescrivant, en ct 
qui concerne les non..citoyens' jouissant dt' l'électorat politiqull 
dans les territoires relevant du MinÎstère de 1a Fran<:e d'üutre. 
mer, Une nouvelle révision ou )'étabIissement des listes éleo. 
toraI..; 

Vu l'arrété no 247/APA. du 2 avril 1946~ fixant la date à 
laquelle commencera l'établissement des listes électorales en 
vue des élections à i'Assemblée représentative du Togo ainsi 
que les délais de procédure applicables à ces opérations; 

ARRETE: 

ARTICLE PI{EMIER. La révision des listes élec· 
torales des non-citoyens, prescrite par décret n" 46.660 
du 11' avril 1 946, en vue des prochaines éledions géné
rales, s'effectuera à compter du 10 avril 1946, selon 
les délais de procédure fixés par l'arrêté nQ 247!APA. du 
2 avril 1946 susvisé, relatif à l'établissement des 
listes électorales en vue des élections à l'Assemblée 
Représentative du Tog'o. 

ART. 2. ~ Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par v-oie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureallx des cercles et sub
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, le 16 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 280 APA. du 16 (/l'ril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,' 
CHEVALIER ûE LA LÉGION n'HONNEUR) 

. CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ~t 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togu; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
a.dntinistrative du TerritOire du Togo et création d'assembléeSi 
représentatives i 

Vu le décret n~l 46-660 du 11 avril 1946 prescriv~nt, en ce 
qui concerne les non<itoyens: jouissant de l'électorat politique 
dans les territoires d'-Qutre-mer relevant du Ministère de 'la 
France d'Outre-Met, une nouvelle révision ou l'établissement· 
des listes électorales; 
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Vu l'arrêté n. 254/APA, du 6 avril 1946 portant désignation 
des membres des commissions administratives cbargées de 
f1éfablissement des listes électorales, en vue des ~ieCtions à 
PAssembiée représentative locale du Togo; 

Vu l'arrêté nO 255/APA. du 6 avril 1946 portant désignation 
des membres à adjoîndre aux commissions administratives 
d'établissement des listes él~ctorales t>OUr la formation des 
commis.sions de jugement, en 'vue des élections à l'Assemblée 
représentative du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n' 279/APA. du 16 avril 1946 fixant la date à 
laquelle commencera la révision des listes électorales, en ce 
qUI concerne les non-citoyens, en vue des prochaines élections 
générales, ainsi que les délais de procédure applicables à ces 
opérations; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Les membres des commissions 
administratives chargés de la révision des listes élec
t·orales des non-citoyens, en vue des prochaines élec
tions générales, et les membres à adjoindre aux com
missions administratives de révision des listes électo
rales, pour la formation des commissions de jugement, 
sonf les mêmes que ceux désignés par les arrêtés 
254/APA. et 255/APA. su.wisés, pour l'établissement 
des listes électorales des non.citoyens, en vue des élec· 
tions à l'Assemblée Représentative du Togo. 

ART. 2. - Vu l'urgence le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la Mai
rie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub
divisions, ainsi que dans vous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 16 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 285 APA. du 21 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE U. LÉotON D'HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE· AU TOGO P. 1., 

Vu le d~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog'<>; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
actminisfrative du Territoire du Togo et création d'assemblé.esr 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul
gation et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu l'arrêté no 247/APA. du 2 avril 1946 fixant la date à 
laquelle commencera l'établissement des listes électorales en. 
vue des é~ections à l'Assemblée repr;é:sentative du TOgt)1 ainsi 
que les délais de procédure applicables à CéS opérations; 

Vu le Câblogramme n. 83/AP. du 19 avril 1946 du Ministre 
de la France d/outTe~mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est et demeure rapporté l'arrê
té nb 247 APA. du 2 avril 1946, fixant la date à la
quelle commencera l'établissement des listes éledora
les en vue des élections à l'Assemblée représentative 
du Togo, ainsi que les délais de procédùre applicables 
à ces 'Opérations. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par voie d'affichage à la Mai
rie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub· 
divisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

Lomé, le 21 avril 1946. 
H. GAUDIU.OT. 

ARRETE No 303 APA, "u 28 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONiES, 
CHEVALlE.R DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le d~ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
aPmini.strative du territoire du Togo et création çl'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi nG 46-756 du 19 avril 1946 portant organisaHon 
d.u referendum prévu par l'article 3 de la loi du 2: novembre 
1945 portant organisation proviEdre des pouroirs publics. 

Vu le décret n. 46·772 du 20 avril 1946 réglant les condi. 
tions d'application dans les territoires relevant du Ministère 
de la France d'Outre-mer des articles 12 il 18 de la loi du 
19 avril 1946 ci-dessus; 

Vu l'arrêté nO 539/C.b. du 26 septembre 1945 promulguant
au Togo le décret du 30 août 1945 portant règlement d'admi· 
nistration publique pour l'application de l'ordonnance du 22 
a",ût 1~~5i 

ARRETE: , 

ARTICLE PREMIER. Pour le referendum du 5 mai 
1946, les sedeurs éledoraux sont les 'luivants: 

10 - Commune-Mixte et Cer
cle de Lomé - Siège Lomé 

2d - Cercle d'Anécho - Siège Anécho 
3<> - Cercle du Centre Siège Atakpamé 
4P Cercle de Sokodé - Siège SoIrodé 
5b Cercle de Màngo - Siège Mango. 

ART. 2. La liste des bureaux de vote 'OtIV'er!s pour 
le referendum est établie ainsi qu'il suit pour chaque 
secteur éledoral : 

10 - Secfeùr électoral de la Commu.ne-Mixte * 
et dp Cercle de Lomé 

Locdux: 
1 bureau de vote à Lomé Mairie 

2d Secteur électoral d'Anécflo 
1 bureau de vote à Anécbo . Ecole d'Adjido 

30 - Secteur électoral du Cercle du Centre 
a} 1 b'Ureau de vote à Atakpamé Eco:e Régionale 
/J) 1 bureau de vote à Palimé • Ecole Régionale 

40 -. Sect<lfJr électoral du Cercle de· Sokodé 
a) 1 bureau de vote à Sokodé . Eco!e Régionale 
b) 1 bureau de vote à Lama-Kara Ecole Rurale 
c) 1 '!Jureau de vote à Bassari Ecole Régionale 

5'l ~ Secteu, électoral du Cl!rcle rie Mango 
1 bureau de vote' à Mango . Ecole Régionale 

ART. 3. Les bureaux de vote ·sont ainsi compo
sés! 
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10 - Président: 
La présidence appartient de droit à l'Administrateur

Maire, aux commandants de Cercle et aux Chefs de 
Subdivision. 

20 Assesstltrs : 
Les assesseurs, dont l'un fait fonction de secrétaire, 

sont les quatre électeurs {lU électrices citoyens 
français, les deux plus âgés et les deux plus jeunes, 
présents à l'ouverture du scrutin et sachant lire et 
écrire lefrançais. 

En application de l'article 13 du décret du 30 août 
,1lusvisé, les dérogations exceplkmnelles suivantes sont 
prévues en ce qui concerne le nombre des assesseurs 
des bureaux de vote' de Lama-Kara, Bassari, Mango 
et Dapango. 

Pour 	 chacun d'eux: 
Deux assesseurs, dont l'Iln fait f.onction de secré

taire, et qui sont les électeurs ou électrices citoyens 
français, le plus âgé et le plus jeune, présents à l''Ûu
verture du scrutin et sachant lire et écrire le français. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, cam· 
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lom~, 	.le 28 avril 1946. 
H. GAUDtLLOT. 

ARRETE N0 304 APA. du 28 avril 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEV.loUER OE LA LÊGtON n'HONNEUR, 


,CRotX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le, décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOIre du Togo et eréation d'assemblées 
repré~entatives; 

Vu la loi nO 46-756 du 19 avril 1946 portant organisation 
. Ou referendurn prévu par l'article 3 de la loi du 2 novembre 

1949 portant organisation provisoire des pouvoirs publics; 
Vu le déctet na 46-772 du 20 avril 1946 r~glant les condi

tions d'application dans les _territoires relevant du Ministère de 
la France d'outre-mer des articles 12 à 18 de la loi du lQ 
avrîl 1946 ci--dessus j 

ARRETE:•
ARTICLE PREMIER. - La commission de recensement 

préV'ue à l'article 3 du décret no 46·772 du 20 avril 

Siaut, Président de la Chambre de" 

1946 Susvisé est c'Ûmposée de : 

Affai- iM. De Kermadec, Président du Tribunal 
de Première Instance de L,orné . . . , Président 
M.M. Vaudiau, Chef' du Bureau des 

res P.olitiques et Administratives, "embr"s 
c 

Commerce, 
, Elle siège à Lomé. 

Le recen,sement a lieu en séance publique au plus 
~ard le cinquième jour qui suit le scrutin. 

AgT. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les Bttreaux' des Cercles et Sub· 
divisions ainsi que dans tous les Bureaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, 	le 28 avril 1946., 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No 320 APA. du 1', mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALtER DE LA LÊG!ON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.I., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aHrîbutions et 

les pouvoirs du Commissaîre de )a République au Togo; 
Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire 'du Togo et création d 1assembiées 
représentatives j 

Vu te décret nO 46~765 du 20 avril 19-16 fixant le~ conditions 
dans lesquelles les partis politiques et groupements pourront 
effectuer leur propagande à Poccasion du referendum sur la 
Constitution; 

Vu le décret nO 46·822 du 26 avril 1946 rendant applicable 
aux départements et territoires :reJ,evant du .'\1inistère de la 
France d'Outre-mer le décret du 20 avril 19-16 fixant les con~ 
ditiotls dans lesquelles ~es partis poHtîques et groupernenf$
pourront effectuer leur propagande à l'occasion du referetl
dum sur la Constitution; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pour l'application du Mcret 
nO 46·822 du 26 avril 1946 susvisé, il sera attribué 
à chaque parti ou groupement défini à l'article 3 du 
décret nO 46-765 du 20 avril 1946 susvisé et ayant 
demandé à bénéficier de ses disposili'Ûns, Un contin
gent de papier permettant d'apposer sur tous les em
placements d'affichage élect'Ûral prévus par la loi 
du 20 mars 1914: 

10 une affiche du mrmat ooklmbier 63i41 cm; 
2" une affiche de sixième forma! colombier 

21 X 45 cm destinée à l'annonce de la tenue des réunions 
de propagande. 

Les demandes de contingent de papier devront être 
adressées au Chef du Service de la Pmducti'Ûn Indu s· 
triene à Lomé. 

ART. 2.' - Vu l'urgence le présent' arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par v'Üie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bUreaux des Cercles et Sub
divisions ainsi que dans tous les bureaux de Postes 
du Territoire. 

L'Orné, 	 le l.r mai 1946. 
H. GAumLI..OT. 

-----''-- 

ERRATUM à l'arrêté no2~4 APA, du 6 avril 194'6 
portant désignatitNt des membres dès comlllissiollS 
odministratives cltargées de l'établissement des lis
tes électorales, en vue des élections à l'Assemblée 
Représentative locale du Togo. 

Au Iisll:·dê·: . 

ARTICLE PREMIER.. ~" Sont désignés comme mem
bres des commissions' administratives chargées de 
l'établissement' des listes électorales des citoyens et 
citoyennes en vue des éledi'Ûns à l'Assemblée Repré
sentative locale: 

10 COln/mme.Mixte et Cercle de Lomé: 
M.M. 	 Dole Robert, ( 

Coco Hospice, 1 MembreS 
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ART. 2. - Sont désignés oomme membres des 
oommissions administratives, chargées de l'établisse
ment des listes électorales des non-citoyens et non
citoyennes, en V'Ile des élections à l'Assemblée Re
présentative locale: 

10 - Com11iune-Mixte et Cercle de Lomé : 

M.M. 	 Ajavon Emmanuel, 
( Membresde Souza Félicio, 

Lire: 

ARTICLE PREMIER. - Sont désignés comme mem
bres des oommissions administratives chargées de 
l'établissement des listes électorales des citoyens et 
citoyennes en VIlle des élections à l'Assemblée Repré
sentative locale: 

10 - Coml1lJll!e-Mixte et Cercle de Lomé: 

M.M.· Dole Robert, 1 Membres 
Brenner Marcelli.n, \ 

ART. 2. Sont désignés oomme membres des 
oommissions administratives, chargées de l'établisse
ment des listes électorales des non-citoyens et non
citoyennes,en vue çles élections à i'Assemblée Re. 
présentative locale: . 

10 - CommUne-Mixte et Cercle de Lomé : 

M.M. 	 Ajavon Emmanuel, 
Mensah Albert, i Membres 

Logement 

'PECISION No 264 P. dp. 18 avril 1946. 

L'ADMINISTR'ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du C~:)lnmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a:dministrative du territoire du Togo et créat!pn d'assemblées 
représentatives j 

Vu le règlement -du 2 août 1912 SUr le fonctionnement du 
Service de Santé aux' colonies, modifié par la circulaire 
ministérielle no 12/055/5 du 12 décembre 1945; 

. DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - L'hôpital de Lomé est classé 
dans la catégorie des ~orniations hospitalières dans 
lesquelles la sage-femme résidente assurant seule une 
garde permanente, peut prétendre aux avantages pré
VIllS par l'article 95 du règlement du 2 août 1912, 
modifié par la circulaire ministérielle nO 12/DSS/5 du 
12 décembre 1945, susvisé. . 

ART. 2.. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et oommunïquée partout où· besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1946.' 
_____......:H~.:..·..:O:::AUDILLOT. 

Poliée 

ARRETE No 292 APA. dp. 24 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA û'OION D'HONNEUR. 


CitOIX DE GUtRRE, 

COMMISSAffiE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg~nisation 
administrative du ter'ritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté général no 233 APA. du 30 janvier 1931 portant 
réglement des frais de justice en matière criminelle, correc
tionnelle et de simple police et ses modificatifs; 

Vu l'arrêté nO 556 APA. du 1er octobre 1942 fixant les. 
conditions de perception et de répartition des services payés
et vacations du service de la police et ses modificatifs i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les articles 12 et 13 de l'arrê
té nO 556' APA. du 1er 'Octobre 1942 fixant les condi
tions de répartition des services payés et vacations 
du service de la police sont abrogés et remplacés
par les dispositi'Üns suivantes: 

« Art. 121. - Le produit des services payés sera 
intégralement versé à la caisse de la police pour être 
réparti en fin de trimestre entre le personnel, suivant 
les modalités ci-après, aU prorata des journées de ser
vice: 1 

a) Personnel européen en service à la Sûreté, au Com
missariat de Lomé et dans les autres oommissariats 
du Territoire: le quart du produit des services payés 
encaissé dans ces oommissariats; 

b) pe:sonnel indigène (assistants de police) en ser
vice dans les oommissariats susdits: le quart du pro
duit des services payés encaissé dans le commissariat 
où ce personnel est en service; .' 

c) Personnel 'indigène (gradés et agents) : la moitié 
du p"oduit des services payés encaissé dans le commis
sariat où ce personnel est en service. 

Le pe:'sClnnel ayant enoouru des sanctions au cours 
du trimestre ne pourra en aucun cas bénéficier des 
services payés. 

Art. 13. - Les frais de justice tels qu'ils sont fixés 
par l'arrêté général n" 233 du 30 janvier 1931 et les 
textes. qui l'ont modifié sont répartis dans les mêmes 
oonditions que ci-dessus ». 

ART. 2. - Le Chef du Service de la Sûreté est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera 
et prendra effet à compter du 1er janvier 1946. 

Lomé, le 24 avril 1946. 
H. OAUDILLOT. 

---~--
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Santé publique 

ARRETE No 298 APA. dp 26 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF Des COLONIES, 


CHeVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 


VU le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommÎSsaÎre de la République au Togo i 

Vu le d"cret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée 
représentatives ; 

Vu l'arrêté ministériel (colonies) du 7 janvier 1892, fixant 
la liste des maladies épidémiques dont la déclaration ...t 
obligatoire aux colonies et le mode de déclaration à em
ployer; 

Vu l'àrrêté du 11 août 1921, règlementant le fonctionne· 
ment des services médicâux du Togo, ensemble tous arrêtés 
le modifiant ou le complétant; 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la protection 
. de la santé publique au Togo; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul· 
gation des textes et la procédure. d'application d'urgence; 

Vu j'arrêté nO 172/DSP..du 6 mars 1946 mettant le cercle 
de Mango sous le régime de surveillance sanitaire; 

Vu le télégramme nO 57 en date du 18 avril 1940 du 
Médecin~chef de la subdivision sanitaire de Mango: 

Sur la proposition du directeur de la Santé ,publique du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositrons de l'arrêté 
no 17·2 DSP. du 6 mars 1946 susvisé wnt rar.;portées. 

Toutefois, sont et demeurent maintenues en viguoor 
jusqtU'à nouvel ordre, les disposijwns de l'article 2, en 
ce qui concerne l'interruptiun provisoire des oommuni· 
cations entre le cercle de Mangu et les territoires Iimi· 
trophes de Gord-Coast et de Côte d'Ivoire. 

. ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicahle par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les hureaux· des cercles et sub· 
divisions ainsi que dans tous les lrureaux de postes 
du territoire. 

Lomé, I~ 26 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Livret de détlD••fiquc indigèaa 

ARRETE No 299 APA. du 26 avril 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LÊatON. n'HONNEUR, 

CROIX nE GUERRe, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant let! attributions et 

les pouvoi.. du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
~dministrative du territoire du Togo et création d'assembléq; 
représentatives : 

Vu le décret du 3 mai 194.5 relatif aUx pouvoirs de . 
poli<le des Gouverneurs généraux, Oouverneu.., Résidents 
supérieurs et Chefs de territoires, promulgué au Togo pat
arrêté 399 du 27 juillet 1945:nQ 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 24 
mars 1923 Sur le régime de l'indigél1at; 

Vu l'arrêté nO 671 du 29 novembre 1928 portant régle
mentation du livret de domestique indigène; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté No ôil du 29 novem· 
bre 1928, portant réglementation du livret de domes
tique indigène est modifié ainsi qu'il suit; 

ART. 2. - Les dispositions de l'article 1" sont 
~emplacées par les dispositions suivantes; 

Tout indigène au service d'un employeur européen 
ou indigène en qualité de boy, cuisinier ou gardien 
de maison, est tenu de se pourvoir dans les huit jours 
suivant s'On embaiUchage, d'un livret d'identité délivré 
par l'Administration locale a.u prix de cession de l'im
r.;rimerie. . 

ART. 3. - Les disr.;osifi.ons de l'article 8 sont rem
placées par les dispositions suivantes ; 

. Les infractions au présent arrêté seront punies d'une 
ilmende de 1 à j.(JO francs et en cas de récidive, d'une 
peine de 1 à 5 jours de prison. T.olltefois, quand le 
contrevenant sera l'employeur, l'amende seule sera 
appliquée. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, oom· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1946. 
H. OAUOILLOT. 

Marcohandi&es d'impGrfafj4n 

ARRETE No 300 AE. du 26 avril 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHeVAUER DE LA L~QlON D'HONNf.U~, 

Û'{olX DE GUERRE., 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. )., 

Vu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributiollS et 
les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo ci création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ·le mode de promulga· 
tion et de publication des textes rè"iemenlaires au Togo; 

Vu 1. loi du 14 ma.. 1942 et tous textes subséquents,; 
Vu l'arrêté général no 3215fF. du 8 septembre 1943 SUr la 

réglementation des prix et. actes modificatifs; 
Vu l'ordonnance du 27' mal 1944 attribuant force de 

décret à la réglementation sur le régime des prix; 
Vù l'article 2 du décret nO 45·0143 du 26 décembre 1945 

déterminant le règlement des obligations entre territoires de 
la ;zone franc; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Le prix des marchandises en 
p~ovenance de la Métropole, de l'Afrique du Nord, 
Martinique, Guadeloupe et Guyane Française, payé 
avant le 26 décembre 1945, sera déoompté franc· 
pour franc dans le prix de revient licite défini par 
l'article 5 de l'arrêté nO 3215!F. dll 8 septembre 1943 
sur la réglementation des prix. Bénéficieront de cette 
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mesure les marchandises arrivant au Territoire avant 
le 1er mai 1946. 

Pour les marchandises payées postérieurement au 
26 décembre 1945, la facturation sera décomptée au 
oaurs du franc CFA dans le dit prix de revient licite. 

ART. 2. P.our bénéficier des dispositions du 
premier alinéa de l'article premier, la date du paie. 
ment de la marchandise devra 'être prou;t;!e par la 
date de l'indication du virement des espèces au oompte 
du fournisseur. 

Pour les importateurs du Togo ayant ,un siège ou 
un représentant dans les pays cités il l'article premier, 
la facturation devra obligatoirement inentionner la date 
de paiement et les modalités de ce paiement (chèque, 
v'irement, etc.... avec indica !ion des banques sur les
quelles les opérations auront été effectuées). 

ART. 3. - Toutes déclarations reconnues inexactes 
seront paSsibles des peines prévues par la loi du 
14 mars 194·2. 

ART. 4. - Les importateurs sont astreints à la décla· 
ration obligatoire des stocks déjà parvenus au Terri
toire et de ceux qui parviendraient avant le 1" mai 
1946. 

Ces déclarations feront ressortir les lots payés avant 
le 26 décembre 1945 et les lots payés après le 26 
décembre. 

ART. 5. - La mise en vente des marchandises pa· 
yées après le 26 décembre ne sera autorisée que sur 
présentation de justifications faisant apparaître l'épui. 
sement du stock de même nature et marque ,payé 
avant le 26 décembre. 

ART. 6. -,- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, 
dans les bur~aux des cercles et subdiVisions et des 
P.T.T. 

Lomé, le 26 avril 1946. 
H. GAUDILLOT. 

A.CTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TNleau d'avancement 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-mer: 
Sont inscrits au tableau d'avancement, pour oompter 

du 1er janvier 1946, les magistrats coloniaux dont 
les n'Oms suivent: 

. . . 
B ~ 	CADRE DES COLoNIES AUTRES QUE L'INDOCHINE 

~ . . . . . "... 
30 Peur un emploi du 6" degré: 

M.M. 	 Cador,é Lucien. 
....... .. .. .'. . .
~ ~.~ 

PromoUo•• 

Par arrêté en date du 28 février 1946, ont été 
promus pour compte!' des dates indiquées ci.après, les 
A'dministrateurs des colonies dont les noms suivent: 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
A la première classe du grade d'lIdmini;stratear.lidloù1~ 

pour compter du 1er juillet 1945. 
M.M. 	 . . . . . . . . . . 


Bugaud (Jacques) 


Par arrêté no 2632 du 2S février 1946, les Admi. 
nistrateurs des colonies dont les noms suivent ont été 
reclassés comme indiqué ci·après : ' 

M.M. . . . . . . . . . . . . . ~ 

Petit. Laurent (Louis), précédemment adminis, 
trateur.adjoint de 3e classe, administrateur· 
adjoint de 2e classe pour compter du 1er 
juillet 1945. 

~~---~ 

Par arrêt;! du MinIstre de la France d'Outre-mer en 
date du 14 mars 1946: 

Sont promus dll!1s le cadre général des Services" 
civils des colonies autres que l'Indochine, ponr compter 
du 1er janVi~r 1946: ' 

Rappels conservés 
pour services. miHt.ires 

Au grade d'adioint prlllcipal de 3· classe: 
M.M. 

Degoul (Jean Georges Charles), 7 m. 1 jour. 
· .. . . . . . . . . . . :. . 

A la 1" classe du grade de co ffllms : 
'M.M. . ....... . 


Cantau (Edgard Auguste Julien Blaise), 7 mois 
18 jours. 

. . , . . . . , . . . . , . . . . 
Rébaud (Jean Antoine Rambert), 2 mois 23 j . 

. , .... 

Titularisation 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-mer en 
date du 14 mars 1946, ont été titularisés: 

DlIns l'emploi d'adjOint de 2e classe 
des Services civils des calames autres que l'Indochille 

· . . . . .. , ........... . 

, (Pour oompter du 15 janvier 1946) 

M. Appia (Yves-Paul-Louis). 

· . . , . . . . , . . . . , . . . . . ~ 
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Nominoll••• - Affecloll.... 

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la 
Justice, et du mini"tre de la France d'Outre-mer en 
date dn 9 mars 1946: 

. '-. . . . . . . . . . . . . , . . . . .~ 

M. Forster (Isaac) substitut du procureur général 
près la cour d'appel de la Guadeloupe, a été nommé 
ronset/ler à la même cour d'appel. 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-mer 
en date du: 

27 mars 1946. - M. Pichon (Aimé) ingénieur 
principal de 1re classe des Travaux Publics des colo· 
nies, précédemment en service en A.O.F. est affecté 
au Tog<;>. 

Par arrêté du .Ministre de la France d'Ou!re.mer 
en date du 8 avril 1946: 

~. . . . . . . . " '. . . . . . . . . 
Sont désignés pour remplir les fioncnons suivantes: 

, ~M.M. 	 . . ' . . . . . . . . . . 
'. Pelisson Pierre, Inspecteur général du Travail de 

l'A'frique Occidentale française et du Togo. . 
~ ~ . . ~.. .. . . . . . . . . . . . . 
Sont affectés dans les territoires d'outre-mer: 
a) ~ Inspection générale du Travail de l'Afrique 

Occidentale françaisee! du Togo : 
M.M. 	 Combier Marcel, 

Roure Ferdinand; 
f!aup Jean, 
Laugier Robert, 
De Martel Charles, 
Laurent Yves, Inspecteur de 3e classe du Tra: 

vail aux colonies précédemment nommé. 
• • • # ~ • • • • •. . 	 . . . . 

Services é::ivil8 Û4S colonie. 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-mer en 
date du 22 mars 1946, sont rapportées, en ce qui con· 
cerne. M. Maillel (Jean) les dispositions de l'arrêté du 
4 janvier 1946 portant nomination dans le corps des 

• administrateurs des colonies . 

A CTESDU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Tableau d~av.ueemenl - Pr...otions 

.'. Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.F.: 
Sont inscrits au tableau d'avancement, le personnel 

des cadres ci.après : 

CAD'RE COMMUN SUPÉRIEUR DES DOUANES 

Agents des brigades: .... , ' Po~ pr"p~sé de' 1~ classe: 
M. Ouidicelli Albert, préposé de 2e classe. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 

Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.F.: 
Sont promus et conservent dans leur nouvel empl()i 

les rappels d'anci:enneté pour. services militaires, les 
agents des cadres ci-après: 

CADRE COMMUN SUPÉRIEUR DES DOUANES 

" . . .......... . 

Agents des brigades: 

Pour compter du 1er janvier 1945: 

. , . . . . . ..... 

Au grade de préposé de 1« classe: 
M. Guidicelli Albert, préposé de 2e classe (choix) 

(R.S.M,: 1 m()is 14 jours). 

. . . . . . . , . . . . . . . . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Pa..... Ii l'hllel.....upérleur de ...Ide 

Par décision no 258 P. du: 
16 avril 1946. - Le passage automatique li l'éche· 

Ion supériellr de solde est ocnstaté dans le cadre local 
. européen des chemins de fer et du wharf du Togo, 
au bénéfice de M. Frédéric Carl dit· Brenner, Sous. 
chef de gare avant 18 mois, qui passe sous·chef de 
gare avant 36 mois pour compter du 1er janvier 1946 et 
'conserve dans cet échelon une ancienneté de 17 jours 
pour rappel de services militaires. 

Recla••ement 

Par arrêté no 283 P. du; 
20 avril 1946. - Les agents du cadre local supérieur 

des Travaux Publics du. Togo, dont les noms suivent, 
sont reclassés ainsi qu'il suit par suite de l'utilisation 
de l'année de stag.e pour le passage automatique li 
l'échelon supérieur: 

BOUR Alfred 
1er janvier 1943 - Ouvrier d'art stagiaire 
1er janvier 1944 - Ouvrier <l'art avant 18 mois 
1er juillet 1944 - Ouvrier d'art après 18 mois 
1er janvier 1946 - Ouvrier d'art après 36 mois. 

Dossou Jeari 
10 août 1943 - SurveilÎant stagiaire 
10 août 1944 -, Surveillant avant 18 mois - (con

serve un rappel de 1 an pour services contractuels)., 
1er octobre 1944 - Surveillant après 18 mois 

. oonscrve un rappel de 7 mois 20 jours pour services 
oontractuels). 

1cr octobre 1945 - Surveillant apr~ 36 mois 
(conserve un rappel de 1 mois 20 jours pour services 
oontracluels). 
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N.ominatioD 

Par décision no 281 P. du: 
26 avril 1946. . M. Dabezies, ingénieur-adjoint 

de Ir;' classe des T.P.C., est désigné pour remplir les 
fonctions du chef du garage central p.i. cumulative
ment avec ses fonctions actuelles, en remplacement 
de M. Renard, chef ouvrier d'art principal avant 2 
ans des T.P. de l'A,O.f., en instance de rapatriement 
sanitaire. 

Affeclali..... 

Par décision no 261 P. du , 
17 avril 1946. - M. Combes Emile, aide-oontrô

leur stagiaire des Eaux et forêts, en service à Lomé, 
est affecté à Sokodé. 

Par décision no 279 P. du : 
26 avril 1946. - Les fonctionnaires débarqués du 

sis Médie Il à Lomé le 24 avril 1946, reçoi~nt les 
affectations suivantes: 
M.M. 	 Larrère Joseph, payeur de 30 classe des Tré

soreries ooloniales est mis à la disposition 
du Trésorier-payeur du T:ogo; 

Hemery Maurke, moniteur d'éducation physique 
de 4<1 claSse du cadre de l'Education Générale 
et des Sports de \'A.O.f., est mis à la dis
position du Chef du Service de l'Education 
Générale et des Sports du Togo; 

Bozzi 	 Jean, chef surveillant principal après 2 
ans du cadre oommun supédeur des Travaux 
Publics de l'A.O.f., cst mis à la diSpOsition 
du Chef du Service des Travaux Publics et 
des Mines du Togo. 

Par décision nO 288 P. du: 
1" mai 1946. - Le médecin-capitainé des troupes 

coloniales Breteau Guy, nouv,eUement affecté au 
territoire et arrivé à Lomé le 24 avril 1946, est nommé 
médecin-chef de la subdivision sanitaire d'Anécbo et 
de l'hôpital spécial de Zébé, agent ordinaire de santé 

'et inspecteur des viandes de boucherie du Cercle d'A-· 
nécho, en remplacement du médecin africain principal 
Johnson Samuel, chargé provisoirement de ces fonc
tions. . 

Age"la auxiliaire. 

Augmentation de salaire 

Par décision nO 241 P. du : 
12 avril 1946. - Le salaire memuel de M. fresnel 

Emile, surveillant des Travaux Publics du Togo, est 
fixé à dix mille francs (10.000 francs) pO'Ur comp
ter du 15 avril 1945. 

, Démiuion 

Par décision na 270 P. du: 
22 avril 1946. - Est acceptée, pour compter du 

26 avril 1946, la démission de son emploi offerte par 
Madame Georgette Renard (née Saguet) lingère il 
l'hôpital de Lomé. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Nomination 

Par décision nO 248 P. du : 
15 avril 1946. - M. Gaba Aho, oommis principal 

de 1re classe du cadre local des Transmissions du To
go, de retour de congé, reprend ses fonctions de 
gérant de la Recette principale de Lomé, en rempla
cement du commis adjoint de 1« classe du C.C.S. des 
Transmissiûns de l'A.O.f., Bonin Calixte, affecté à la 
Direction du Service des P.T.T. 

Alfeclalions - Mulali..na 

Par décision no 238 P. du : 
9 avril 1946. - La décision nO 181/P. du 14 mars 

1946 est rapportée en ce qui concerne le préposé' des 
douanes de 5e classe Sossah Cosme. 

Le préposé de 5e classe Vigan Joseph, en service 
à la direction du Service des Douanes à Lomé, est 
nommé premier adjoint àu chef de poste des douanes 
de Kwadjovikopé (Aflao) en remplacement du prépo. 
sé de 4e classe Kpadenou Gabriel, appelé à d'autres 
fonctions. . 

Le préposé de 5e classe Sossah Cosme, en service 
au poste des douanes de K wadjovikopé, est nommé 
second adjoint au· chef de ce poste. 

Par décision no 240 P. du : 
10 avri11946. Le médecin africain de 30 classe 

d'Almeida Julien, en service à l'hôpital de Lomé, est 
affedé au Secteur 3fT à Sokodé, en remplaceme~ 
du médecin africain de 1re classe Lawson Amen, hos· 
pitalisé. 

Par décision no 284 P. du: 
28 a vIii 1946. - Le commis adjoint de 6e classe 

du cadre local des Transmissions du Togo, Ouinsou 
Raphaël, en service à Lomé, est affedé à Atakpamé, 
en remplacement du commis adjoint de 5e classe John
son Pacôme. 

Par décision No 289 P du: 
1er mai 1946. M. Lawson Pierre, insiifJuteur prin

cipal de 3- classe du cadre local secondaire de l'Ensei. 
gnement du Togo, en service à Péoole d'Aflao, est 
affedé à Péoole de village dé Nakitendi-Laré(Sub
divisi'on de Dapango) ,en remplacement de l'instituteur 
Kponton Hubert. 
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M. Barrigah Samuel, moniteur-adjoint de 1'" classe 
de l'Enseignement, en service à l'éoole de garçons de 
Solro'dé, est affecté à l'école de village d'Aflao (Cercle 
de Lomé). 

Ces agents auront droit aux frais de déplacement 
et de transport paur eux et leur famille. 

Suap.osion d. fonctiens . 

Par arrêté No 318 P du : 
30 avril 1946. L'infirmier principal de 2' classe 

Afanou Louis, en service à Lomé, est suspendu de ses 
iionctions pour compter du 23 avril 1946, date à laquel
le il a été placé Sous mandat de dépôt par le juge 
d'instruction, pour ooncussion. 

. Pendant toute la durée de sa suspension de fonction, 
l'intéressé n'aura droit qu'à la moitié de son traite
ment brut dégagé de taus accessoires de solde. 

Licenciement 

. Par arrêté No 268 P du: 
10 avril 1946. - Sont et demeurent rapportées les 

qispositi-ons de l'arrêté no 251/p. du 4 avril 1946 
portant suspension de fonctions du oommis d'adminis
tration stagiairé Amouzou Fosta Clément. 

Le commis d'administration stagiaire Amourou Fos
ta Clément, en service au Bureau de l'Enseignement à 
Lomé, est licencié de son emploi pour compter du 
'l~r avril 1946, pour faute grave à l'occasion du ser
vice. 

Révt>c:aUon 

Par arrêté N° 331 P du : 
Cl mai 194,6. - L'instituteur principal de classe ex

ceptionnelle l~r échelon du cadre local secondaire de 
l'Enseignement du 'l'oglO, Kponton rlubert, est révoqué 

. pour oompter du 18 avril 1946, date à laquelle il n'a 
pas rejoint son nouveau poste d'affectation en exécu
tion de la décision no 244fp. du 30 mars 1946, 

A*,cnt. auxiliaires 

Nominatiotl 

Par décision 1'.10 247 P du : 
13 avril 1946. - L'agent journalier Afokpa Mathieu, 

en service à la Subdivisi-on d'Atakpamé, est admis dans 
I.e personnel auxiliaire en qualité d'alde-oommis expé
ditionnaire (échelle 2 échelon 1) pour compter du 
1<r janvier 1946. 

Garde. fr"ntièrcs 

Tableau d'avanc.ement 

'Par arrêté No 269 P du : 
10 avril 1946. . Sont inscrits au tahleau d'avance

ment pour les années 1945 et 1946, les agents du cadre 
local' .indigène des gardes-Tmntières des douanes du 
ToglO dont les noms suivent: 

POUR L'ANNÉE 1945 

POUl' le grade de garde-frontière de 3' classe 


Ah-01oukpè Hounsavi, garde-fmnti'ère de 4< classe' 
Adjilro Auguste, garde-frontière de 4:' classe 
Fahoumbio Kabiné, garde-frontière de 4< classe 
Hounyè Dossah, garde-frontière de 4' classe 

Pdur le grade de garde-frontière de 4e classe 

Houndjo Antoine, garde-frontière de 5' classe 

Kouadou Oourma, garde-frontière de ~, classe 

Edoh Pierre, garde-frontière de :le classe 

Dagnokossou Pierre, garde-frontière de S< classe 


POUR L'ANNÉE 1946 

Pour le grade de garde-frontière de 3e classe 


Vikoun Robert, garde-frontière de 4e classe 
Lawson Bernard, garde_frontière de 4< classe 
Adjin André, garde-frontière de 4" classe 
Tagué Ganda, garde-fmntière de 4" classe 
Frands Raphaël, garde-frontière de 4" classe 

Pow le grade de garde-frontière de 4' dosse 
Hinouho Messail Langan, garde-frontière de 5' classe 
Mensan Paulin, garde-frontière de 5e. classe 

Prometions 

Par arrêté No 270 P. du: 
1{) avril 1946. - Sont promus dans le per$Onnel 

du cadre l-ocal indigène des gardes-frontières des doua.. 
nes du Togo, tant aru point de vue de l'ancienneté que 
de la solde: 

POUR COMPTER DU 1« JANVIER 1945 
Au grade de garde-frOlltière de 3e classe 

Ah-oloukpè Hounsavi, garde-fronHère de 4" classe 
. Adjiko Auguste, garde-frontière de 4" classe 
Fahoumbo Kabiné, garde-frontière de 4< classe 

Au grade de garde-lrontière de 4" dasse 

Haundjo Antoine, garde-frontière de 5e c1àsse 
Kouadou Oourma, garde-frontière. de S< classe 

POUl< COMPTE!< DU 1" JUILLET 1945 

Au grade de garde-frontière de 3' classe 


Hounyè Dossah, garde-frontière de 4. classe 


! AIU grade de garde-frolliière de 4" classe 

Edoh Pierre, garde-frontière de :le classe 
DagnolroSsOu Pierre, garde-frontière de :le classe 

POUR COMPTER DU l,er JANVIER 1946 

AIl grade de garde-frontière de )e classe 

Vikoun Robert, garde-fronfière de 4" classe 
Lawson Bernard, garde-frontière de 4< classe 
Adj!n André, garde-frontière de 4< classe 
Tagué Oanda, garde-frontière de 4- classe 
Francis Raphaël, g~rqe-frontière de 4< classe 

Au grade de garde-frontière de 4< classe 

Hinouho Messan Langan, garde-frontière de 5e classe 
Mensan Paulin, garde-frontière de 5' classe 
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Nomil1ations 

Par arrêté No 281 P du: 
18 avril 1946. - L~s ancienstiraiUeurs ci-après dési

gnés, sont agréés dans le cadre local des douanes du 
. Togo, en qualité de gardes-frontières stagiaires: 

Agbodo Messanvi Edmond, 
Obèdèvi Albert, 
Obégnédji Antoine, _ 
Amoussou Adi Agossou, 
d'Almeida Bernardin, 
Boukary Koulibal y, 
Akakpo Komlan Jean. 
Ils s'Ont mis à la disposition du Chef du Service des 

Douanes. 

Par arrêté No 282 P du : 
. 18 avril 1946. - L'ancien tirailleur Apovo Denis, 

est agréé en qualité de stagiaire dans le cadre tocal 
des gardes-frontières des douanes du Tog'O. 

li est mis à la dispositi'On du Chef du Service <;les 
Douanes. 

Affectations 

Par décision No 257 P du : 
16 avril 1946. - La décision nO 18l/p. du 14 mars 

1946 est rapportée en ce qui ooncerne les gardes-fron
tières de 1" classe Tétévi Jacob. 

Le garde-fmntière de 1,< classe Tétévi Jaoob, précé
demment en service' à Zolo, est affecté au poste de 
douane de Mango, en remplacement du garde-fron
tière auxiliaire Djoré Adjé. 

Le garde-frontière auxiliaire Dioré Adjé, en service 
à Mango, est affecté au poste de douane de Depango. 

Le garde-frontière auxiliaire Dia~o Lama; en service 
à Dapango, est affeelé au poste de douane de Bitj~bé 
(Cercle de Solrodé). 

Le garde-frontière stagiaire de Souza Emmanuel, en 
service à Z<JlJo, est affecté ru poste de douane de Oni
!<Jé-Zoukpé (Subdivision de KI<Juto). . 

Forces de police 

Par arrêté No 301· BM du : 
27 avril 1946.- Sont rengagés pour un an pour 

compter du te, mai 1946, les gradés et miliciens dont 
les n'Oms . suivent: 

Towendo Michel, caporal, No Mie M/ 891 AD, de la 
Cie des forces de Police. 

Obadago Emmanuel, caporal, No Mie M/106l BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Natchidi Djabaré, milicien de l,e classe No Mie 
M/l0n BT, de la Cie des Forces de Police. • 

Ouéyabo Kpakbé, milicien de :.le classe N0 MIe 
M/1064 BT, de la Cie des Forces de Police. 

Nayém Laré, milicien de :.le classe No MIe M/l067 
BT, de la Cie des f,orces de Police. 

Laré Kolani, milicien de 2< classe No Mie M/l068 
BT, de la Cie des Forces de Police .. 

Kolani Lamboni, milicien de :.le classe No MIe 
M/1071 BT, de la Cie des Borces de Police. 

Son! licenciés et rayés des contrôles actifs des For
ces de Police du Territoire: 

A COMPTER DU 1" AVRIL 1946 
Pour inoptilude pit ySique . flon imputable tm sCI"I'Îce 

Damafeïdo, stagiaire catégorie B. No Mie M/1290 
BT, de la Cie des f'orces de Police. 

Bonaï Kassinga, stagiaire catégorie B. No Mie 
M/1303 BT, de la Cie des Borces de Police, 

POUR COMPTER DU 1~' MAI 1946 
Sopau Vendelin,. stagiaire catégorie B, No Mie 

M/1323 BT, de la CIe des Forces de Police. 
" pour mauvaise manière habituelle de servir ». 
Odoo Randolph, stagiaire catégorie B. No MIe 

M/1225 BT, de la Cie des Forces de Police. 
{( par mesure disciplinaire » 

Kouassi Hermann, stagiaire catégorie B. No Mie 
M/1346 BT, de la Cie des forces de Police. 

« par mesure disciplinaire ". 
. .La gratuité du transport leur est accordée pour re.. 
jomdre leurs foyers avec -lenr famille. 
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DIVERS 

Ageat. pOllau:< 

Par décision No 243 C FT du: 
12 avrH 1946. - Sont nommés: 

pour compter œu 20 mars 1946 
Agent postal à Noépé, le facteur de lro classe Law

son JQurdain faisant fQnctiQns de Chef de gare. 

pdar compter œu 4 avril 1946 
Agent postal à Nuatja, le facteur de 1re classe Alool

ly Augustin faisant fonctiQns de Chef de gare. 

po'ltr compter du 10 avril 1946 
Agent postal à Agou, le facteur de 1re classe Aja

VIOn Ca\.ixte faisant f.onctions de Chef de gare. 

Sont abrogées, les décisions: 
No 99 du 4 février 194>1 en ce qui concerne la nomi

nation du facteur de 1 re classe, Lawson J=rdatn comme 
agent postal à Agou. 

No 578 du 10 août 1941 en ce' qui concerne la nomi
nation du facleur de 1re classe Aja,"on Calixte comme 
agent postal à Nuatja. 

No 507/TPT. du 18 décembre 1944 en ce qui con
cerne la nomination du facteur auxiliaire Mensah Albert 
comme agent postal à Noépé. 

Association 

Par arrêté No 267 APA du: 
9 avril 1946. - Est autorisée dans le territoire du 

Togo la constitutiQn d'une association dénommée 
« Parti ~ogolais du Progrès » dont le siège est fixé 
à Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette association tels 
qu'ils' s-ont annexés au présent arrêté. 

Ava.ce de solde 

Par décision No 271 F du :, 
23 avril 1946. - Une avance de deux mois de solde 

unique, soit Vingt et un mille francs (21.000 frs.) est 
, aCDordée à M. Renard Maurice, Chef ouvrier d'art prin
cipal après 2 ans des T.P. de l'A.O.F. titulaire d'une 
permission de détente de 3 mQis. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
'de l'intéressé à la ColQnie, en francs africains. 
'La dite avance sera imputée au chapitre XV1l1 
article 1 - paragraphe 2 - (Dépenses d'-ordre, avan
ces à divers) du budget local - exercice 194ü. 

Commandement indigène 

Par décision No 266 APA du : 
19 avril 1946. - Est nommé à l'emploi de secré

taire du chef de canton de l'Akposso-Sud(subdivisiQn 
ô'Atakpamé - Cercle du Centre) le nommé Cléophas 
Ihou. 

Le secrétaire de canton Cléophas (hou aura droit en 
cette qualité au traitement mensuel de 400 francs. 

Contributions directes 

Commission 

Par décision No 259 CD du: 
16 avril 1946. - La commissiQn des Contributions 

Directes 1946 pour la Subdivision d'Atakpamé est 
modifiée comme suit: 

~ lieu de M. Azémard 
Ure ...... M. Moindrot 

Le reste sans changement. 

EnseiQ:ncment 

Pal' décision No 249 E du : 
15 avril 1946. - Le moniteur stagiaire de l'Ensei

gnement I<:oussougbo François, est chargé, pour comp
ter du 29 avril 1946, du oours populaire du soir à 
l'EDole de village de BafilQ, en remplacement de l'ins
tituteur Mikem Michel, affecté à Lomé. , 

Le mQniteur de 60 classe de l'enseignement Eteh 
Benoît est chargé, pour compter du 1« janvier 1946, 
du DOurS populaire du soir à l'Ecole de village de Y é
gué en, remplacement du moniteur Lawson Benoît, 
affeclé à Atakpamé. 

Le moniteur de 6. classe du C.C.S. de l'A.O.F. 
Kudjoh Hermann est chargé, pour compter du 29 avril 
1946, du DOurs populaire du soir à Lomé, en rempla
cement du moniteur auxiliaire Gnemegna Etienne. 

Le mQnitEur auxiliaire de l'Enseignement Gnemegna 
Etienne est chargé, pour compter du 29 avril 1946, 
du Gours populaire du soir à Palimé, en remplacement 
du moniteur Kudj'Oh Hermann. 

Ces agents aurQnt dmit à l'ip.demnité prévue par 
l'arrêté No 7OjF. du 5 février 1944. 

Par décision Nb 276 F du : 
26 avril 1946. - Est aCDordé à M. Sambo Maïga 

Yacouba, 'tailleur à Lomé le remboursement d'une 
Somme de Six cents francs (600 frs.) au titre des frais 
funéraires qu'il a supportés à l''Occasion du décès 
de Son frère N'Diaye Boubacar, Instituteur principal 
de class(; exceptionnelle, survenu à Lomé, le 20 mars 
1946. , 
L~ dépense est imputable au budget local Exercice 

1946, chapitre XVll - Article 2 -Paragraphe 1. 

Hôpital de LOlRé 

Caisse d'avance 

Par arrêté No 273 F du : 
12 avril 1946. - L'avance renouve\ab!e DOnsentie 

au régisseur de la Caisse des menues dépenses de 
l'Hôpital de Lomé est portée de 25.000 à 40.000'francs. 

Lès justifications devront être f.ournies cans les for
,mes réglementaires prévues à l'article 149 du décret du 
30 décembre 1912. 

L'avance. ainsi aCDordée est imputable au budget 
local, exercice 1946, chapitre XIll- article 3 - para
graphe 1. 
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laclemnités 

Par décision No 286 f du : . 
29 avril 1946. Les indemnités de responsabilité à 

allouer aux agents spéciaux du Territoire.p:mr l'année 
1946 sont fixées oomme suit: 

Tsévié .• . 3.678 frs. 
Anéch,o ... . 6.285 ~ 
Palimé ... . 5.293 -
Atakpamé .. . 6.097 
Sok>odé ..•• 5.154 -

Lama-Kara ..... j 5.748 -
Bassari . 3.410 -
Mango . 4.693 -
Dapango .. 3.355 

• 
Zaterdic:.tion de séjour 

Par arrêté No 326 APA du : 
2 mai 1946. Le séjour dans le territoire du Togo 

est interdit pendant une durée de cinq ans pour comp
ter du 2 mai 1946 date de l'expiration de sa peine 
de prison, au nommé Oké Honoré Aguimavo~ âgé de 

18 ans environ, né à Porto-Novu (Dahomey), fils de 
francis Oké et de Hounsi, de race et coutume fon, 
de statut non musulman, demeurant à Lomé, apprenti
cuisinier, oonaamn'é à 2 arrs de prison et 5 ans d'inter
diction de séjour pour vol à la tire d'un porte-monnaie. 

Log.Dle"t 

Par décision No 265 P du: 
18 avril 1946. - La gratuité du logement et de la 

nourriture est accordée à Mlle Mouget Jeanne, sage
femme ooLoniale stagiaire, sage-femme résidente de 
l'hôpital et directrice de la maternité indigène de Lomé, 
qui assure seule une garde permanente à l'hôpital de 
Lomé . 

Mélis 

Par décision No 280 F du: 
26 avril 1946.'- Sont accordées pour l'année 1946 

et pour compter du 1'" janvier 1946, les allocations 
aux jeunes métis indigènes ci-après désignés: 

-------.._----- ~ - -,_. 
AGE Parann... h.hililé"Il'8.ux jeür

CERCLI} E'fABLISSEMENT NO" nES ENFANTS RIoÎ:SlDENCE1 loucher 1. m.nlanlau ! fi. 1',I!ncalînnt~I-19~6 fi" ,I!o"lion; 

InternatAnécho 14 ~lns 8 frcs AnéchaM''''( la Sup'rieu" d.Clairette Ablavi 
de Nolre. Dame l'inl.rn,1 noire-DamaInnocentia Adjoa 14 8 

des Apôtres fi.. Apôtres d'An;,ho8 -Lucie Adjoavi 12 
à Anécho 

6 frs. Paliulé12 ans Ny...'p!Centre Raoul Rosa Ablavi 
Subdivision 
de Palimé 

~ 
~ 

Par applicaUol1 de l'article 6 de l'arrêté du 26 
j:J.iovembre 1934 un certificat de vie doit être joint 
à chaque état de paiement. Pendant la période soolaire 
et à partir de l'âge de 7 ans révolus, le certificat de 
vie sera remplacé par une attestation dtt Directeur du 
Centre scolaire indiquant que l'ayant-droit a fréquenté 
régulièrement une éoole de l'enseignement officiel 
Ott privé. 

Les allocations susvisées peuvent être supprimées 
ou' réduites suivant décisions spéciales si l'enfant 
est admis dans une école officielle ou existe un inter
nat. 

Les allocations. sont dues pendant l'année entière, 
sauf pour les journées d'absence irrégulières en période 
scolaire. 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de l'ar
rêté du 26 nove.mbre 1934 précité, les allocations sont 
payées mensuellement sur états collectifs ou indivi
duels comportant émargement des personnes qui ont 
la charge des métis ou des intéressés elix-mêmes s'ils 
peuvent signer. 

En vertu des dispositiDns de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne 
sont pas cumulables. avec les bourses scolaires. 

La présente décisiDn aura effet pour compter dit 1er 
janvier 1946. 

Pr.duil. pharmaceutique. 

Par arrêté No 274 APA du : 
12 avril 1946. La Compagnie « The United AfrÎca 

Company, Limited » est autorisée à tenir, dans les 
cundithons fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, 
des dépôts de p~'Üduits pharmaceutiques dans les 
boutiques ci-après énumérées: 

Liste N> 1 

Factorerie de Tsévié, Oérant: M. Amegashie. 
Factorerie d'Anié (Subdivision d'Atakpamé), Gérant: 

John Oaba. 
Faetorerie de Oapango (Cercle de Mango), Gérant: 

Oawudu Baba. 
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J.ist·gS Nf>' 1 et 2 
Factorerie d'Anécha, Quartier Assankondji, Gérant: 

Sam. Creppy. 
Factorerie d'Atakpamé; Place du Marché, Gérant: 

Nyadanu Peter. 
Factorerie de Badou (Subdivision d'Atakpamé), Gé· 

rant: William Tetteh. 
Factorerie de KJ.outo, Rue de Misahohe, Gérant: 

Alex Ahorloo. 
factorerie de Sokodé~ Gérant: C. d'Almeida. 
Factorerie de Lama-Kara (Cercle de S-okodé), Gérant: 

Cornelio Santos. 
Factorerie de Mang-o, Gérant: James Agodomey. 

Résidence obli,.toire 

Par arrêté No 275 APA du : 
12 avril 1946. - Est et demeurç rapporté l'arrêté 

Nd 2ü9 A.P.A. du 22 mars 1946 portant assignation 
de' résidence obligatoire aLl détenu Sédjro KétogLo. 

Sanlé 

. École dïn/ifmier.s et infirmières 

'Par décisi'On No 251 P du : 
lé avril 1946. -' Le brevet d'aptitude à l'emp1oi 

d'infirmier ou· infirmière de l'assistance médicale indi· 
I{ènc au Togo est décerné aux élèves de l'école des 
in"firmiers et iufirmières de Lomé, reçus à l'examen de 
sortie de l'année scolaire 1945-1946, dont les noms 
suivent. par ordre de mérite: 

Edorh Félicia, de Médeiros Léopold, 
com Moïse. Sanvee Monique, 
Div,o Ayaovi, Kouvahè Joseph, 

Mensa Léontine, Béhanzin Bernabé, 

Kloutsè Céline, Dosseh Georges, 

Bohn Joséphine, Akakpo Rémy, 

T-omégah Mathias, Latévi Emile. 

Adigbli Conrad, 


Par décision No 252 P du : 
16 avril 1946. Les élèves de l'école d'infirmiers 

et infirmières de Lomé. d'Ont les noms suivent, sont 
autorisés à suivre pendant une péri-ode supplémentaire 
\:te 3 m'Ois, à compter' du 1er mai 1946, les cours d'ins
truction de l'école: 

Tshala David, de Souza Elie, 
Lawson Benjamin, Dom Samuel. 
Guinhouya Edouard, 

Par décision No 253 P du : 
16 avril 1946. - Les élèves de l'école des infirmiers 

et infirmières de Lomé, dont les noms suivent, sont 
licenciés de l'école pour insuffisance de notes à la 
fin de l'année scolaire 1945-194'6: 

Attioto Ayi!é, Gomez Béatrice, 
Anifrani Japhet, Agblé Léonord, 
Amadou Théophile, Denkey Victor, 
Tchéoou Christophe, Laws:>n Paul, 
Lafonékvu David, Nourémi Bénédictus. 

L'ex-infirmier journalier Anifrani Japhet est autorisé 
à reprendre ses fonctions antérieures et est, en cette 
qualité, remi,s à la disposition du Directeur IDeal de la 
Santé publique. 

La présente décision aura effel pour compter du 
1cr mai 1946. 

Secours 

Par décision No 245 CFT du : 
13 avril 1946. Un secours éventuel de Six cents 

francs (600 frs.) est accordé à Yeckine Lassissi; frère 
de l'ex-commis auxiliaire dl! Réseau, Lassissi Marc 
décédé à Lomé le 18 février 1946., 

La dépense est imputable au Budget annexe du 
Chemin de fer et du Wharf chapitre l ,_o. art. 4 - pa
rag. 2. 

Subvt:aUOh 

Par décisi'On No 262 F du : 
17 avril 1946. - Une subventi'On de Trente mille 

francs (30.0üO frs.) est accordée au Comité local 
de l'Association de la Croix-R~üge Française . 

·La dépense correspondante sera imputée au budget 
J.ocal, exercice 1946, chapitre XIII - article 12 pa
ragraphe 1. 

T.rrains domaniaux 

. Par décision No 260 Dom du: 

17 avril 1946. Une commiss~on corriposée de : 

M. le Commandant du Cerde de Lomé ou 

Son délégué . . . . . . président 
M.M. 	 Grunitzky, Agent des Travaux Pu- \ 

blies, représentant de l'Administra
tion, 

Andréas Boèvi Lawson, propriétaire 
et notable, 

Norbertus Anthony, prcpriétaire et Membres 
notable, 

Bamezon Emmanuel, Chef du quar
tie! d'Ahanoukopé, représenta(lt 
des concessionnaires absents, 

Les concessionnaires résidant à Lomé, 
se réunira SUl" place à Ahanoukopé sur la convocation 
de son Président à l'effet de constater la mise en va
leur effectuée sur les lots Nœ 23, 27, 28, 3i!. 39, 107 
et 113 du lotissement d'Ahanoukopé et dont l'attribu
tion provisoire a été accordée aux sieurs et dame 
Feubel Christine, Lassey Combévi, Sant'Anna Fauslin, 
Paty Daniel, Kpon:on Hubert, ByU Alexandre et Mes
sanvi Ferdinand. . 

Il sera dressé pour chaque opération un procès· 
verbal descriptif et estimatif en triple exemplaire. 

Trl.or.rie. colonial". 

1086 P. - Par arrêté du GDuverneur général de 
l'Afrique Occidentale Française du 20 mars 1946, 
sont inscrits sur la liste d'aptitude aux f-onctions de 
préposé du Trésor, les agents dont les noms suivent: 
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POllf une paierie 'hors classe: 
.111 •.111. 

Sai~t-èriq And~é, 'payeur dé i'e ·class~. 
. . . 

PO'UI' /lne paùJf'le de 2< classe: 
.111•.111. 

Laporte ~oger, p'yeur de 2' classe; 

Larrère Joseph, p3yeur de 3< classe; 

.PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS. 


Avia d'clt.mcn 

Brevet suPérieur. 

Trois ses,ions spécialES du brevet superIeur sont 
ouvertes pour l'al1née 1946 dans les territoires relevant 
du ministèrè de la France d'Outre-mer. 

Les dates de ces sessions spédales sont fixées comme 
il suit: 

Mardi 30 avril 1946; 
Mardi 25 juin 1946; 
Mardi 29 octobre 1946. 

-Justice de paix 

La Session de l'examen professionnel d'entrée dans 
les justices de paix des territoires relevant du minis
tère de la Franée d'Outre'Mer aura 1ieu à Paris, en 
Afrique du Nord et dans les territoires d'outre-mer, 
le. 1" juin 1946. 

Ogicier de police furliciaire 

Les épreuves de. l'examen p:évu pour l'attribution 
de 1a qualité d'-officier de police judiciaire aux Inspec
teurs de Police comptant plus de 5 ans d'ancienneté, 
se dérouleront dans les chefs-lieux des colonies du 
groupe ainsi qu'à Brazzaville et à Lomé le lundi 1Ct 

juillet 1946: 
Les demandes d'inscription devront parvenir à la 

Direction du Personnel, à Dakar, avant le 1cc juin 
1946. 

L'horaire de ces épreuves est fixé comme suit: 
Lundi 1" juillet, de 9 heures à Il heures: 

Promière Eprffuve consistant en Une comp~sitio!1 SllT 

les principes généraux du droit pénal et de la procé
dure criminelle. 

Lundi 1" juillet, de 15 heures à ·18 heures: 
.Deuxième Eprt.-"upc consis.~ant en une p:1Qcédure simple 
sur un cas de délit ou de crime. 

Avis d~ Concours 

École Plofessionnelle d'agriculture 

Le concours prévu à l'article 3 de l'arrêté no· 309/ 
AGRO. du 14 juin 1944 pour le recrutement d'élèves 
pour l'Ecole Professionnelle d'Agriculture de Porto
Nova aura lieu dans les centres suivants le 22 juillet 
1946 : 

Lomé, Anécho, Atal'pamé, Palimé, Sokodé, Mango. 
Le nombre de places mises au concours est de 4 • 

AVIS 
aux passagers aérhlntl refoignant Ja colonie 

P.our permettre aux fonctionnaires et passagers aé
riens, rejoignant la Colonie, de s'assurer que leurs ba
gages ont bien été expédiés, il est adressé par avion 
aux Chefs des Colonies, une ampliation du cOl1l1ais
sement administratif visé par le Capitaine du navire 
transporteur attestant que les bagages ont été pris en 
charge par la Compagnie de Navigation. 

En conséquence, pour toutes réclamations résultant 
de la non réception de tout OU partie des bagages énu
mérés dans ce document, il appartient aux intéressés 
de s'adresser directement à la Compagnie de Naviga
tion qui a pris leurs bagages en charge et noOn au 
sEn'iee oolonial qui n'est pas habilité à réclamer 
en cas de contestations. 

DOMA.INES 
Avis de demande d'immatriculation 

au livre.!oncÎcr du territoire. du Togo 

Toul•• personne:a h'tlèresaéew 80nt anmi$elS â form.,. op.. 
po.ltion â la prée. nie immatriculaUon, ès matn& du 
....servaleur ·sou••igné, dana Je délai de trois mois, à 
compter de f'a1ftchage du pri••nl 8w18. qui aura lieu lnces· 
saMment en l'auditoire du tribunal civil de; L.omé. 

Suivant réquisition, nO 1323, déposée le 10 avril 
1946 le sieur Benno Dotse Afangbegee pmfe5sion 
d'employé de commerce, demeurànt à Lagos (Nigéria) 
et domicilié à Lomé, agissant en son nom personnel 
comme pnopriétaire majeur non interdit, jmtissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, a demandé l'imma
trioulation au livre foncier du Territoire du TogoO, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
~orme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance' 
totale d'environ 6 areS 41 centiares situé à Lomé, 
quartier Nyekonakpoe, Cercle de Lomé et borné au 

.Nord par terrain à Vtdzrak"Ou, à l'Est plTlIne rue pro
jetée, au Sud par tertain à Kuvevi et à l'Ouest par 
terrain à Tudji. • . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, nb 1324, déPosée le 20 avril 
. 1946 la Clame Wilhelmine Alugba profession de reven
deuse, demeurant et domiciliée à Lomé, agissant en soli 
nom personnel OOnnne propriétaire majeure, non inter
dite, jouiSsant de ses droits civils, selon son statut per
sonnel indigène et optant pour la législation française, 
a 'deniandée l'immatriculation au livre foncier du Ter· 
ritoire du Togo, d'iln immeuble urbain, bâti, cons:stant 
en un lerrain ayant la f()rme de quadrilatère irrégulier, 
portant lmis oonslructions en terre de barre, oouvertes 
"n tôles, d'une oantenance totale de 6 ares 58 centiares 
situé à Lomé, rue Colonel Maroix, Cerde de Lomé 
connu sous,le nom de {( Maison WilheJmina Alugba " 
et borné au Nord par la rue Colonel Maroix, au Sud 
par héritiers' J'Ohn Dos Reis, à l'Est plr la rue Gam

• 

betta et à l'Ouest par héritiers Amouzou Ayité et héri
tiers l'into. , 
. Elle déclare qitè ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuus droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. , 
. Le conservàtear 'de la propriété foncière; P. i., 

E. GuÉRIN. 

Nécrologie 

Le Commissaire de la République au Togo p.i. a le 
regret de faire part du décès de M. PINELLl R<!ch, 
sous chef de Bureau du Réseau du Togo survenu à 
lVlarseille. 

• 



